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Liste des oppositions
(Mis à jour le 2 mars 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 211 et 213 du Code 
des Courses au Galop et sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Saisis par les Commissaires de courses en fonction le 1er mai 2023 sur l’hippodrome de 
WISSEMBOURG concernant le hongre WAKEY WAKEY (IRE) qu’ils ont déclaré non-partant 
suite à son engagement non valable après sa victoire sur l’hippodrome de SAARBRÜCKEN en 
ALLEMAGNE, le 29 avril 2023 ;

Après avoir invité l’entraîneur Christian VON DER RECKE à transmettre ses explications avant 
le 8 mai 2023 ou à demander à être entendu par les Commissaires de France Galop avant cette 
date ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications dudit entraîneur ;

Vu l’article 121 du Code des Courses au Galop ;

Vu le rapport du Service Technique de France Galop, en date du 3 mai 2023, mentionnant 
notamment :

- l’absence d’information concernant la déclaration de partant du cheval WAKEY WAKEY 
(IRE), entraîné par M. Christian VON DER RECKE, sur l’hippodrome de SARREBRUCK le 
29 avril 2023, ni par les autorités allemandes ni par l’entraîneur le jour des partants 
définitifs de WISSEMBOURG ;

- que ledit entraîneur n’a jamais contacté le Département Technique afin de s’assurer 
du fait qu’il pouvait simultanément déclarer partant dans deux courses ;

- qu’il a déclaré son cheval partant probable le 26 avril 2023 pour une date de clôture le 
27 avril 2023 ;

- la Racing Clearance Notification (RCN) reçue par le Jockey Club Deutscher Galopp 
le 27 avril 2023 et que la déclaration de partant dudit cheval sur l’hippodrome de 
SARREBRUCK était fixée au mercredi 26 avril 2023 à 9h00, comme indiqué dans le 
document joint (« Starterengabe »), donc la veille de la transmission de la RCN et le 
jour du partant probable à WISSEMBOURG ;

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Christian VON DER RECKE, reçu le 5 mai 2023, 
mentionnant notamment que :

- WAKEY WAKEY a gagné le 29 avril une course de plat à SAARBRÜCKEN ;
- le Deutscher Galopp est fermé le samedi et dimanche et que lundi était un jour férié, 

et qu’ils n‘ont pas pu envoyer les résultats à France Galop ;
- le Deutscher Galopp a envoyé le résultat mardi à France Galop ;
- c’était une course de plat qu’il a gagné à SAARBRÜCKEN, que cela n’a rien changé 

pour le poids qu’il porte pendant la course d’obstacles à WISSEMBOURG et qu’ainsi 
rien n’a changé pour la course à WISSEMBOURG ;

Attendu que le 26 avril 2023 l’entraîneur Christian VON DER RECKE a procédé à une déclaration 
de partant probable dudit hongre concernant le Prix du CREDIT AGRICOLE prévu le 1er mai 
2023 sur l’hippodrome de WISSEMBOURG, étant observé que la clôture des déclarations de 
partants probables était fixée au 27 avril 2023 ;

Que le 26 avril 2023 ledit hongre était également déclaré partant définitif concernant la course 
WETTSTAR PREIS du 29 avril 2023 sur l’hippodrome de SAARBRÜCKEN en ALLEMAGNE ;

Que le 28 avril 2023 aucune annulation de la déclaration de partant probable relative au Prix 
du CREDIT AGRICOLE susvisé n’a été effectuée, de sorte que ledit hongre est devenu partant 
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définitif dans ledit Prix ;

Que le 29 avril 2023 ledit hongre a couru la course WETTSTAR PREIS sur l’hippodrome de 
SAARBRÜCKEN en ALLEMAGNE et qu’il a gagné cette épreuve ;

Qu’il apparaît ainsi que ledit hongre était déclaré partant définitif dans la course WETTSTAR 
PREIS prévue sur l’hippodrome de SAARBRÜCKEN en ALLEMAGNE au moment de la déclaration 
de partant probable relative au Prix du CREDIT AGRICOLE sur l’hippodrome de WISSEMBOURG 
et que l’entraîneur Christian VON DER RECKE n’a pas transmis cette information à France Galop 
avant la clôture de la déclaration de partants probables ;

Attendu que, s’il convient de prendre acte des explications dudit entraîneur, il lui appartenait 
néanmoins de prendre les mesures appropriées, étant observé qu’il pouvait informer les 
services de France Galop que le hongre WAKEY WAKEY (IRE) était déjà déclaré partant sur un 
autre hippodrome, quand bien même il s’agissait d’une spécialité différente, et envoyer de sa 
propre initiative le résultat de la course de SARREBRUCK ;

Que ledit entraîneur n’a pas communiqué cette information en temps voulu, ce qui est 
un constat objectif, et que les Commissaires de courses en fonction le 1er mai 2023 sur 
l’hippodrome de WISSEMBOURG ont donc déclaré ledit hongre non-partant pour le Prix du 
CREDIT AGRICOLE conformément aux dispositions applicables selon le Code des Courses au 
Galop, tout en transmettant le dossier aux Commissaires de France Galop ;

Qu’il y a lieu, dans ces conditions, au vu de cette première infraction, de sanctionner ledit 
entraîneur qui est personnellement responsable des démarches en la matière, pour son 
infraction à la réglementation, par une amende de 750 euros ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Christian VON DER RECKE par une amende de 750 euros. 

Boulogne, le 10 mai 2023  
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE- N. LANDON

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

AUTEUIL – 29 AVRIL 2023 – PRIX LE RHEUSOIS

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et l’ensemble des jeunes-jockeys 
ayant monté dans le Prix Le RHEUSOIS, en leurs explications, ont sanctionné les jeunes 
jockeys Théo DUMOUCH, Angelo BUSSON, Dylan SALMON, Medy DUCHENE, David-André 
SURVEILLANT par une interdiction de monter pour une durée 2 jours (1ère infraction), les 
jeunes jockeys Jean-Baptiste BRETON, Lucas VANDAMME, Gauvain FAIVRE-PICON, Damien 
THOMAS par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours (2ème infraction), pour 
avoir fait preuve d’indiscipline. 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Gauvain FAIVRE-PICON contre la décision des 
Commissaires de courses ; 

Après avoir dûment appelé les jeunes jockeys Jean-Baptiste BRETON, Angelo BUSSON, 
Medy DUCHENE, Théo DUMOUCH, Gauvain FAIVRE-PICON, Dylan SALMON, David-André 
SURVEILLANT, Damien THOMAS et Lucas VANDAMME à se présenter à la réunion du mercredi 
10 mai 2023 et constaté la non-présentation des intéressés, à l’exception de l’appelant ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, le film de contrôle, le rapport du Juge au départ et pris connaissance des explications 
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écrites du jockey Gauvain FAIVRE-PICON, de l’agent du jockey Damien THOMAS, des jockeys 
Dylan SALMON et Théo DUMOUCH, et des déclarations orales du jockey Gauvain FAIVRE-PICON, 
étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations 
orales, possibilité non utilisée ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu le rapport du Juge au départ en fonction le 29 avril 2023 sur l’hippodrome d’AUTEUIL, 
mentionnant notamment :

- qu’ils ont, avec son collègue, repris plusieurs fois le départ suite à la volonté des 
jockeys de ne pas respecter le Code des départs de galop ;

- que les jockeys doivent théoriquement se présenter au pas et groupés et attendre 
qu’il baisse son drapeau pour commencer à prendre le galop (ne respectant pas leurs 
ordres pourtant reprécisés lors de la réunion avant la 5ème course dans le bureau des 
Commissaires) ;

- que les 4 premières tentatives ne pouvaient être validées, car à chaque tentative ils 
étaient déjà au galop en tournant le long du moyen open ditch, alors que le Code 
précise bien que les jockeys doivent rester au pas et attendre la validation du Juge au 
départ (baisse du drapeau) ;

- que ne voulant pas donner un départ où quelques concurrents auraient pu se sentir 
lésés, ce fut vraiment compliqué, mais que le 5ème départ fut validé et qu’il était pour 
lui le moins mauvais ;

- qu’il ne s’agissait pas d’incriminer un seul jockey, puisque c’est le peloton qui ne 
respectait pas les ordres, que son souhait était de sanctionner tous les jockeys 
montant dans cette course de 2 jours de mise à pied ;

- qu’après discussion avec les Commissaires et exposé de leurs analyses, la décision a 
été prise de dédouaner 5 jockeys de cette sanction pénalisante ;

Vu le courrier électronique du jockey Gauvain FAIVRE-PICON, en date du 2 mai 2023, 
accompagné de sa pièce jointe, et confirmé par courrier recommandé adressé le même jour, 
mentionnant notamment :

- qu’en aucun cas il ne considère être fautif de la sanction qui lui a été reprochée d’avoir 
fait preuve d’indiscipline au départ ;

- que la sanction infligée est inappropriée, puisqu’il considère être l’un des seuls 
jockeys à avoir exécuté les ordres « impartis » par le Juge au départ en ayant respecté 
ses consignes qui étaient de monter le long de la haie extérieure ;

Vu le courrier de l’agent du jockey Damien THOMAS, adressé le 4 mai 2023, accompagné de 
ses pièces jointes, mentionnant notamment :

- que « Damien », comme tous les autres jockeys n’a pas le choix de suivre le mouvement 
pour prendre sa place au sein du peloton afin de respecter au maximum les ordres de 
son patron, que certains sont de tout jeunes jockeys qui n’ont jamais monté à AUTEUIL 
ou très peu et que c’est donc une consécration pour eux, qu’ils n’ont pas envie de se 
tromper et que cela passe dans un premier temps par respecter les ordres de son 
patron à la lettre, afin que l’entraîneur soit satisfait du parcours donné par l’apprenti à 
son cheval ;

- que l’on peut constater sur la vidéo une rigueur un peu trop importante de l’homme 
qui se trouve sur la piste, que celui-ci reprend le départ à trois reprises, mais donne un 
départ quasi identique à ceux refusés quelques minutes avant ;

- qu’on peut également le voir positionné très haut sur la piste, demandant au jockey 
de longer la lice extérieure, mais que cependant en visionnant plusieurs vidéos des 
départs 3600m dont ceux du ROGER DUCHENE 2021 et 2022 on peut voir que la 
position du piquet que doivent contourner les chevaux est de plus en plus rapprochée 
de la lice extérieure (captures d’écran jointes) ;

- que l’on constate que l’aire de départ pour ces 14 chevaux est nettement moins grande 
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que les autres années, d’autant plus que cette année le piquet a été abandonné et 
que les chevaux devaient contourner l’homme de piste qui était positionné aux ¾ du 
moyen open ditch ;

- qu’en regardant le Prix CHAKHANSOOR du 24 avril 2022, autre épreuve réservée aux 
jeunes jockeys sur 3900m, on constate que le départ a été donné alors que les chevaux 
n’étaient pas bien positionnés (capture d’écran jointe) ;

- que ne pouvant pas remettre en cause la décision d’ordonner ou non le départ par le 
Juge au départ comme mentionné dans l’article 160 du Code des Courses sur la validité 
du départ, il trouve la sanction de 3 ou 4 jours pour ces jeunes jockeys assez lourde, 
que beaucoup d’entre eux ont la chance de monter le week-end sur les hippodromes 
de province et que cette sanction tombe notamment sur un samedi et un dimanche, 
statistiquement le jour où il y a le plus de courses en province, que ces jeunes jockeys 
montent nettement moins que les jockeys vedettes, mais sont pourtant beaucoup 
plus soumis à des mises à pied ;

- qu’être Juge au départ ou assistant Juge au départ n’est pas un métier facile, mais 
qu’il faut aussi prendre en compte l’appréhension de ces jeunes jockeys qui pour 
certains découvrent AUTEUIL et veulent faire au mieux, ajoutant qu’il espère un peu 
de tolérance afin de réduire ou supprimer cette mise à pied ;

Vu le courrier du jockey Dylan SALMON, adressé le 5 mai 2023, mentionnant notamment :
- que de nombreux jockeys ont été sanctionnés, jockeys dont il fait partie, que dans 

cette course pour apprentis, jeunes jockeys, certains découvrent AUTEUIL et qu’ils 
ont tous surtout à cœur de faire leur métier au mieux et de respecter les ordres de leur 
patron ;

- qu’ils connaissent et respectent la rigueur imposée au départ par le Juge au départ, 
mais selon la position qu’ils doivent tous prendre au départ et surtout selon les ordres 
reçus, il n’est pas toujours si simple de pouvoir éviter de suivre le mouvement ;

- qu’après un faux départ, la pression s’installe encore plus chez les chevaux et jockeys, 
que dans le cas de cette course, le Juge au départ valide le départ après deux faux-
départs, mais que ce départ validé semble pourtant être donné dans des conditions 
similaires aux deux précédents départs non validés, ce qui peut poser question, sans 
pour autant remettre en cause la décision prise par le Juge au départ (que par exemple, 
cela a eu comme conséquence que le jockey Sarah BOULET, lors de ce troisième 
départ validé, n’a pas pu partir devant comme son patron lui avait demandé, qu’elle 
n’a donc pas été sanctionnée, mais qu’elle n’a pas pu suivre les ordres qu’on lui avait 
donnés, ce qui est dommageable pour elle) ;

- que les sanctions infligées allant de 2 à 4 jours sont lourdes et pénalisantes, sachant 
qu’elles s’appliqueront un week-end, jours où il y a le plus de courses en province ;

- que sans aucunement remettre en cause la décision du Juge au départ, il sollicite 
l’indulgence et la tolérance des Commissaires afin de réduire ou supprimer les 
sanctions infligées en insistant sur le fait qu’il s’agit d’une course d’apprentis et jeunes 
jockeys et que la pression, l’appréhension et l’envie de respecter les ordres sont « à 

leur comble » ;

Vu le courrier du jockey Théo DUMOUCH, adressé le 5 mai 2023, mentionnant notamment que :
- pour beaucoup d’entre eux, participer à ce genre de courses lors d’une belle réunion 

à AUTEUIL est une réelle chance, que c’est pour cela que le départ est un moment 
crucial pour la suite de la course et que beaucoup veulent avoir la même place ;

- néanmoins, en venant longer le mur, puis l’open ditch pour s’élancer entre la lice 
extérieure et le piquet, cela laisse assez peu de place pour tous les concurrents, 
notamment dans une course à 14 partants et de surplus avec des jeunes jockeys ;

- de son point de vue aucun jockey n’est réellement fautif, que le manque de place dans 
l’espace de départ a entraîné un mouvement de groupe, puisque beaucoup voulait 
avoir la même place pour défendre les intérêts des entourages respectifs, ainsi que 
ceux des parieurs, sans que cela soit possible au vu de la position du piquet délimitant 
l’aire de départ ;
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Attendu que le jockey Gauvain FAIVRE-PICON a notamment déclaré en séance qu’:
- il avait l’ordre de son patron de partir à droite le long de la haie pour un bon départ et 

que l’ordre du Juge au départ était de partir au pas le long de la haie ;
- aucun de ses confrères n’a respecté les ordres du Juge au départ et que la solution 

pour être à droite le long de la haie était de partir au galop ;
- il n’a forcé personne à « volter » de manière plus courte pour « voler » le départ ;

Attendu qu’à la remarque de M. Gérald HOVELACQUE selon laquelle il commençait au galop 
ledit jockey a indiqué avoir fait tout le tour du peloton, car sinon il pouvait « volter dans » le Juge 
au départ ;

Que ledit jockey a ajouté :
- qu’il est le seul à avoir respecté d’être tout au fond comme demandé par le Juge au 

départ, mais qu’il a ensuite subi le mouvement de ses confrères, précisant que 5 
jockeys étaient au fond et que l’autre moitié du peloton était près du Juge au départ ;

- qu’il avait anticipé deux faux départs et était parti au trot ;
- que pour le dernier départ le Juge au départ leur a encore dit de « monter » tout au 

fond et qu’ils sont partis, précisant avoir retenu son partenaire le plus possible pour 
éviter qu’il ne s’élance et qu’il l’a ainsi tenu tendu jusqu’au dernier moment ;

Attendu qu’à la question de M. Gérald HOVELACQUE de savoir s’il se rendait compte que la 
sanction était collective et qu’il était passé au galop alors que le Juge au départ était à 50 mètres, 
ledit jockey a répondu avoir interjeté appel pour avoir subi l’indiscipline de ses confrères, le 
Président de séance précisant que le Code était clair en la matière et qu’un départ se fait au 
pas ;

Attendu que ledit jockey a ajouté que les seuls jockeys non sanctionnés sont ceux partis à 10 
longueurs du peloton, que lui est passé du pas au galop en étant collé au fond, tout en faisant 
remarquer que si le jockey Sarah BOULET avait anticipé, elle aurait pris un assez bon départ ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président 
posée en ce sens ;

Vu les dispositions des articles 160 et 161 du Code des Courses au Galop et les éléments du 
dossier ; 

Attendu que l’article 160 dudit Code prévoit notamment que le Juge du départ décide de la 
validité du départ, ce que les jockeys ayant communiqué leurs explications dans le présent 
dossier reconnaissent ;

Attendu que l’article 161 dudit Code prévoit notamment que les Commissaires de courses 
peuvent d’office, ou à la demande du Juge de départ, infliger une amende de 30 à 150 euros ou 
une interdiction de monter au jockey qui par son indiscipline rend le départ difficile ;

Qu’à ce titre, il convient de prendre acte du rapport du Juge au départ qui indique notamment :
- qu’ils ont repris plusieurs fois le départ suite à la volonté des jockeys de ne pas 

respecter le Code des départs de galop ;
- que les jockeys doivent théoriquement se présenter au pas et groupés et attendre 

qu’il baisse son drapeau pour commencer à prendre le galop (ne respectant pas leurs 
ordres pourtant reprécisés lors de la réunion avant la 5ème course dans le bureau des 
Commissaires) ;

- que les 4 premières tentatives ne pouvaient être validées, car à chaque tentative ils 
étaient déjà au galop en tournant le long du moyen open ditch, alors que le Code 
précise bien que les jockeys doivent rester au pas et attendre la validation du Juge au 
départ (baisse du drapeau) ;

- que ne voulant pas donner un départ où quelques concurrents auraient pu se sentir 
lésés, ce fut vraiment compliqué, mais que le 5ème départ fut validé et qu’il était pour 
lui le moins mauvais ;

- que c’est le peloton qui ne respectait pas les ordres, que son souhait était de 
sanctionner tous les jockeys montant dans cette course de 2 jours d’interdiction de 
monter, mais qu’après discussion avec les Commissaires et exposé de leurs analyses, 
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la décision a été prise de dédouaner 5 jockeys de cette sanction pénalisante ;

Attendu que si le jockey Gauvain FAIVRE-PICON considère sa sanction inappropriée au motif 
qu’il serait l’un des seuls jockeys à avoir exécuté les ordres « impartis » par le Juge au départ, il 
convient de relever que le Juge au départ considère pour sa part que le peloton ne respectait 
pas les ordres et que son souhait était de sanctionner tous les jockeys au vu du non-respect 
de ses ordres ;

Attendu que les Commissaires de courses ont ensuite statué, après exposé des faits, au regard 
de la situation individuelle de chacun des jockeys, après les avoir tous auditionnés ; 

Qu’ils ont alors décidé, contrairement au souhait initial du Juge au départ, de ne pas sanctionner 
l’ensemble les jockeys au vu des différents comportements ainsi examinés ;

Attendu que les Commissaires de courses se sont ainsi prononcés au regard de la jurisprudence 
applicable en la matière et au regard de la situation de chacun des jockeys et selon qu’il 
s’agissait ou non d’une 1ère ou 2ème infraction, ainsi que cela est précisé dans les termes du 
procès-verbal ;

Attendu en appel que les Commissaires de France Galop considèrent ainsi que la sanction 
prononcée à l’égard du jeune jockey Gauvain FAIVRE-PICON est conforme aux dispositions 
applicables et proportionnée à sa qualité de jeune jockey, au déroulement des faits et à son 
comportement récidiviste, celui ayant déjà été sanctionné pour le même motif lors du Prix du 
CARREFOUR DE L’OBELISQUE couru le 14 mars dernier sur l’hippodrome de COMPIEGNE ;

Attendu, en outre, que s’il convient de prendre acte des explications du jockey Gauvain FAIVRE-
PICON, la vue du film de contrôle permet cependant de constater que ledit jockey n’avait pas 
non plus respecté les ordres, puisqu’il n’était pas resté au pas lors de deux essais de départ ;

Attendu qu’il y a lieu de préciser à toutes fins utiles que l’appelant est le seul jockey sanctionné 
à avoir formellement interjeté appel de sa sanction, les autres l’ayant accepté ; 

Qu’il convient en conséquence, au regard de ce qui précède, de l’ensemble des éléments du 
dossier et en l’espèce, de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont 
sanctionné le jockey Gauvain FAIVRE-PICON d’une interdiction de monter de 4 jours ;

PAR CES MOTIFS   

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Gauvain FAIVRE-PICON ;
- maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a sanctionné ledit 

jockey par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours.

Boulogne, le 10 mai 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE- N. LANDON

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

BIGUGLIA – 1ER MAI 2023 – GRAND PRIX DE BIGUGLIA DES JUMENTS - ANGLO-COURSE

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

Agissant sur réclamation des jockeys Sandra MESSINA (BAIE ROSE) et Laurent DOREAU 
(SARTUP SAY), arrivé 4ème et 7ème, se plaignant d’avoir été gênés pendant le parcours par 
le cheval JULIA DI BAVELLA (Christophe BILLARDELLO), arrivé 2ème, les Commissaires ont 
ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Sandra MESSINA, Laurent DOREAU 
et Christophe BILLARDELLO, les Commissaires ont considéré que « la gêne du cheval JULIA DI 

BAVELLA » (reprise du communiqué stricto sensu) résultait d’un comportement dangereux du 
jockey Christophe BILLARDELLO. En conséquence, ils l’ont rétrogradé de la 2ème place pour 
avoir empêché le cheval d’obtenir une allocation.
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Toutefois, après avoir entendu la propriétaire et entraîneur Mme Auguste CASAROLI, ainsi que 
son jockey Christophe BILLARDELLO, de la jument JULIA DI BAVELLA, contestent la réclamation 
et demandent le re-jugement de la course et de statuer sur l’incident survenue ligne d’en face.

Les Commissaires de France Galop agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel de Mme Auguste CASAROLI contre la décision des Commissaires 
de courses d’avoir rétrogradé la pouliche JULIA DI BAVELLA de la 2ème place à la 7ème place ; 

Après avoir dûment appelé l’entourage des chevaux BAIE ROSE, SARTUP SAY et JULIA DI 
BAVELLA à se présenter à la réunion de mercredi 10 mai 2023 et constaté la non-présentation 
des intéressés ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de 
courses, l’unique vue du film de contrôle à disposition et pris connaissance des explications 
écrites de l’appelante, des jockeys Christophe BILLARDELLO, Sandra MESSINA, Laurent 
DOREAU et de Mme Hélène DOREAU ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique de Mme Auguste CASAROLI, adressé le 2 mai 2023 et confirmé par 
courrier recommandé reçu le 5 mai 2023, mentionnant notamment qu’elle conteste la décision 
rétrogradant sa pouliche arrivée 2ème à la 7ème place ;

Vu le courrier électronique du jockey Christophe BILLARDELLO, adressé le 3 mai 2023, 
mentionnant notamment :

- qu’il a été rétrogradé pour monte dangereuse, qu’après le départ il a positionné sa 
pouliche à l’arrière-garde et attendu la dernière ligne droite pour écarter celle-ci en 
pleine piste ;

- qu’il n’a gêné personne, qu’il y a peut-être eu de la surprise à la vitesse où il est passé 
et venu avant le tournant en deuxième position et terminé sa course ;

- qu’il n’a jamais été convoqué par les Commissaires pour revisionner la course ;
- qu’avec les « 2 soi-disant choqués » qui avaient porté réclamation, ce n’est que plus 

tard auprès du public qu’il a su que sa pouliche avait été rétrogradée et que c’est à ce 
moment-là qu’il a demandé à la propriétaire, Mme Auguste CASAROLI, d’aller voir les 
Commissaires et contester la rétrogradation de la pouliche ;

Vu le courrier de procédure du jockey Christophe BILLARDELLO adressé le 4 mai 2023 ;

Vu le courrier de Mme Auguste CASAROLI, adressé le 4 mai 2023, confirmé également par 
courrier recommandé, mentionnant notamment que :

- son jockey s’est expliqué et rejette formellement les accusations portées, précisant 
qu’il a commencé son effort au début de la ligne droite d’en face et progressant à 
l’extérieur du peloton sans gêner aucun concurrent ;

- qu’elle n’a pas la possibilité d’être présente le 10 mai et s’en excuse et confirme sa 
réclamation et s’en remet à la décision des Commissaires de France Galop ;

Vu le courrier de Mme Hélène DOREAU, propriétaire de la pouliche SARTUP SAY, adressé le 5 
mai 2023, mentionnant notamment qu’:

- alors que sa jument STARTUP SAY progressait dans la ligne d’en face, celle-ci s’est vue 
« stoppée net » dans sa progression lui ôtant toute chance de participer à l’arrivée ;

- elle a ensuite écouté les propos de son jockey et laissé statuer les Commissaires ;

Vu le courrier de M. Laurent DOREAU, adressé le 5 mai 2023, mentionnant notamment qu’ :
- il suivait le rythme de la course en 6ème position dans le sillage de JETSTAR FOREZ en 

2ème épaisseur et que seule la jument JULIA DI BAVELLA se trouvait derrière lui ;
- à l’entame de la ligne opposée au dernier tour, la jument BAI ROSE s’est portée à 

son extérieur, puis la jument JULIA DI BAVELLA est venue en 4ème épaisseur avec 
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beaucoup plus de vitesse, mais n’a pas suffisamment attendu pour se rabattre, ce qui 
a gêné la jument BAI ROSE qui elle-même s’est donc déportée vers l’intérieur ;

- il a dû reprendre fortement sa jument pour éviter la chute de justesse, ce qui l’a mis « 
hors course » ;

- à son retour aux balances Sandra MESSINA, jockey de BAIE ROSE (en pleurs et toujours 
sous le choc suite au stress de l’incident) lui a confirmé que Christophe BILLARDELLO 
l’avait « serrée » ;

- il a donc porté réclamation contre ce dernier pour son comportement dangereux et 
que son but était d’avertir les Commissaires sur le comportement dangereux et fautif 
de celui-ci, mais en aucun cas de pénaliser l’entourage de la jument JULIA DI BAVELLA 
par son « distancement » ;

Vu le courrier du jockey Sandra MESSINA, adressé le 9 mai 2023, mentionnant notamment :
- qu’elle a porté réclamation pour sa jument BAIE ROSE qui dans la ligne d’en face s’est 

retrouvée gênée suite à M. Christophe BILLARDELO ;
- qu’elle est venue à la hauteur du jockey Laurent DOREAU en sollicitant légèrement sa 

jument qui se montrait froide, que c’est de là que Christophe BILLARDELO est venu « 
la passer » à l’extérieur en la serrant et en se rabattant juste devant elle ;

- qu’elle s’est retrouvée serrée entre les jockeys Christophe BILLARDELO et Laurent 
DOREAU qui a été gêné aussi et qu’elle a dû reprendre brusquement sa jument, « limite 
la stopper », car suite à ce mouvement sa jument s’est retrouvée dans les postérieurs 
du concurrent monté par le jockey Christophe BILLARDELO, ajoutant penser que si 
elle ne l’avait pas reprise au bon moment la chute était inévitable ;

- que Christophe BILLARDELO s’est montré dangereux par son comportement ;
- qu’elle ne cache pas sa déception quand juste après la course certaines personnes 

lui ont rétorqué « pourquoi porter réclamation, puisque tu n’es pas tombée ? » ;
- que ce jour-là, selon elle, Laurent DOREAU et elle-même ont eu beaucoup de chance, 

ajoutant porter réclamation pour son comportement, mais en aucun cas elle ne 
souhaitait la rétrogradation de la jument qui n’y est pour rien ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 

Sur le communiqué des Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de 
BIGUGLIA  : 

Attendu qu’il convient de relever que le procès-verbal de la course susvisée mentionne un 
comportement dangereux sans pour autant infliger de sanction au jockey dont le comportement 
est en cause, à savoir le jockey Christophe BILLARDELLO, ce qui n’est pas conforme aux usages 
en matière de jugement des gênes et de leurs conséquences ; 

Qu’en effet, si des Commissaires de courses qualifient le comportement d’un jockey de 
dangereux, il y a lieu qu’ils prennent une décision adaptée à l’encontre du jockey fautif en le 
sanctionnant, ce qui n’a pas été fait en l’espèce, tout en rétrogradant pourtant la pouliche 
JULIA DU BAVELLA de la 2ème à la 7ème place en raison du qualificatif « dangereux » attribué 
à la monte de son jockey Christophe BILLARDELLO ; 

Sur le fond : 

Attendu que l’unique vue du film de contrôle permet de constater que la pouliche JULIA DI 
BAVELLA avait abordé l’entrée de la ligne d’en face en queue de peloton, derrière les pouliches 
BAIE ROSE et STARTUP SAY ; 

Que dans la ligne d’en face le jockey Christophe BILLARDELLO avait décidé de faire accélérer 
la pouliche JULIA DI BAVELLA en lui demandant un effort visant à dépasser ses concurrents en 
les contournant par leur extérieur ;

Que la pouliche BAIE ROSE et, par répercussion, la pouliche STARTUP SAY ont semblé subir 
une difficulté dans la ligne d’en face, les jockeys Sandra MESSINA et Laurent DOREAU ayant 
été déséquilibrés comme en atteste a priori la seule vue du film de contrôle ; 



BO 2023/10 – plat/obstacle XIII

Attendu cependant que cette seule vue disponible ne permet pas de caractériser de manière 
avérée et suffisamment précise la cause de cette situation, ni de caractériser de manière 
formelle et indiscutable que c’est un comportement qualifiable de dangereux du jockey 
Christophe BILLARDELLO qui avait été à l’origine de la situation ;

Attendu ainsi qu’au regard de :
- l’unique vue disponible qui est trop lointaine et de mauvaise qualité pour être exploitée 

et analysée de manière suffisamment convaincante et sans équivoque ; 
- l’impossibilité d’analyser de manière détaillée et précise le déroulé des évènements, 

ni les mouvements des différents concurrents dans la ligne d’en face ; 
- la décision de première instance qui n’est pas cohérente au sens du Code des Courses 

au Galop dans la mesure où elle mentionne un comportement dangereux sans pour 
autant le sanctionner ni le décrire ;

la rétrogradation de la pouliche JULIA DI BAVELLA (AA) n’apparaît ainsi pas suffisamment 
justifiée et ne peut être maintenue de manière suffisamment argumentée en appel ;

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de France Galop, au vu du manque 
d’élément probant, de la seule vue du film disponible et des règles de jugement des gênes et de 
leurs conséquences, décident de statuer à nouveau et d’infirmer la décision des Commissaires 
de courses en ce qu’ils ont rétrogradé la pouliche JULIA DI BAVELLA de la 2ème à la 7ème place 
et de rétablir cette dernière à la 2ème place ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par Mme Auguste CASAROLI ;
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont rétrogradé la 

pouliche JULIA DI BAVELLA de la 2ème à la 7ème place et de la rétablir à la 2ème place ;

Le classement est ainsi le suivant :

1ère : QUEEN MARGAUX ; 2ème : JULIA DI BAVELLA ; 3ème : MILADY DE MARBEN ; 4ème : BAIE 
ROSE ; 5ème : PUTRA DE CHAMPCOUR ; 6ème : JETSTAR FOREZ ; 7ème : STARTUP SAY ; 8ème 
HERITIERE D’OR.

Boulogne, le 10 mai 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE- N. LANDON





Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   4 mai 2023

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Miss Manzor (GB), f, b, 3 ans, par Almanzor et April 
Eighteen IRE (Azamour IRE), 67 k, Ecurie JML Racing 
(B. Lestrade), C. & Y. Lerner (s)

   Kalaboumboum Dab, f, b.f, 3 ans, par Battle Of 
Marengo IRE et Chakalaboumboum [Network (GER)], 
67 k,  h, Mme B. Nicco (G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Aida, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Zena [Zanzibari 
(USA)], 67 k, Ah, Mme H. Devin (G. Richard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Polytec, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Poli Palme 
[Poliglote (GB)], 67 k,  h, Ph. Latour (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Princess Buckland, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et 
Boston Paris (Kapgarde), 67 k, S. Munir (G. Meunier), 
D. Bressou

   Kantagua Du Large, f, b, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Antagua (Cadoudal), 67 k,  h, P. Noue (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

   She’S All, f, al, 3 ans, par No Risk At All et She Hates 
Me (IRE) (Hawk Wing USA), 67 k,  h, Ecurie Gabeur 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Dicentra, f, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Equus Racing 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

   Fimiblue, f, 3 ans, 67 k, R. Bruni (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

   Kohama, f, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

   Great Action, f, 3 ans, 67 k, Ecurie Bertrand Milliere 
(B. Gelhay), M. Pitart

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 293 a
¾ long, 1 long, 6 long ½, 6 long, 6 long, 6 long, 7 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Giorgio Guglielmi Di Vulci.

 956 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau.

 540 a Mme Henri Devin.

 374 a Philippe Latour.

 187 a Gerald Laroche, Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.

 124 a Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

 62 a Haras Des Sablonnets, Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 3’52’’0’’’
Le jockey Felix de GILES étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche FIMIBLUE par le jockey 
Nicolas GAUFFENIC.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jeune jockey Gauvain FAIVRE-PICON, les Commissaires l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 sollicitations, 1re infraction).La pouliche POLYTEC a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 553 3468 PRIX DU BUISSONNET

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 67 k.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 200 m env.

1

2

3

4

5

6

7

8

arr

tbé

t.j

3 200 m

DIEPPE

0404 124 jeudi 4 mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Amaury de LENCQUESAING – 
M. Gérald SAUQUE – Mme Stéphanie DABURON

 551 3471 PRIX NID VERT

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
reçu 13.000 en courses à obstacles (victoires et places). Poids : 
5 ans ; 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Placenet, h, b, 6 ans, par Network GER et Lofte Place 
[Poliglote (GB)], 71 k,  h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 461 7 Hamandio, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et Arieta 
[Pistolet Bleu (IRE)], 68 k, 0h, P. Lenogue (L. Zuliani), 
P. Lenogue

   Imenhotep, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Crackovia [Daylami (IRE)], 66 k (62 k), Ah, O. Pruvost 
(Mme L. Suisse), J. Bertran de Balanda (s)

 472 6 Happy De Reve, h, b, 6 ans, par Voiladenuo et 
Boucouria [Ballingarry (IRE)], 68 k, A. Gronfier 
(A. Renard), B. Lefevre (s)

 452 6 Mishka Des Mottes, h, b, 5 ans, par On Est Bien 
(IRE) et Alicenora [Astronomer Royal (USA)], 66 k, Ah, 
D. Josset (J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 307 7 Harry SWE, h, 6 ans, 70 k (67 k), 
Roland Johansson Konsult Ab (H. Nugent), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 402  Mandurose, f, 5 ans, 64 k, gh, D. Le Breton 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

7 partants ; 47 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 963 a
1 long, 2 long, 7 long, 2 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Mme Benoit Gabeur.

 867 a Suc. Armand Goncalves.

 490 a Olivier Pruvost.

 339 a Jean-Paul Gronfier.

 169 a Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 4’51’’20’’’
Le hongre IMENHOTEP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 552 3467 PRIX DU GRAND MAITRE

(Haies - Femelles)

(Inédits)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 k.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

3 800 m

1

2

3

4

5

arr

tbé

3 200 m



2 BO 2023/10 – obstacle

4 mai 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 329 2 Tree Bar, f, 4 ans, 68 k, D. Bressou (N. Gauffenic), 
D. Bressou

 385 4 Jade Stone, f, 4 ans, 65 k (64 k), Ah, 
M.L. Bloodstock Ltd (G. Richard), Mme D. Mele

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 335 a
¾ long, 9 long ½, 1 long, 3 long, 3 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Jean-Francois Magnien.

 846 a Mme Henri Devin.

 478 a Frederic Boistier.

 331 a Ecurie La Grugerie.

 165 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Philippe Dievart, Gerard De Saint-

Laurent.

 110 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’31’’0’’’
Le jockey Felix de GILES étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche ECORCE par le jockey 
Wilfried LAJON.
La pouliche COURTESY CALL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 555 3469 PRIX NIGHT AND DAY

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
8.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 1.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Jad Conti, f, gr, 4 ans, par Authorized IRE et Toscana 
Conti (Dom Alco), 66 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 332 7 Agathea, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et Miss Aubaline 
[Martaline (GB)], 68 k, Ah, P. Beraud (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)

 401  Trapeze Artist IRE, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Roque De Cyborg IRE (High Chaparral IRE), 66 k (63 k),  
h, WB. Connors (G. Meunier), AS. Pacault (s)

   Full Enigme, f, b, 4 ans, par Balko et Full Tune 
[Green Tune (USA)], 66 k,  h, A. Duboe (B. Le Clerc), 
M. Rolland (s)

 505  Magnolia, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Ivresse Du 
Berlais [Poliglote (GB)], 70 k, P. Lenogue (L. Zuliani), 
P. Lenogue

 15  J Y Crois, f, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et Queenjo 
(Grand Tresor), 66 k,  h, Mme I. Pacault (A. Renard), 
Mme I. Pacault

 433 4 Joline, f, 4 ans, 67 k, gh, Ecurie Mirande (N. Gauffenic), 
Mme I. Pacault

   Alba Aurelia, f, 4 ans, 66 k,  h, Mme S. Delaroche 
(T. Chevillard), Mme S. Delaroche

 401  J’Aimerai Bien, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, Haras de Saint-
Voir (G. Richard), E. & G. Leenders (s)

9 partants ; 34 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 554 a
1 long, 2 long ½, 4 long ½, courte encolure, 1 long ½.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Earl Patrick Joubert.

 846 a Pascal Beraud.

 478 a Walter B. Connors, prime non attribuée.

 331 a Andre Duboe.

 165 a Ecurie Sagara.

 110 a Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

Temps total : 4’5’’0’’’
Le jockey Felix de GILES étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche FULL ENIGME par le 
jockey Baptiste LE CLERC.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Nicolas GAUFFENIC, sur les raisons l’ayant 
amené à arrêter la pouliche JOLINE avant le saut de la dernière haie.
Le jockey a déclaré que la pouliche n’était pas en mesure de sauter 
la dernière haie.
La pouliche TRAPEZE ARTIST (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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   Allied Powers, m, b, 3 ans, par Mekhtaal (GB) 
et Milady Ann [Motivator (GB)], 67 k,  h, J. Romel 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

   Raffles Nobu, h, n.p, 3 ans, par Authorized IRE et 
Utopie Des Bordes [Antarctique (IRE)], 67 k,  h, S. Munir 
(J. Charron), M. Rolland (s)

   Krakan, h, al, 3 ans, par Estejo GER et Alidee [Special 
Kaldoun (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kaby Denuo, h, b, 3 ans, par Elm Park GB et 
Ucocotte (Califet), 67 k,  h, Mme L. Denuault (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

   Shamalra, m, b, 3 ans, par Nicaron GER et Shalimara 
(Siyouni), 67 k,  h, Mme ML. Oget (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Seraphic (IRE), h, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Elle Galante GER (Galileo IRE), 67 k,  h, S. Sutton 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

   The Wild Rover, h, gr, 3 ans, par Battle Of Marengo IRE 
et Jenauraisjamaiscru (Kendor), 67 k,  h, S. Dehez (s) 
(G. Re), S. Dehez (s)

   Wall D’Artois, h, 3 ans, 67 k,  h, D. Grandin (Tho. Gillet), 
D. Grandin

   Zakouski, h, 3 ans, 67 k, gh, P. Matran (B. Lestrade), 
Mme D. Mele

   Bellonino GB, h, 3 ans, 67 k,  h, S. Puglia (B. Gelhay), 
M. Pitart

   Ki Soit Marvel, h, 3 ans, 67 k, gh, JCN. Bignon 
(de A. Chitray), G. Lassaussaye

11 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 470 a
5 long, courte tête, 3 long, 4 long ½, encolure, 5 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a J. B. S. Invest N. V. .

 956 a Simon Munir, Isaac Souede.

 540 a Jean-Nicolas Tige.

 374 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

 187 a Mme Marie-Laurence Oget, Guillaume Macaire, Gilles Alus, Alexandre Marville.

 124 a Al Asayl France.

 62 a Haras De La Vega, Jean-Pierre-J. Riviere.

Temps total : 3’53’’20’’’
Le jockey Felix de GILES étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre RAFFLES NOBU par le 
jockey Johnny CHARRON.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SHAMALRA à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le hongre RAFFLES NOBU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 554 3472 PRIX MISTIGRI

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 6.500. Poids : 4 ans, 65 k ; 5 ans, 
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Jupe Sacree, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Action 
Sacree [Polish Summer (GB)], 65 k,  h, Ecurie Magnien 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

 374 1 Courtesy Call, f, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Cornucopia (Kaldounevees), 65 k,  h, Mme H. Devin 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 332 6 Ecorce, f, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Aseelah [Green 
Tune (USA)], 65 k,  h, Ecurie des Dragons (W. Lajon), 
Gab. Leenders (s)

 405 7 Image De Grugy, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Perle De Grugy (Dear Doctor), 70 k (69 k), g, 
Mme M. Busteau (V. Morin), T. Viel

 395 1 Picabia, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Perpette [Le 
Triton (USA)], 65 k (64 k),  h, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

 352 3 Bulle Bleue, f, gr, 4 ans, par Buck’S Boum et Epona 
De La Roque [Turgeon (USA)], 69 k,  h, Mme P. Papot 
(T. Chevillard), P. Quinton (s)

 273 5 Tutti Bella, f, 4 ans, 65 k,  h, Mme I. Pacault (L. Zuliani), 
Mme I. Pacault

   Aigle, f, 5 ans, 69 k (68 k), Ah, T. Lenique (R. Mayeur), 
L. Postic

 405 6 Aelle, f, 4 ans, 69 k (66 k),  h, AS. Pacault (s) 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)
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 557 3470 PRIX DOM PASQUINI

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 1.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 177  Never Risk, m, b.m, 4 ans, par No Risk At All et Hera 
Bonitas [Kaldou Star (GB)], 66 k (651/2 k),  h, M. Rice 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 404  Joker Cauvelliere, h, al, 4 ans, par Masterstroke 
USA et Shawn [High Chaparral (IRE)], 66 k,  h, 
Mme SA. Bramall (N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 306 7 Jeu Sacre, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Aventure Sacree 
[Lavirco (GER)], 66 k (65 k),  h, Ecurie Magnien (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

   Perceval, h, b, 4 ans, par Blek et Gazou Davrill 
[Dark Moondancer (GB)], 66 k (63 k), GGES Massa 
(E. Bonnet), F. Bellemere

   Kiss Martine, h, b, 4 ans, par Quick Martin et Kirtane 
Nonantaise [Sheyrann (IRE)], 66 k,  h, Mme B. Marie 
(G. Re), E. Grall (s)

   Jazzman Du Large, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Quadence De Sivola (Mansonnien), 68 k,  h, P. Noue 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 142  Fortuna Dufflecoat GB, h, al, 4 ans, par National 
Defense (GB) et Almamia GB (Hernando), 66 k, gh, 
JL. Quiniou (D. Ubeda), M. Seror (s)

   Just Angel, h, 4 ans, 66 k (63 k), Mme RP. Corbin 
(H. Nugent), H. Merienne (s)

   River Klass, h, 4 ans, 66 k, GGES Massa (B. Claudic), 
F. Bellemere

   Black Beauty, h, 4 ans, 66 k, C. Barel (V. Morin), T. Viel
 404  Majadil, h, 4 ans, 66 k, gh, Mme D. Mele (B. Lestrade), 

Mme D. Mele
 5 6 Oftheworld, h, 4 ans, 67 k, C. Trecco (T. Beaurain), 

D. Windrif
12 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
676 a
Eng. Sup. : Black Beauty

6 long ½, ¾ long, 1 long, 2 long ½, 2 long, loin, 3 long ½, loin.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Franck Van Haaren.

 846 a Gaec De La Cauvelliere.

 478 a Charles Magnien.

 331 a Georges Massa, Mme Julie Huet.

 165 a Mlle Beatrice Marie, Mlle Manon Bauer.

 110 a Pascal Noue.

 55 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

Temps total : 4’4’’20’’’
Le hongre JOKER CAUVELLIERE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

VICHY

0720 125 vendredi 5 mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Cécile BENOIST D’AZY – 
M Michel DUBOUIS – M. Jean-Luc ROBERT

 558 3480 PRIX RENE COUETIL

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu 
une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 300 m env.

 312 3 Babaorum, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
Estrelja GER (Desert Prince IRE), 71 k (68 k), gh, 
XL. Le Stang (D. Thomas), XL. Le Stang
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 556 3473 PRIX DE LA VILLE DE ROUXMESNIL BOUTEILLES

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, été 
classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 26.000. Poids : 
5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Honor Royal, h, b.f, 6 ans, par Great Pretender IRE et 
Royale The Flow [With The Flow (USA)], 68 k, M. Pasco 
(T. Beaurain), F. Foucher

 418 1 Take The Risk, f, b.f, 5 ans, par No Risk At All et 
Victaline (Vic Toto), 68 k (67 k),  h, JL. Hurel (V. Morin), 
d’E. Andigne

 384  Folly Foot, h, b.f, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 68 k,  h, Ecurie Jaeckin (G. Re), 
P&F. Adda & Renaut (s)

   Sirlight, h, gr, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky 
Steps IRE (Nayef USA), 69 k, gh, G. Nemegheer 
(B. Le Clerc), A. Le Clerc (s)

 407  Bat Drim, h, b.f, 5 ans, par American Devil et Anse 
Crawen [Muhtathir (GB)], 68 k (65 k), Ah, P. Leblanc 
(T. Blainville), P. Leblanc

 194 4 Le Huron, h, gr, 7 ans, par Montmartre 
et My Destination (Sleeping Car), 69 k,  h, 
D. Sourdeau de Beauregard (B. Lestrade), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 413 3 Lulu Au Togo, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et Lumina 
[Exit To Nowhere (USA)], 72 k (68 k), Ah, P. Jerome 
(DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

   Soldier’S Queen, h, 10 ans, 68 k (67 k), 0h, D. Grandin 
(Tho. Gillet), D. Grandin

 402  Raffles Liaison, h, 5 ans, 74 k (71 k), Ah, S. Munir 
(T. Dumouch), P. Quinton (s)

 36  Le Mans, h, 10 ans, 71 k, C. Trecco (N. Gauffenic), 
D. Windrif

   Lorddelouest, h, 5 ans, 70 k, B. Lefevre (s) (A. Renard), 
B. Lefevre (s)

 422  Cirano De Pail, h, 10 ans, 68 k (651/2 k),  h, JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

 403  Little Thunder, h, 5 ans, 66 k (62 k), Ah, 
Mme du K. Pont de Romemont (Mme L. Suisse), 
J. Bertran de Balanda (s)

13 partants ; 47 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 777 a
1 long ½, 2 long ½, 4 long ½, 1 long, ½ long, 2 long, 4 long, 1 long ½, 
tête.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Mlle Oriane Leray, Bernard Leray, Florian Leray.

 867 a Philippe Hurel, Mme Segolene Clerc, Jean-Louis Hurel.

 490 a Ecurie Jaeckin.

 339 a Joel Souchard, Pierre Souchard.

 169 a Mme Christiane Bouillis, Mme Madilyne Guichard, Giulian Boutinon.

 113 a Suc. Gaetan Gilles.

 56 a Mlle Laure Godet, Kossingbe Senah.

Temps total : 4’51’’80’’’
Le jockey Gaetan MASURE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre FOLLY FOOT par le jockey 
Geoffrey RE.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Jean Baptiste 
BRETON en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 3 jours pour s’être présenté à la pesée 
avant la course à un poids dépassant de plus de trois livres le poids 
déclaré (3e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Bertrand LESTRADE sur la performance du 
hongre LE HURON.
Le jockey a déclaré que le hongre avait commis une grosse faute à 
la double-haie après la banquette, qui lui avait fait perdre beaucoup 
de terrain.
Par ailleurs le hongre, qui n’avait pas couru depuis soixante jours, 
avait demandé à souffler durant le parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Jean Baptiste BRETON sur la performance du 
hongre CIRANO DE PAIL.
Le jockey a déclaré qu’il montait régulièrement le hongre en course, 
et ne le trouvant suffisant bien, il avait jugé préférable de l’arrêter.
Le hongre SIRLIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course
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 560 3475 PRIX DU SYNDICAT D’ELEVAGE DE LA NIEVRE

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une 
allocation de 7.500. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 438 2 Irmina, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et Riynaaz 
IRE (Cape Cross IRE), 68 k, Ah, AS. & D. Allard (s) 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Bel Kafrine, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Tetiaroa 
[Poliglote (GB)], 66 k, J. Detre (R. Julliot), B. Gourdon (s)

 438 1 Gaya De Launay, f, b, 3 ans, par The Anvil IRE et Tessa 
[Linngari (IRE)], 69 k (68 k), gh, JC. Auvrai (G. Richard), 
A. Fouassier

   Trezy Diva, f, al, 3 ans, par It’S Gino GER et Pleine De 
Sape [Redback (GB)], 66 k, E. Feurtet (B. Lestrade), 
C. & Y. Lerner (s)

 333 4 Kiara Du Seuil, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Victoria Du Seuil [Bachir (IRE)], 67 k (64 k), 
Mme MG. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

 494  Gloire De Vassy, f, 3 ans, 66 k,  h, N. Ferrand 
(B. Gelhay), S. Culin

 432 7 Xquise, f, 3 ans, 66 k (63 k), g, JPJ. Dubois 
(G. Champier), JPJ. Dubois

7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
820 a
Eng. Sup. : Kiara Du Seuil

1 long ¼, 4 long ½, 7 long ½, 3 long, 4 long ½, loin.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Suc. Larissa Kneip.

 870 a Anthony Gourama, Jacques Detre.

 507 a Jean-Christophe Auvrai.

 344 a Eric Feurtet.

 163 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’24’’48’’’
La pouliche IRMINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 561 3474 PRIX D’HURIEL

(Haies - À réclamer)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
10.000 avec taux de réclamations supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées 1 k. par 2.000 pour les taux de 
réclamations supérieurs à 10.000. Les poulains et pouliches ayant 
reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 519 1 Kel Story, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Une Histoire 
(Voix Du Nord), 70 k (66 k),  h, (12 000), J. Detre 
(T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

   Black Teen, h, gr, 3 ans, par Morandi et Ever Teene 
[Even Top (IRE)], 72 k (68 k),  h, (20 000), B. Compignie 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 459  Melomane, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Maita 
GER (Tertullian USA), 69 k, gh, (14 000), Mme S. Uzzan 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

 459 4 Ottolenghi, h, al, 3 ans, par Castle Du Berlais et Tahaza 
[Yeats (IRE)], 67 k (64 k), Ah, (10 000), Mme S. Hosselet 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 458  Kiss You Sivola, f, b, 3 ans, par Victory Song IRE et 
Sainte Herm (Saint Des Saints), 68 k,  h, (16 000), 
Ecurie Team Spirit (B. Gelhay), M. Pitart

   Manador, f, 3 ans, 68 k,  h, (16 000), C. Cannesson 
(E. Bureller), XL. Le Stang

 494 4 Well Creek, f, 3 ans, 67 k (64 k),  h, (14 000), G. Doyen 
(Q. Jacob), M. Pitart

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 150 a
5 long ½, 4 long ½, 5 long ½, 2 long, 1 long ¾.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Mme Karine Perreau.

 661 a Bertrand Compignie.

 385 a Pierre-Vincent Plasman, Plasman-Pvp Racing.

 261 a Olivier Tricot, Louka Tricot-Legriffon, Mlle Meline Tricot-Legriffon.

 123 a Haras De Sivola, Patrice Detre.

Temps total : 3’54’’56’’’
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 430 2 Ici Avrilly, f, gr, 5 ans, par Fly With Me et Souris 
Blanche (Saint Des Saints), 70 k,  h, Mme AC. Andre 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

 430 4 Solisud, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Ta Solitaire 
[Loup Solitaire (USA)], 66 k (64 k), 0h, M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 411 4 Idole Fromentin, f, b.f, 5 ans, par Conillon GER 
et Natacha Rochelaise [Assessor (IRE)], 65 k,  h, 
A. Delaroque (E. Bureller), Ch. Herpin (s)

   Daniar, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Starlin (Sleeping 
Car), 72 k,  h, HP. Sorg (B. Gelhay), N. Bellanger (s)

 342 3 He Camarguaise, f, 5 ans, 66 k, C. Tournadre 
(R. Julliot), E. Clayeux (s)

 431 5 Voie Lactee IRE, f, 6 ans, 71 k (68 k),  h, E. Lecoiffier 
(Q. Defontaine), E. Lecoiffier

 400 4 Al Inea, f, 5 ans, 66 k, R. Stanley (de A. Chitray), 
E. Clayeux (s)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
555 a
3 long, 3 long ½, 1 long ½, loin.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Suc. Larissa Kneip, Earl La Dariole.

 870 a Mme Anne-Charlotte Andre, Hubert Alamartine, Mlle Justine De Lageneste, Haras 

De Saint-Voir.

 507 a Jerome Prodhomme, Francis Nueno.

 344 a Adrien Delaroque, Mme Solange Esnouf.

 163 a Hans-Peter Sorg.

Temps total : 6’7’’47’’’
Le hongre BABAORUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 559 3481 GRAND CROSS DE VICHY #5 TNC HARAS DU LION - 

GENYBET-PRIX MARC BOUDOT

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 1)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – 
dotation France Galop
# 5 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - GENYBET
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 15.000 
l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 171 1 Born To Be A Queen, f, gr, 8 ans, par Walk 
In The Park IRE et Prosopopee [Verglas 
(IRE)], 66 k,  h, Ecurie Piquemal (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 336 1 Gamsoul, h, b.f, 7 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Summer [Polish Summer (GB)], 72 k, 0, P. Gouabau 
(R. Julliot), E. Leray (s)

   Black’N Roses, h, b.f, 9 ans, par Bach IRE et Kadisten 
(Cadoudal), 66 k,  h, H. Despont (B. Gelhay), H. Despont

 466 6 Brunch Royal, h, b, 10 ans, par Sunday Break 
JPN et Princess D’Orange [Anabaa (USA)], 67 k,  h, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 365 1 Extragador, h, b, 9 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 66 k, 0h, J. Bigot (D. Thomas), J. Bigot

 455 4 Fontannes, h, b, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Oddy (Video Rock), 68 k,  h, R. Stanley (de A. Chitray), 
E. Clayeux (s)

 255 2 I’M Walkin’, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Tango 
Lima [Turgeon (USA)], 67 k (65 k), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 260 a
1 long ¼, 2 long ½, 8 long ½, 6 long ½, 1 long, 3 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux éleveurs :

 3 468 a Ecurie Piquemal.

 1 734 a Eric Leray.

 980 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 678 a Haras De Mandore.

 339 a Jean-Pierre Masselin.

 226 a Jacques Cypres.

 113 a Alain Jathiere.

Temps total : 6’55’’20’’’
Le hongre GAMSOUL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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BO 2023/10 – obstacle 5

 182  Invite D’Honneur, h, 5 ans, 711/2 k (701/2 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Richard), de N. Lageneste

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 345 a
4 long ½, 1 long, ¾ long, ¾ long, encolure, 1 long ¼, 6 long ½, 5 long 
½.
12 960a – 6 480a – 3 780a – 2 565a – 1 215a

Primes aux éleveurs :

 1 879 a Haras De Mirande.

 939 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage.

 548 a Olivier Tricot.

 371 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.

 176 a Earl Haras Du Camp Benard.

Temps total : 4’29’’40’’’
Le hongre IN MEMORIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 564 3476 PRIX DE DREUILLE

(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’étant pas de race de Pur sang, n’ayant, 
en courses de haies, ni reçu 9.000 (victoires et places), ni reçu une 
allocation en steeple-chase. Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 2.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Jiulietta Ghia, f, al, 4 ans, par Kamsin GER et Vernal 
Bird [Khalkevi (IRE)], 66 k,  h, Mme C. Cealy (B. Gelhay), 
M. Pitart

   Joliesse, f, n, 4 ans, par Cokoriko et Liste En 
Tete (Video Rock), 66 k, D. Clayeux (B. Lestrade), 
E. Clayeux (s)

   Jouvence Allen, f, b.f, 4 ans, par Coastal Path GB 
et Une Destine [Assessor (IRE)], 66 k, A, B. Vagne 
(L. Zuliani), P. & C. Peltier (s)

   Just The Law, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et All The 
Law [Fragrant Mix (IRE)], 66 k,  h, Ecurie Magnien 
(G. Re), E. Grall (s)

 433  Justice De Lancray, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Unesco Nivernaise [Shaanmer (IRE)], 66 k (63 k),  h, 
Ecurie Performer’s & AS (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 433 3 Jazzy D’Alene, f, 4 ans, 67 k (66 k), gh, Ecurie McMillan 
(G. Richard), E. & G. Leenders (s)

 433 2 Jungfrau, f, 4 ans, 68 k, T. Juhen (de A. Chitray), 
E. Clayeux (s)

   Jollie De Mai, f, 4 ans, 66 k (64 k), gh, H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont

   Jaffa De Lagarde, f, 4 ans, 66 k, . Ecurie Couderc 
(A. Renard), E. Clayeux (s)

   Jemily D’Oc, f, 4 ans, 66 k, g, G. Dauvergne (R. Julliot), 
B. Gourdon (s)

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 295 a
5 long ½, 1 long, 2 long ½, ½ long, 2 long, 1 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Mme Christian Cealy.

 870 a Thomas Clayeux, Emmanuel Clayeux.

 507 a Bruno Vagne.

 344 a Jean-Francois Magnien.

 163 a Michel Thomas, Eric Jean-Pierre Thomas.

Temps total : 4’15’’90’’’
La pouliche JIULIETTA GHIA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 565 3477 PRIX RIVOLI

(Haies)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Donwave, h, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Don’Aventure (Saint Des Saints), 67 k (65 k), gh, 
A. Chaille-Chaille (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Lovely Risk, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Lovely 
Kiss [Epalo (GER)], 67 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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Le hongre KEL STORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 562 3479 PRIX GALOP ALLIER

(Haies)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, 
reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-
dessus,  68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et 
par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 463 3 Manchego GER, h, b, 7 ans, par Pastorius GER 
et Marny GER (Dashing Blade GB), 70 k, Ah, 
Ecurie Barnum III SARL (B. Lestrade), E. Clayeux (s)

   Giotto Des Plachis, h, b, 7 ans, par Nidor et 
Rometta [Alberto Giacometti (IRE)], 69 k, g, F. Gelhay 
(B. Gelhay), F. Gelhay

   Apple’S Cat, h, b.f, 7 ans, par Protektor GER et 
Queenhood (Linamix), 72 k,  h, D. Lumet (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 389 1 Hot Shot Thom, h, b.f, 6 ans, par Jeu St Eloi et Lady 
De Gane (Slickly), 68 k, A. Rasquier (A. Renard), 
E. Clayeux (s)

   Hope Klass, f, b, 6 ans, par Lauro GER et Leathou (Lute 
Antique), 66 k (63 k),  h, A. Combemorel (J. Coyer), 
M. Pitart

   Greatta, f, 5 ans, 67 k (66 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(G. Richard), AS. & D. Allard (s)

   Havania, f, 5 ans, 70 k (67 k), gh, J. Finch (N. Howie), 
M. Seror (s)

   Ding Ding Dong, h, 10 ans, 68 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Re), de N. Lageneste

   La Roannaise, f, 6 ans, 66 k (64 k), gh, H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont

9 partants ; 41 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 732 a
5 long ½, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, 3 long ½.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

 870 a Guy-Robert Berger.

 507 a David Lumet, Mme Catherine Lumet.

 344 a Elevage Thom, Thomas Duteil.

 163 a Mme Beatrice Nicco.

Temps total : 4’36’’22’’’
Le hongre GIOTTO DES PLACHIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 563 3478 PRIX DE BOURBON-BUSSET

(Haies - Handicap de catégorie)

27 000 c (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre 
de l’année dernière inclus, en course de haies, été classés 1er ou 
2e d’une course de dotation totale de 32.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 700 m env.
Référence : +17.

 373 5 In Memoria, h, gr, 5 ans, par Al Namix et Catholique 
(Saint Des Saints), 70 k (69 k), gh, C. Robba 
(Tho. Gillet), M. Pitart

 421 1 Quick Daddy, h, b, 5 ans, par Quick Martin et What 
Cheeky (Cadoudal), 681/2 k, Ah, Mme M. Artu (E. Bureller), 
XL. Le Stang

   Nuns Island, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Si St Eloi 
[Limnos (JPN)], 72 k (68 k), gh, S. Mulryan (T. Lefranc), 
A. Chaille-Chaille

 467 5 Gold For Nizzy, f, b.f, 5 ans, par American Devil et Gold 
For Tina [Lando (GER)], 651/2 k (621/2 k),  h, M. Seror (s) 
(N. Howie), M. Seror (s)

 447 1 Miss Himalaya, f, b, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Altitude Oceane [Urban Ocean (FR)], 71 k (68 k),  h, 
Mme L. Coquillon (J. Coyer), M. Pitart

 462 2 Imposante D’Ainay, f, 5 ans, 72 k, 
EARL Elevage d’Ainay (B. Lestrade), E. Clayeux (s)

   Ine Glore D’Anjou, f, 5 ans, 71 k, gh, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

 143  Its Gina, f, 5 ans, 68 k (64 k), Mme I. Da Silva (N. Baillou), 
NP. Littmoden

3 700 m

1

2

3

4

5

6

7

tbé

t.j

3 700 m

1

2

3

4

5

6

7

8
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6 mai 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Les Commissaires ont autorisé la pouliche KAPCHOUNIKA à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jeune-jockey Nathanael FERREIRA, les Commissaires l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(5 sollicitations, 1re infraction), et lui ont adressé de observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2 sollicitations, 
1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune jockey Bastien MARCHAND, les Commissaires lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1 
sollicitation, 1re infraction).
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Aymeric 
LELIEVRE, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir laissé pencher la pouliche KADENCE DE MEE après le saut de 
l’avant dernière haie sous l’effet de la cravache.
Les pouliches KARMIX et KADENCE DE MEE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 567 96 PRIX LA VEINE

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 10.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 349 4 Jar Du Desert, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Dora Du 
Desert [Turgeon (USA)], 67 k, T. George (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 420 1 Sagradame, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Santa 
Dame (Saint Des Saints), 66 k (64 k), gh, R. Corveller 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 392 1 Kap Lord, h, gr, 4 ans, par Kap Rock et Ho Good Lord 
Has (Lord Du Sud), 67 k,  h, S. Ruel (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

   Our Dream, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Ladeka 
[Linda’S Lad (GB)], 67 k,  h, Ecurie de La Dentelle 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

 424 5 Fee Viviane, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Not 
Lost [Lost World (IRE)], 65 k (62 k), Ecurie Sagara 
(G. Meunier), D. Bressou

 323 4 Frassati, h, 4 ans, 67 k,  h, AS. Pacault (s) 
(de A. Chitray), AS. Pacault (s)

   Edwina, f, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie Victoria Dreams 
(de F. Giles), JPh. Dubois

 496 5 Blade, h, 4 ans, 68 k, gh, Mme SA. Bramall (B. Lestrade), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 380 6 Bolero, h, 4 ans, 67 k, A, Mme G. Reille-Villedey 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

9 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 262 a
4 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¾.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a

Primes aux éleveurs :

 4 195 a Florin Codre.

 2 097 a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.

 1 185 a Noel Dubief.

 820 a Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.

 410 a Earl Haras De La Croix Sonnet, Hubert Hosselet.

Temps total : 4’26’’84’’’
Les hongres JAR DU DESERT et KAP LORD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 568 92 PRIX DE LA VANOISE

(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 4.000 
en 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain 
ayant reçu une allocation de 10.000 en courses de haies portera 2 k.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 502  Makassir, h, b, 3 ans, par Manatee GB et Silvery Gold 
(Irish Wells), 68 k (64 k),  h, (16 000), Mme S. Hosselet 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 459 5 Fes, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Kozama 
[Desert Style (IRE)], 68 k (65 k), A, (16 000), C. Trecco 
(G. Meunier), D. Windrif
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 478  The Good Doctor, h, b, 4 ans, par Doctor Dino 
et Midgard IRE (Galileo IRE), 67 k (64 k),  h, 
Annua Racing SL (G. Meunier), AS. Pacault (s)

   Almeirinda, f, b.f, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Altitude Oceane [Urban Ocean (FR)], 65 k,  h, 
H. Cozenot (B. Gelhay), M. Pitart

   Antinori, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et La 
Petite Maison [Enrique (GB)], 65 k, gh, G. Cohen 
(G. Re), E. Grall (s)

   Janella, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, V. Le Roy (G. Richard), 
E. & G. Leenders (s)

   Arlatenco, f, 4 ans, 65 k (66 k),  h, F. Boualem 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

 465 5 Jolie Des Champs, f, 4 ans, 66 k, F. Hennequin 
(A. Renard), E. Clayeux (s)

 478  Gold Pretender, h, 4 ans, 68 k,  h, WB. Connors 
(de A. Chitray), AS. Pacault (s)

9 partants ; 40 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 725 a
4 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 7 long ½, 5 long ½.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Arnaud Chaille-Chaille, Mme Aurelie Thireau.

 870 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 507 a Cuadra Miranda S. L. U.

 344 a Earl Haras Du Camp Benard.

 163 a Agence Caballis, Gerard Cohen.

Temps total : 4’22’’60’’’
Le hongre LOVELY RISK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AUTEUIL

0006 126 samedi 6 mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Gérald HOVELACQUE – 
M. Koen HUYBERS – M. Matthieu LASTERNAS – M. Jean d’INDY

 566 91 PRIX BURGRAVE II

(Haies - À réclamer - Femelles)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 12.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 4.000 en 4.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 12.000. En outre, toute pouliche ayant, en courses de 
haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 458 5 Karmix, f, b, 3 ans, par Gemix et Pleine Lune [Falco 
(USA)], 71 k (67 k),  h, (28 000), Ecurie Club des Etoiles 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 458 4 Coeur En Or, f, n.p, 3 ans, par Petillo et Love Gold 
[Gold Away (IRE)], 70 k (66 k),  h, (24 000), E. Rossard 
(Mme M. Carney), L. Viel (s)

 473 4 Kadence De Mee, f, n, 3 ans, par Authorized IRE et 
Finesse De Mee (Saint Des Saints), 70 k (67 k),  h, (24 
000), Ecurie Mvlt (A. Lelievre), J. Delaunay (s)

 458 2 Kapchounika, f, b.f, 3 ans, par Kap Rock et 
Fubrava (Fuisse), 70 k (66 k),  h, (24 000), G. Codre 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 432 6 The Verve, f, b, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Tounly (Slickly), 71 k (68 k), Ah, (28 000), V. Bey 
(N. Ferreira), Mme S. Marsch

   White Cliff, f, b, 3 ans, par Zelzal et Write A Classic 
(IRE) (Pivotal GB), 68 k, 0h, (16 000), Mme L. Grall 
(G. Re), E. Grall (s)

   Chopa Chope, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et Very 
Sol (Solicitor), 68 k (65 k), (16 000), Mme S. Rakotoniaina 
(T. Blainville), Mme S. Rakotoniaina

7 partants ; 7 eng. ; 4 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 125 a
Eng. Sup. : Kadence De Mee, The Verve, White Cliff, Chopa Chope

¾ long, 1 long ¼, ½ long, 1 long, 3 long, 8 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Mme Karine Perreau, Noir Et Or Elevage S.A. .

 956 a Joel Denis, Mme Anne Dupont.

 540 a Andre-Marcel Pommerai.

 374 a Gheorghe Codre.

 187 a Vincent Bey, Francois Raimbault.

 124 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

 62 a Alain Chopard.

Temps total : 3’49’’70’’’
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BO 2023/10 – obstacle 7

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 424 3 Jasmine De Corton, f, b.f, 4 ans, par Coastal Path 
GB et Pour Le Meilleur (Video Rock), 68 k (67 k),  h, 
D. Guyon (R. Mayeur), E. Grall (s)

 401 6 Full Of Shade, f, al, 4 ans, par No Risk At All et 
Shadline [Septieme Ciel (USA)], 66 k,  h, NBB Racing 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 401 3 Rollandjump Has, f, b, 4 ans, par Saint Des 
Saints et Roll On Has [Policy Maker (IRE)], 67 k,  h, 
SCEA Hamel Stud (K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

   Petite Amadee GB, f, gr, 4 ans, par Pether’S Moon 
IRE et Night Thunder (Stormy River), 69 k,  h, B. Dunn 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 15 1 Juracique, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Amitabha 
(Al Namix), 68 k (65 k),  h, Ecurie Mirande (G. Meunier), 
Mme I. Pacault

 424  Joke, f, n.p, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Quristine (April Night), 69 k (68 k),  h, O. Seite 
(G. Richard), E. & G. Leenders (s)

 433 5 Juggle On, f, b, 4 ans, par Kap Rock et Huranie 
D’Avril (Dom Pasquini), 66 k (65 k),  h, Ecurie Mirande 
(T. Andrieux), Mme I. Pacault

 434  Ihaveauseforyou GB, f, 4 ans, 67 k,  h, S. Couling 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

8 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 814 a
Certif. vétérinaire : Saint Cecilia

1 long ½, ¾ long, 9 long, courte tête, 1 long, tête.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Dominique Guyon.

 2 024 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.

 1 144 a Scea Hamel Stud.

 792 a Yorton Farm, prime non attribuée.

 396 a Haras De Mirande.

 264 a Mme Etienne Leenders, Mme Florence Couteaudier.

 132 a Haras De Mirande.

Temps total : 4’28’’40’’’
Les pouliches JASMINE DE CORTON et ROLLANDJUMP HAS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 571 98 PRIX ANDREA

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

72 000 c (33 120, 16 560, 9 360, 6 480, 3 240, 2 160, 1 080)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 10.000 cette 
année et par 20.000 l’année dernière.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

   Ho La La Forez, h, b.f, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Pourkoipa Du Forez (Robin Des Champs), 69 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 427  Grand Oncle, h, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Princesse Lington (Bulington), 68 k, Ah, Mme I. Peltier 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

   Heloy Delabarriere, h, b.f, 6 ans, par Choeur Du Nord 
et Aletsch (Nickname), 69 k, gh, EJ. Leclerc (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 427 3 Losange Vert, h, gr, 6 ans, par Montmartre et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 70 k, Mme P. Papot (G. Meunier), 
D. Bressou

 429 1 Iamastar, h, b, 5 ans, par Balko et Victoria’S Star 
[Poliglote (GB)], 69 k, Ah, D. Maxwell (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 427 2 Saint Patis, h, n.p, 6 ans, par Balko et La Loute 
(Saint Des Saints), 69 k, Ecurie Sagara (B. Lestrade), 
L. Carberry (s)

   Hola Que Tal, h, 6 ans, 68 k, Mme S. Myskova (J. Myska), 
Mme S. Myskova

 82 1 Super Gino, h, 6 ans, 69 k, Ah, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 407 4 Gigi D’Estruval, f, 7 ans, 69 k,  h, A. Sannier 
(G. Richard), A. Sannier

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 092 a
5 long, 1 long, 4 long ½, 3 long ½, 9 long.
33 120a – 16 560a – 9 360a – 6 480a – 3 240a – 2 160a

1

2

3

4

5

6

7

tbé

4 400 m
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tbé

tbé

 469 6 To Go, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Ejina (Highest 
Honor), 69 k,  h, (20 000), Ecurie des Dragons 
(de F. Giles), M. Pitart

 502 6 Krug Du Seuil, h, al, 3 ans, par Non Rien De Rien et 
Mrassu (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 75 k (72 k),  h, (44 
000), Mme M. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

   Papillon Cyan, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER 
et Florence Farr IRE (Yeats IRE), 72 k (69 k),  h, 
(32 000), A. Cotrel-Lassaussaye (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 469  Flying Money, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Sainte 
Iris (Saint Des Saints), 69 k,  h, (20 000), EARL VB 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 459 7 Phil The Fluter IRE, h, b, 3 ans, par Dragon Pulse IRE 
et Typhoon Della [Della Francesca (USA)], 69 k (66 k),  
h, (20 000), MJ. Walshe (E. Bonnet), Mme J. Soudan

 459 3 Gatsby Power, h, 3 ans, 70 k (66 k), Ah, (24 000), 
Ecurie Christophe German (N. Ferreira), S. Dehez (s)

8 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
663 a
Eng. Sup. : Krug Du Seuil, Papillon Cyan

encolure, 1 long, 6 long ½, encolure, 2 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Earl Haras De La Croix Sonnet.

 956 a Earl Haras De La Croix Sonnet.

 540 a Thierry De La Heronniere.

 374 a Mme Marc Boudot.

 187 a Haras De Tonnencourt.

 124 a Ecurie Cap Orne, Theau Sirven, Mme Romane Sirven.

 62 a Tinnakill Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 3’45’’49’’’
Le jockey Thomas BEAURAIN se ressentant de sa chute dans le Prix 
LA VEINE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre TO GO par le jockey Félix de GILES.
Le hongre MAKASSIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 569 97 PRIX DE PENTHIEVRE

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu en steeple-chases 
30.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 
1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 403 4 Incollable, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Bonne A 
Marier [Dylan Thomas (IRE)], 68 k, Haras de Saint-Voir 
(de F. Giles), H. Merienne (s)

 348 7 Igor, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Une Dame 
De Fer (Useful), 69 k (68 k), gh, JY. Hode (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

   Ines Du Chenet, f, al, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Orthence [Epervier Bleu (GB)], 65 k, gh, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 474 6 King Of Dark, h, b, 5 ans, par Crillon et Queen Of West 
[King Of Kings (IRE)], 69 k,  h, Ecurie R.E. (N. Gauffenic), 
PJ. Fertillet

 426  Ino D’Athou, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, Mme RP. Corbin 
(H. Nugent), H. Merienne (s)

 430 1 Emerald River, f, 5 ans, 66 k, gh, W. Menuet (s) 
(L. Zuliani), W. Menuet (s)

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 918 a
7 long, loin, loin.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Haras De Saint-Voir.

 1 967 a Jean-Yves Hode.

 1 112 a Mlle Marie-Laure Besnouin.

 769 a Ecurie R. E. .

Temps total : 4’27’’81’’’
Le hongre INCOLLABLE et la jument INES DU CHENET ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 570 93 PRIX VANILLE

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, couru 
trois fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 7.000.
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Le jockey Félix de GILES se ressentant de sa chute dans le Prix 
AnNDREA, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre CAUFLFIELD par le jockey Nicolas GAUFFENIC.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jokey Dylan UBEDA, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1 sollicitation, 3e infraction).
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers la lice extérieure du hongre MATNIGHT 
(Lucas VANDAMME) arrivé 1er, après la saut de la dernière haie, 
et ses conséquences sur la progression et la performance de la 
pouliche OLAWAY (Nathaneal FERREIRA) arrivée 2e et du hongre 
SOLEIL D’ORAN (Sarah BOULET) arrivé 3e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
jeune-jockey Nathanael FERREIRA (OLAWAY), arrivé 2e, se plaignant 
d’avoir été gêné à l’arrivée par le hongre MATNIGHT (Lucas 
VANDAMME), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la pouliche OLAWAY n’aurait pas devancé le hongre MATNIGHT 
lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Lucas 
VANDAMME par une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours pour avoir eun un comportement fautif en laissant pencher le 
hongre MATNIGHT.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jeune-jockey Nathanael FERREIRA, les Commissaires l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 
jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1 sollicitation, 
2e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Alexandre SEIGNEUL et Enzo BONNET, les Commissaires 
leur ont adressé des observations pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1 sollicitation, 1re infraction).
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jeune-
jockey Nathanael FERREIRA en ses explications, l’ont sanctionnés 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir 
fait preuve d’indiscipline au départ (2e infraction).
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jeune-
jockey Lucas VANDAMME en ses explications, l’ont sanctionnés par 
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline au départ (3e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Nicolas GAUUFFENIC sur les raisons l’ayant 
amené à arrêter le hongre CAULFIELD à la sortie du dernier 
tournant. Le jockey a déclaré qu’il avait été victime d’un problème 
de harnachement.
Le hongre MATNIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 573 95 PRIX DU VIVARAIS

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses 
de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, couru 
trois fois. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Feu Follet, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Folle De Toi 
[Sageburg (IRE)], 72 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Heros D’Ainay, h, b, 6 ans, par Sholokhov IRE et 
Etoile D’Ainay (Dom Alco), 68 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(N. Gauffenic), de N. Lageneste

 152 7 Sumsam (GB), h, al, 8 ans, par Makfi GB et Spin 
IRE (Galileo IRE), 70 k,  h, S. Sutton (D. Ubeda), 
NP. Littmoden

 382 4 Selma, f, b, 5 ans, par Camelot GB et Cheveley IRE 
(Shamardal USA), 64 k,  h, JP. Djian (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Hurrick Des Obeaux, h, gr, 6 ans, par Saddex (GB) et 
Quick Des Obeaux (April Night), 69 k, g, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

   In The Box, h, 5 ans, 67 k, Farma Polednikovo SRO 
(J. Myska), Mme S. Myskova

 402  Hat Trick Sivola, h, 6 ans, 70 k (67 k), Ah, 
Haras de Beauvoir (G. Meunier), AS. Pacault (s)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 001 a
1 long ¼, 1 long, 2 long, 8 long ½, 5 long, 1 long ½.
26 400a – 13 200a – 7 700a – 5 225a – 2 475a

3 600 m

1
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Primes aux éleveurs :

 4 802 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.

 2 401 a Vcte Yves De Soultrait.

 1 357 a Serge Duchene.

 939 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 469 a Suc. Magalen Bryant.

 313 a Suc. Gaetan Gilles.

Temps total : 5’35’’31’’’
Le jockey Thomas BEAURAIN se ressentant de sa chute dans le Prix 
LA VEINE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre SAINT PATIS par le jockey Bertrand LESTRADE.
Le jockey Lucas ZULIANI se ressentant de sa chute dans le Prix DE 
PENTHIEVRE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre GRAND ONCLE par le jockey Olivier JOUIN.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Olivier JOUIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1  sollicitation, 4e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Florent BAYLE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2  sollicitations, 2e infraction).
A l’issue de la course, les chevaux HO LA LA FOREZ et HELOY 
DELABARRIERE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 572 94 PRIX FAUCHE LE PRE

(Haies - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain 
ou pouliche ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000, en 
courses de haies, portera 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 501  Matnight, h, b, 4 ans, par Night Wish GER et 
Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 72 k (68 k), Ah, 
(20 000), Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 454 1 Olaway, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Olanga 
GER (Shareef Dancer USA), 71 k (67 k),  h, (18 000), 
Guy Pariente Holding (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 505  Soleil D’Oran, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Carruba 
IRE (Marju IRE), 71 k (67 k), gh, (18 000), J. Finch 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 381  Jaguar Lagrange, h, al, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Panzara D’Airy (Cadoubel), 72 k (69 k),  h, (16 000), 
R. Bruni (G. Meunier), H. Merienne (s)

 174 7 Firstclass, h, b.f, 4 ans, par Magadino et Fristar 
(Stormy River), 69 k (66 k),  h, (14 000), Ecurie Renk 
(A. Seigneul), E. Grall (s)

 501  Il Diavolo, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Circe 
Des Bordes [Network (GER)], 71 k, Ah, (18 000), 
Ecurie Michael Rizieri (D. Ubeda), D. Cottin (s)

 454 5 Follow You, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Folle 
De Toi [Sageburg (IRE)], 72 k (69 k), Ah, (20 000), 
Bon d’A. Arexy (A. Breton-Souffir), D. Satalia

 454 4 Belle Breizh, f, 4 ans, 68 k (64 k),  h, (16 
000), Ecurie des Dragons (Mme L. Suisse), 
J. Bertran de Balanda (s)

 478  Mojo, h, 4 ans, 72 k (69 k),  h, (20 000), L. Baudron (s) 
(E. Bonnet), L. Baudron (s)

   Jeu De Carte, h, 4 ans, 68 k (64 k),  h, (12 000), 
O. Pruvost (PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

 423 6 French Cancan, f, 4 ans, 69 k (66 k),  h, (18 000), 
P. Goral (N. Howie), M. Seror (s)

 423 3 Caulfield, h, 4 ans, 72 k, 0h, (20 000), B. Angilletta 
(N. Gauffenic), D. Cottin (s)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 288 a
nez, 1 long ¼, 5 long, ¾ long, courte encolure, 2 long, 2 long, 6 long, 
tête.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Butel & Beaunez (S).

 956 a Ecurie Haras De Quetieville.

 540 a Raymond Campos, Jean-Claude Campos, Nicolas Campos.

 374 a Nicolas Deshayes, Claude-Yves Pelsy.

 187 a Mlle Brigitte Renk.

 124 a Hugues Rousseau.

 62 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’27’’37’’’

3 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

arr



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   6 mai 2023

BO 2023/10 – obstacle 9

A l’issue de la course, la jument JELLY MOON a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 575 3486 PRIX J.B.BIDET

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année 
et par 2.500 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Dinomix, h, al, 5 ans, par Doctor Dino et Star 
Lovina (Slickly), 68 k, gh, JP. Fichaux (L. Brechet), 
G. Lassaussaye

 483  Coeur Divine, f, gr, 5 ans, par Full Of Gold et Divine 
Soleil (Balko), 65 k (64 k),  h, D. Cadot (s) (A. Moriceau), 
D. Cadot (s)

   It’S Closelie, f, al, 5 ans, par Monitor Closely IRE et 
Ohana (Evening World), 65 k,  h, D. Huyck (V. Morin), 
d’E. Andigne

   Ko’Tao, f, b, 5 ans, par Alianthus GER et Muhtatene 
[Muhtathir (GB)], 65 k (61 k),  h, de Eric Kerpezdron 
(M. Duchene), J. Delaunay (s)

 489 4 Italia Wood, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Du Tac 
Au Tac [Sholokhov (IRE)], 65 k (62 k), Ah, J. Marion (s) 
(A. Lepage), J. Marion (s)

   Idrolix, h, 5 ans, 67 k,  h, Mme C. Villaud-Ameline 
(A. Desvaux), P. Journiac

 483  Cyrano Chart, h, 5 ans, 67 k (65 k),  h, S. Ruel 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 319 a
¾ long, ½ long, 9 long, encolure, tête, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Haras Du Mondant, Patrice Goulard.

 487 a Damien Cadot, Mme Nadege Manceau, Mme Jocelyne Cadot.

 284 a Arsene Schott, Ludovic Schott, Valentin Schott, Jules Schott.

 192 a Eric De Kerpezdron, Sylvain Rocheteau.

 91 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’18’’15’’’
A l’issue de la course, le jockey Antoine MORICEAU (COEUR DIVINE) 
arrivé second, a porté réclamation contre le jockey Léo-Paul 
BRECHET (DINOMIX) arrivé 1er.
Après audition des jockeys et vision du film contrôle, les 
Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée considérant que le 
mouvement du cheval DINOMIX sur le saut de la derrière haie n’avait 
pas empêché le cheval COEUR DIVINE d’obtenir une meilleure 
allocation. Aucune faute professionnelle n’a été retenue à l’encontre 
du jockey Léo-Paul BRECHET.
La jument COEUR DIVINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 576 3487 PRIX DES SIMONIERES

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k..
Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

 443 4 Tahanrun, h, b, 10 ans, par Panis USA et Loda [Zieten 
(USA)], 69 k (68 k), Ah, (7 000), M. Raulic (V. Morin), 
T. Viel

 442 1 Be A Nice Girl, f, gr, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Turgotine [Turgeon (USA)], 71 k,  h, (11 000), PJ. Fertillet 
(R. Julliot), PJ. Fertillet

   Project Fear, h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Miss Lech 
USA (Giant’S Causeway USA), 73 k (69 k), gh, (11 000), 
Y. Le Louargant (C. Gousse), W. Menuet (s)

 486  Gingembre Menthe, h, al, 7 ans, par Barastraight (GB) 
et Jolie Menthe [Bateau Rouge (IRE)], 71 k (68 k), (9 
000), S. Salmon (M. Duchene), S. Foucher

 467  Bolder Succes, h, b, 6 ans, par Falco USA et Frija 
Eria (Kadalko), 71 k (68 k),  h, (9 000), J. Marion (s) 
(A. Lepage), J. Marion (s)

   Fairy Of Light, f, 6 ans, 71 k (68 k), Agh, (11 000), 
Mme B. Menuet (LP. Dory), W. Menuet (s)

 260 5 Histoire Vraie, f, 6 ans, 71 k (68 k), gh, (11 000), 
J. Marion (s) (DA. Surveillant), J. Marion (s)

   He Miss Fool, f, 6 ans, 67 k (64 k), (7 000), J. Provost 
(S. Thepaut), J. Provost

8 partants ; 37 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 328 a
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Primes aux éleveurs :

 3 828 a Ecurie D.

 1 914 a Stephane Milaveau.

 1 116 a Al Shaqab Racing.

 757 a Herald Bloodstock Ltd.

 358 a Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.

Temps total : 4’20’’5’’’
Le jockey Félix de GILES se ressentant de sa chute dans le Prix 
ANDREA, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre SUMSAM (GB) par le jockey Dyaln UBEDA.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Olivier JOUIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (5 sollicitations, 1re infraction), et l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (3 sollicitations, 5e infraction).
Les hongres FEU FOLLET et SUMSAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

JALLAIS

0216 126 samedi 6 mai 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Dominique BOISRAME – 
M. Bertrand DIXNEUF – M Thierry BLAVET – 

Mme Catherine TERRIEN DELAPLACE

 574 3485 PRIX DES MAUGES

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas en steeple-chase reçu 7.000 
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 195  Jelly Moon, f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Manson Island (Mansonnien), 66 k (65 k), gh, 
J. Marion (s) (A. Moriceau), J. Marion (s)

 420 6 Balkeria, f, b.f, 4 ans, par Balko et Kaperia (Kapgarde), 
70 k,  h, J. Planque (s) (A. Desvaux), J. Planque (s)

 169  Jiva Roc De Kerser, f, n, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Roquette De Kerser [Yokohama (USA)], 66 k (63 k),  
h, Ecurie des Dunes (E. Meunier), P. Quinton (s)

   D’Espelette, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Massana [Red Ransom (USA)], 66 k, Ah, V. Jouet 
(L. Brechet), V. Jouet

 226  Petillante, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Loumie [Loup Solitaire (USA)], 66 k (64 k), gh, 
Ecurie des Dragons (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Dellatree Phantom, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, X. Huet 
(E. Metivier), Mme S. Jaffrelot-Bedon

 395 5 Amie De Coeur, f, 4 ans, 66 k,  h, L. Glemin (R. Julliot), 
E. & G. Leenders (s)

 395 2 Della De Loire, f, 4 ans, 68 k (67 k), gh, N. Godefroy 
(V. Morin), J. Marion (s)

8 partants ; 36 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 432 a
3 long ½, 3 long ½, 1 long ½, nez, tête, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Camille Ferchaud, Roland Guibert.

 487 a Jerry Planque, Mme Florence Planque, Jean Uzel.

 284 a Mme Kerstin Drevet.

 192 a Vincent Jouet.

 91 a Mme Josette Lasseur.

Temps total : 4’29’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Valentin MORIN suite à sa chute à l’abord du 
2e obstacle.
La chute est due à un écart de son cheval DELLA DE LOIRE et aucune 
faute des concurrents n’a été commise.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Antoine MORICEAU, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache, durant le parcours (7 
sollicitations avec la cravache).
De plus, les commissaires ont adressé une observation au jockey 
Antoine MORICEAU, coude levé au-dessus de la ligne de l’épaule 
(1re infraction)
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 578 3482 PRIX SARAH GOSSE

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une 
allocation de 9.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 473 5 Timich, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Eau Perlee 
(Saint Des Saints), 66 k, Ah, G. Codre (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 473 2 Mirza, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn IRE et Montgarri 
(Johann Quatz), 68 k (64 k), J. Bayon (Mme L. Lebeurrier), 
J. Boisnard (s)

 494 2 Kodakara, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Claraland 
(Kap Rock), 68 k (65 k),  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Eternal Spring, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Spring Shower [Lord Of Men (GB)], 66 k (62 k),  h, 
G. Samama (A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Imagination, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et Lady 
Bellissima [Thewayyouare (USA)], 66 k (65 k),  h, 
Pegasus Farms Ltd (T. Vabois), PJ. Fertillet

   Miss Laurette, f, b, 3 ans, par Masterstroke USA 
et Pourquoipa [Della Francesca (USA)], 66 k (63 k), 
Mme L. Delage (G. Siaffa), J. Boisnard (s)

   Nicahya, f, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et Kahya 
Ville [Kahyasi (IRE)], 66 k (64 k),  h, Mme B. Hermange 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 319 a
encolure, ¾ long, 9 long, 2 long, 8 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Gheorghe Codre.

 956 a David Le Texier, Gerard Le Texier.

 540 a Thierry Cypres.

 374 a Gerard Samama.

 187 a Pegasus Farms Ltd.

 124 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage, Mme Anne Boisnard.

 62 a Yves Lemonnier, Jeremie Bossert, Philippe Rinteau, Christian Philipot.

Temps total : 4’18’’6’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’intérieur de la pouliche TIMICH (Wilfried 
LAJON), arrivée 1re, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée et par la 
suite, le changement de ligne vers l’extérieur de la pouliche MIRZA 
(Lucie LEBEURRIER) arrivée 2ème
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Wilfried 
LAJON et Lucie LEBEURRIER, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que ces mouvements n’avait pas 
eu d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Lucie LEBEURRIER en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules ( 
1re infraction- 2 sollicitations).
La pouliche MIRZA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 579 3484 PRIX LA CLARTIERE

(Haies)

(Classe 3)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course de 
haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 418 2 Irresistibles, h, gr, 7 ans, par Nom De D’La et Insolite 
(Literato), 72 k (68 k), gh, Haras de La Haie Neuve 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 440 4 Prince De Bellouet, h, n.p, 11 ans, par Balko et 
Sainte De Bellouet (Kalmoss), 69 k, Suc. AA. Neveu 
(A. Renard), B. Lefevre (s)

 426  Fripon De Ballon, h, b, 9 ans, par Spider Flight et Nile 
Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 69 k (68 k), D. Retif 
(B. Claudic), D. Retif

   Nile Paris, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Nini De Paris 
[Lord Of Men (GB)], 68 k (65 k),  h, D. Mahe (G. Siaffa), 
E. Bertin
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5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Ecurie Jarlan.

 382 a Pascal Noue, Richard Mark Venn.

 223 a Snig Elevage.

 151 a Francois-Marie Cottin.

 71 a Damien Bellanger, Nicolas Bellanger.

Temps total : 5’25’’30’’’
Le jockey Corentin GOUSSE arrivé 3e, est tombé après le poteau 
d’arrivée (perte de ses étriers sur la dernière haie) a été racompagné 
aux balances par un Commissaire pour la pesée.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune jockey Medy DUCHENE, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache, durant le parcours (5 
sollicitations avec la cravache, 2e infraction)
Le hongre TAHANRUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

NANTES

0137 126 samedi 6 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Muriel PRIOUZEAU – Marie-Pierre GUERIN – 
M. Alain Le GUALES de MEZAUBRAN

 577 3483 PRIX DE LUCINIERE

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course de haies, été classés dans les trois premiers d’une course 
de dotation totale de 40.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +14.

 295  Jet Boy Conti, h, b.f, 4 ans, par Pastorius GER 
et Sonate Du Rheu (Saint Des Saints), 70 k, Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (A. Renard), J. Delaunay (s)

 508 3 Wandana, f, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Wardat Allayl IRE (Mtoto GB), 67 k (64 k), Ah, P. Perreau 
(D. Salmon), N. Paysan

 381  Joie D’Or, f, b, 4 ans, par Full Of Gold et Audace 
D’Ainay [Antarctique (IRE)], 70 k (69 k),  h, Mme G. Varet 
(B. Claudic), M. Mescam (s)

 420 7 Ker Chalon, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Tracy 
Eria [Loup Solitaire (USA)], 651/2 k (641/2 k),  h, T. Bruit-
Bonsergent (T. Vabois), J. Jouin

   Cullinan, h, 4 ans, 70 k (66 k), gh, JM. Callier 
(T. Bourguigneau), A. Chaille-Chaille

 420 2 Joinville Le Pont, h, 4 ans, 681/2 k (651/2 k),  h, 
Mme S. Bertin (D. Thomas), T. Poché

 382  Bakala, f, 4 ans, 68 k, g, J. Seror (J. Charron), 
Mme I. Gallorini

7 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
839 a
Eng. Sup. : Jet Boy Conti, Ker Chalon

7 long, 1 long, 9 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a

Primes aux éleveurs :

 2 016 a Earl Patrick Joubert.

 985 a Haras D’Haspel.

 582 a Francois-Marie Cottin, Romain Baroni.

 403 a Sarl De L’Anian.

Temps total : 4’9’’20’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment la chute 
du hongre CULLINAN (Tom BOURGUIGNEAU) après le saut de la 
dernière haie.
Après examen du film de contrôle et audition du jeune-jockey Tom 
BOURGUIGNEAU, les Commissaires ont maintenu le résultat de la 
course considérant que hongre CULLINAN était tombé seul sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un de ses concurrents.
Le hongre JET BOY CONTI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :

 2 208 a Ecurie Cerdeval.

 1 104 a Alain Chopard.

 624 a Mme Loic Malivet.

 432 a Ouvry (S).

 216 a Rene Tabart.

 144 a Agb Agency, Mme Delphine Billebaut.

Primes F.E.E. :

 3 240 a Montabella.

 1 800 a Emir Chop.

 960 a Bayaline.

Temps total : 4’7’’58’’’
Le jockey Lilian FRANZEL arrivé 2e, ayant chuté après le poteau 
d’arrivée, a été accompagné par un Commissaire jusqu’à la pesée 
ou il a fait enregistrer son poids au retour de la course.
Les pouliches MONTABELLA et JUVENTUS LE DUN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 581 3500 PRIX JOHNSTON

(Steeple-Chase - Handicap)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course 
de dotation totale de 55.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera +12, +14.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +12 ; 1 ans et +, +14.

 463 2 Tourmalet, h, al, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Tourmaline (Cadoudal), 71 k (67 k),  h, A. Duboe 
(Mme L. Suisse), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 387 1 Sir Becquaille, h, b.f, 6 ans, par Manduro GER 
et Becquamour [Septieme Ciel (USA)], 661/2 k,  h, 
Mme V. Becquart (L. Zuliani), O Trigodet (s)

 325 2 Gallox, h, al, 7 ans, par Samum GER et Venus 
Collonges (Dom Alco), 721/2 k (681/2 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 387 4 Beni Gods, h, b, 7 ans, par Spirit One et Briere [Kahyasi 
(IRE)], 631/2 k (62 k),  h, Mme H. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot

 497 5 L’Ange Vert, h, al, 5 ans, par Network GER et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 64 k (62 k),  h, 
JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 437 2 Royal Bataille, h, b, 8 ans, par Turgeon USA et Royale 
Cazoumaille [Villez (USA)], 67 k,  h, Mme M. Benoit 
(P. Blot), F. Lagarde

   Lord D’Ex, h, 5 ans, 71 k (67 k), A, SC Thierry Pigeon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 421 5 Hamersley, h, 6 ans, 64 k, SARL Mon Romain 
(D. Gallon), C. Bonin (s)

8 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 819 a
Sans motif : Magic Breizh

1 long ½, 5 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long ½.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Andre Duboe.

 893 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Jean-Paul Mesnard, Paul Schlienger.

 527 a Patrick Joubert, Clayeux (S), Sc Ecurie Couderc.

 365 a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.

 203 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 142 a Philippe Mace.

Temps total : 4’59’’76’’’
A l’issue de la course, Les Commissaires après avoir entendu le 
jockey David GALLON et le jeune jockey Adrien PAGEOT en leurs 
explications au sujet d’un incident survenu durant le parcours, ont 
sanctionné le jeune jockey Adrien PAGEOT par une interdiction de 
monter pour une durée de 25 jours pour s’être trompé de parcours 
et avoir par cette erreur mis hors course un de ses concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Paulin BLOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (2e infraction).
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au 
jeune jockey Gauvain FAIVRE-PICON sur un incident dont il a été 
victime dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu un problème de harnachement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre GALLOX a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 364 1 Folish Gold, f, b, 9 ans, par Full Of Gold et Darling 
Folish (Indian River), 67 k (64 k), gh, P. Delhumeau 
(D. Thomas), T. Poché

 472 2 Garasil, h, b.f, 10 ans, par Blue Bresil et Niagara 
L’Amandour (Saint Des Saints), 73 k (70 k), Ah, 
Mme C. Coiffier (A. Nail), E. Allaire (s)

 462  Heavenly Sun, f, b, 6 ans, par Soul City IRE et Sister 
Sun (Visionary), 66 k (63 k), gh, G. Juillet (A. Davodi), 
G. Juillet

   Alcatraz Island GER, h, 7 ans, 68 k (64 k), F. Fouquet 
(Mme M. Bars Hugonot), F. Fouquet

8 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
832 a
Eng. Sup. : Fripon De Ballon

1 long ½, 3 long, 1 long, 6 long ½, encolure, 1 long, loin.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 534 a Mme Dorothee Saliou, Tangi Saliou.

 767 a Suc. Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.

 433 a Mme Robert Gasche-Luc.

 300 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

 150 a Patrick Delhumeau.

 100 a Mme Catherine Coiffier.

 50 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.

Temps total : 4’41’’51’’’
Le hongre IRRESISTIBLES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 127 dimanche 7 mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Pierre BARBE – M Lucien MARQUAIS – 
M Philippe VORNIERE – M Daniel BREJOU

 580 3499 PRIX GEMIX

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop

Des Primes de 3 240, 1 800, 960, seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits 
au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et 
inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 465 1 Montabella, f, b.f, 4 ans, par Montmartre et Caprika 
Bella [Poliglote (GB)], 73 k (69 k),  h, Ecurie Cerdeval 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 134 7 Emir Chop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Eyes 
Of War [Muhaymin (USA)], 70 k (67 k), gh, A. Chopard 
(L. Franzel), de B. Montzey (s)

 239 1 Bayaline, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Bayadene 
(Kapgarde), 69 k,  h, Mme L. Malivet (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 131 1 Juventus Le Dun, f, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et Heviz 
[Trempolino (USA)], 69 k (66 k), g, Mme H. Gerock 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 410 1 Parisimix, h, b, 4 ans, par Gemix et Parisienne USA 
(Good And Tough USA), 69 k, gh, R. Tabart (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

 457  Jereviendrai, h, gr, 4 ans, par Fly With Me et 
Shabby Rose [Martaline (GB)], 71 k (70 k), Ah, 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

6 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
661 a
Eng. Sup. : Parisimix

1 long ½, 2 long, 2 long, 1 long, 6 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a
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Comme les participants avaient fait plus des trois quart du parcours, 
les Commissaires ont pris la décision de ne pas la recourir. 

 584 3494 PRIX DE LA BOISARDIERE

(Haies)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Haies, Dist. 3 700 m env.

   Ioda, h, b, 5 ans, par Free Port Lux (GB) et Raflesia 
(Video Rock), 67 k (66 k), d’H. Armaille (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

   Mirage D’Etat, h, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Biche 
Des Taillons (Robin Des Champs), 67 k,  h, Mme D. Airaldi 
(G. Re), A. Lefeuvre (s)

 542  Inside Wood, f, b, 5 ans, par Nidor et Born For This 
[Early March (GB)], 65 k (62 k), g, J. Juillet (A. Lepage), 
G. Juillet

   Tzara De Guerledan, f, b, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Ping Staras (Sleeping Car), 65 k (62 k), S. Quelven 
(A. Davodi), S. Foucher

   Empire Story, h, n.p, 5 ans, par Sidestep AUS 
et Eternal Wave [Gentlewave (IRE)], 67 k (641/2 k), 
EARL Haras du Taillis (Bougon Bougeard), 
G. Lassaussaye

   Lady Sega, f, 5 ans, 65 k (631/2 k),  h, E. Bertin 
(M. Cypria), E. Bertin

   Roumba Dream, f, 5 ans, 65 k (64 k), Agh, D. Cadot (s) 
(A. Moriceau), D. Cadot (s)

 327  Isla Perla, f, 5 ans, 65 k (66 k), 0, JL. Chasserio 
(B. Claudic), JL. Chasserio

8 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 274 a
Sans motif : Neige D’Ossau

6 long ½, 8 long ½, 3 long ½, ¾ long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Herve D’ Armaille.

 487 a Mme Daniela Airaldi.

 284 a Christian Guillerm.

 192 a Sebastien Quelven, Mme Annie Quelven, Yves-Anne Quelven.

 91 a Earl Haras Du Taillis.

Temps total : 4’36’’7’’’
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire Mr Eddy BERTIN 
par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Le hongre MIRAGE D’ETAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 585 3495 PRIX DU PINEAU

(Haies)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, reçu 11.000 
en courses de haies (victoires et places), depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Haies, Dist. 3 700 m env.

 359 1 Gina Conti, f, b, 7 ans, par Masterstroke USA et Unica 
Conti [Martaline (GB)], 73 k, gh, P. Sejaud (G. Re), 
A. Lefeuvre (s)

 421  Ete De Carl, h, b.f, 6 ans, par Sommerabend GB et Sa 
Carla [Satri (IRE)], 71 k (68 k), gh, KT. Lange (E. Bonnet), 
L. Baudron (s)

   Paquos, h, al, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse 
Etoilee [Trempolino (USA)], 72 k (71 k), gh, S. Seignoux 
(Y. Kondoki), Mme V. Seignoux

 509 7 Papier Peint, f, gr, 6 ans, par Stormy River et Ghada 
Amer [Anabaa (USA)], 68 k (67 k), g, Ecurie LM 
(A. Moriceau), Mme L. Hebrard de Veyrinas

 197 5 Heaven De Somoza, h, b, 6 ans, par Choeur Du Nord 
et Goldwin De Somoza (Discover D’Auteuil), 68 k (65 k), 
Mme E. Lambert (A. Foucher), F. Foucher

   Hoirie D’Oudairies, f, 6 ans, 66 k, Cte de M. Gigou 
(L. Brechet), A. Le Clerc (s)

 421  Hozay De Mael, h, 6 ans, 71 k (68 k), 0h, G. Juillet 
(A. Davodi), G. Juillet

   Humbaba D’Agrostis, h, 9 ans, 68 k,  h, JP. Cordonnier 
(A. Lepage), JP. Cordonnier

3 700 m
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 582 3498 PRIX MON ROMAIN

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de 
haies, ni reçu une allocation de 11.000, ni été classés 2e ou 3e d’une 
course de dotation totale de 48.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 469 2 Sealor, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et Lorietta 
(Literato), 68 k (64 k), Ecurie Michel Doineau 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Dschingis Forest, m, b, 3 ans, par Dschingis 
Secret GER et Waldeslust (IRE) (Medicean 
GB), 67 k,  h, Avatara S.A. (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 453  Drole De Vert, h, b, 3 ans, par Nicaron GER et 
Poligrouas [Poliglote (GB)], 67 k,  h, Mme P. Papot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Mojo Ego IRE, h, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et 
Never Green (IRE) (Halling USA), 67 k,  h, T. Jones 
(B. Lestrade), D. Satalia

   Terrifying, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Terrific 
[Protektor (GER)], 65 k,  h, Mme P. Papot (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kream Du Large, h, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux GB), 
67 k,  h, P. Noue (A. Renard), J. Delaunay (s)

6 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
824 a
Eng. Sup. : Mojo Ego IRE, Kream Du Large

7 long, ¾ long, 1 long, 4 long ½, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Ecurie Michel Doineau, Bernard Rochette.

 956 a Suc. Larissa Kneip.

 540 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 374 a Clarecastle Stud, prime non attribuée.

 187 a Mme Benoit Gabeur.

 124 a Pascal Noue.

Temps total : 3’46’’83’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Anthony RENARD en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage inapproprié 
abusif de sa cravache dans la ligne d’arrivée, alors qu’il ne pouvait 
visiblement plus disputer l’arrivée. 
A l’issue de la course, les Commissaires ont été informés par le 
jockey Anthony RENARD d’une gêne dont il a été victime dans le 
dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Kilian 
DUBOURG, les Commissaires ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour s’être 
rapproché vers la corde dans le dernier tournant contrariant ainsi 
son concurrent.
Les hongres SEALOR et DROLE DE VERT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

JALLAIS

0216 127 dimanche 7 mai 2023
Commissaires de courses : M. Jean-Jacques PINEAU – 

M. Bertrand DIXNEUF – M Jean-Louis PONOT – 
Mme Catherine TERRIEN DELAPLACE

 583 3493 PRIX JEAN DE SAYMOND

(Haies)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru trois fois ni reçu 5.000 (victoires et places). 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
COURSE ANNULEE 
Haies, Dist. 3 700 m env.

 partants ; 44 eng.
Pendant la course, à plus de trois quart du parcours, le cheval MONA 
LISES est tombé, son jockey Jérôme FOUCHER étant immobilisé 
sur la piste, les Commissaires ont pris la décision de neutraliser la 
course.
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 536 1 L’Amour A La Plage, f, b.f, 6 ans, par Spirit One et 
Orelia Chichi (Chichicastenango), 68 k,  h, (6 000), 
Mme E. Douard (B. Gelhay), R. Schmidlin

 437 4 Bonaparte Forlonge, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Belle 
Du Brizais [Turgeon (USA)], 72 k (69 k), 0h, (10 000), 
Mme C. Lauffer (A. Beaudoire), J. Resimont

   Ma Lili, f, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Ma Cher [Lord 
Of Men (GB)], 66 k,  h, (8 000), S. Besnard (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 489 3 I Love Jo, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Wasla 
[Aussie Rules (USA)], 66 k (63 k),  h, (6 000), 
Ecurie Lemaitre (L. Huteau), E. Lemaitre

 398 5 Honorio Flag, h, 6 ans, 68 k (67 k), 0h, (6 000), 
Mme M. Chiampo (Tho. Gillet), Mme M. Chiampo

 489 5 Sententza (GB), h, 10 ans, 70 k (67 k), gh, (8 000), 
JM. Bonnin (L. Colson), JM. Bonnin

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 110 a
1 long, 5 long ½, 1 long, 1 long, 3 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Ray Martin, prime non attribuée.

 382 a Suc. Gaetan Gilles.

 223 a Pierre Noirot.

 151 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

 71 a Pascal Priollet.

La jument L’AMOUR A LA PLAGE a été reclamée par Mr DUMOUCH 
Théo pour le compte de Mr Patrice QUINTON pour la somme de 7 
050 Euros.
Le hongre NERO ROCK (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 588 3501 PRIX HUBERT CARION (PRIX DU BOURBONNAIS)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans,  n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 446  Jalna Coko, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Chic Lady 
[Network (GER)], 69 k (65 k), g, Ecurie Patrick Joubert 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 410 5 Jibe Des Dunes, h, b, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Aramiss Des Dunes (Al Namix), 71 k (68 k),  h, 
Ecurie des Dunes (T. Dumouch), P. Quinton (s)

   Jump Will, h, b, 4 ans, par No Risk At All et 
Bonne Graine [Coastal Path (GB)], 67 k, Ah, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 487 3 Bakick, f, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Baby Vodka 
(Irish Wells), 68 k (65 k),  h, F. Hennequin (L. Colson), 
C. Ligerot

 439  Casey, h, b, 4 ans, par Whipper USA et My Vanessa 
[Medaaly (GB)], 70 k, JL. Pelletan (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

 290 4 Petite Irlandaise, f, 4 ans, 71 k (68 k),  h, A. Philippot 
(J. Zerourou), Mme S. Marsch

6 partants ; 37 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 424 a
½ long, 7 long ½, 6 long ½, 3 long ½, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Earl Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.

 487 a Ecurie Des Dunes, Scea Des Dunes, Olivier Langenais.

 284 a Michel-Jacques Rivaillon.

 192 a Mme Karine Perreau.

 91 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan.

Le hongre JIBE DES DUNES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PONTIVY

0146 127 dimanche 7 mai 2023
Commissaires de courses : M Gildas HAYS – M. Stéphane LE COURTOIS – 

M. Luc MOUREAU – M. Christophe GAUTIER
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   Bibici One, h, 6 ans, 68 k (65 k), gh, S. Fulst 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

 394 5 Chorail Debelair, h, 6 ans, 73 k, Suc. D. Lassaussaye 
(A. Gasnier), G. Lassaussaye

 193  Eau De Logres, h, 9 ans, 69 k (66 k),  h, J. Lefrancois 
(E. Meunier), XL. Le Stang

11 partants ; 30 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
551 a
Eng. Sup. : Heaven De Somoza, Eau De Logres

3 long ½, 3 long, encolure, 1 long, 5 long ½, 7 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Patrick Joubert.

 487 a Mme Laurence Gagneux.

 284 a Francois Rolland.

 192 a Razza Della Sila Srl.

 91 a Mme Elodie Lambert.

Temps total : 4’29’’30’’’
Le hongre PAQUOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique

MONTLUÇON

0715 127 dimanche 7 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Christophe GUILTAT – M Michel DUBOUIS – 
M. Henry ROUSSIGNHOL

 586 3502 PRIX COMPTOIR DE L’OURS - REYT (PRIX JEAN 

MOUROT)

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur sang. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-
dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année 
et par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 538  Gout Du Bonheur, h, al, 7 ans, par Doctor Dino 
et Valownia [Ballingarry (IRE)], 70 k (66 k),  h, 
Mme C. Journiac (D. Lecomte), P. Journiac

 488 2 Esprit De Quartier, h, b.f, 9 ans, par Network GER 
et Pertinente (Robin Des Champs), 75 k (71 k),  h, 
Vcte de M. Soultrait (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 445 1 Iguski, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Ella Miss 
[Bach (IRE)], 71 k (68 k),  h, Ecurie Bred To Win SC 
(T. Dumouch), P. Quinton (s)

 386  Jaillo, h, b.f, 5 ans, par Petillo et Jade De La Palisse 
(Zamouncho), 73 k (69 k),  h, G. Blain (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

 447 3 Baron Gueulatis, h, gr, 12 ans, par Fragrant Mix (IRE) 
et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 71 k (70 k), Ah, 
G. Hyvernat (Tho. Gillet), C. Ligerot

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 153 a
2 long, ½ long, 2 long ½, 3 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

 1 183 a Pascal Journiac, Mme Christelle Journiac.

 591 a Vcte Eric De Soultrait.

 345 a Mme Edith Lemaitre, Philippe Lemaitre, Ecurie Bred To Win Sc.

 234 a Gaec Minvielle.

 110 a Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.

Le hongre GOUT DU BONHEUR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 587 3503 PRIX AGRO-SERVICE 2000 (PRIX DES MARAIS)

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 
en 1.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 
6.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 4.500 porteront 2 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 489 1 Nero Rock IRE, h, b, 8 ans, par Shirocco GER et Gilt 
Benefit IRE (Beneficial GB), 73 k (70 k),  h, (9 000), 
B. Sivadier (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

arr

tbé

tbé

3 500 m

1

2

3

4

5

3 500 m

1



14 BO 2023/10 – obstacle

7 mai 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

 1 183 a Andre-Jean Belloir.

 591 a Arnaud Chaille-Chaille.

 345 a Mlle Francoise Perree.

 234 a Mme Patricia Le Breton, Thiery Gay.

 110 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

Temps total : 4’41’’82’’’
Le jockey Christopher RIOU s’étant accidenté dans la course 
précédente, les Commissaires ont autorisé son remplacement par 
le jockey Jean-Stéphane LEBRUN sur le cheval SPES FULLGARRY.
La pouliche COMETE BAIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 591 3489 PRIX DE LA VILLE DE NOYAL PONTIVY

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 5.500. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de 
cette année inclus.

Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 486 2 Chimene, f, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
Chamoss World [Lost World (IRE)], 69 k (65 k),  h, 
A. Vandenhove (Mme M. Carney), L. Viel (s)

 440 3 Caradream, f, b, 8 ans, par Dream Well et Carambole 
[Astarabad (USA)], 68 k (65 k),  h, JL. Bertin (G. Siaffa), 
E. Bertin

   Revons Encore, f, b, 5 ans, par Diamond Boy et 
Never Stop [Network (GER)], 65 k (66 k), g, A. Radu 
(J. Lebrun), G. Hue & Taupin (s)

 541 5 Sirba, f, b.f, 7 ans, par Nicaron GER et Nutellas 
(Charming Groom), 68 k (67 k), gh, R. Bertin (V. Morin), 
R. Bertin

   Little Queenie, f, b, 6 ans, par Authorized IRE et Life 
Of Risks (Take Risks), 67 k (66 k), Ah, Mme MF. Besnard 
(T. Vabois), P. Bourgeais

5 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 205 a
Consition spéciale : Yelahiah

3 long ½, 1 long, 1 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Earl Haras De L’Hotellerie.

 487 a Mme Alexandra Rosa, Jerome Andre.

 284 a Hue & Taupin (S), Fabien Lusson.

 192 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 91 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 4’39’’79’’’
Le jockey Christopher RIOU s’étant accidenté dans la course 
précédente, les Commissaires ont autorisé son remplacement par 
le jockey Geoffrey-Gilles VIBERT sur la pouliche YELAHIAH.
Les Commissaires, en application des dispositions de l’article 172 
du Code des Courses au Galop ont neutralisé la course, le cheval 
YELAHIAH étant tombé au bout d’un tour à un obstacle devant être 
franchi par les concurrents.
Compte-tenu que les concurrents avaient franchi plus de 3 obstacles 
au moment où la course a été arrêtée, la majorité des propriétaires 
ou de leurs représentants ont demandé individuellement par écrit 
que la course soit recourue le même jour.
La pouliche CARADREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

SENONNES-POUANCÉ

0241 127 dimanche 7 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Louis AULNETTE – M Régis ROMAGNE – 
Camille SULPIN – M Pascal SOURDIN

 592 3496 PRIX DES TROIS PREFETS

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France 
Galop
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 589 3488 PRIX PONTIVY COMMUNAUTE

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 4.000. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Jawan La Colmine, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Taiwan Leto [Starborough (GB)], 64 k (65 k),  h, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 401  Just Kap, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Just Dame (Saint 
Des Saints), 64 k (61 k), gh, A. Cheyrou (D. Salmon), 
Mme D. Mele

 485  Jasmin De Thaix, h, b, 4 ans, par Nidor et Diane 
River (Buck’S Boum), 67 k (65 k), gh, Mme P. Chemin 
(GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 414  Jariska Bella, f, b, 4 ans, par No Risk At All et 
Luisa Miller GER (High Chaparral IRE), 64 k, Ah, 
Ecurie Les Elegantes (Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 414 2 Joie De Paques, f, b, 4 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Makweti (GB) (Makfi GB), 65 k (62 k), Ah, 
Mme C. Brunetti (M. Ferron), Mme C. Brunetti

 539  Jade De Loire, f, 4 ans, 64 k (63 k), Ah, B. Nay 
(T. Vabois), J. Marion (s)

 448 4 Joli Cour, h, 4 ans, 66 k (65 k),  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (C. Riou), J. Delaunay (s)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 218 a
2 long, ¾ long, ¾ long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Ecurie De La Colmine, Stephane Tonero.

 487 a Mathieu Talleux, Alain Cheyrou.

 284 a Michel Bourgneuf.

 192 a Remi Boucret, Armand Lefeuvre.

 91 a Robert Brard.

Les Commissaires ont sanctionné l’entraineur Armand LEFEUVRE 
d’une amende de 100 euros pour avoir déclaré le jockey Geoffrey RE 
sur le cheval JARISKA BELLA sans s’être assuré de sa disponibilité.
Le photographe ayant rencontré un problème technique, le temps 
de la course n’a pu être calculé.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Geoffrey-Gilles 
VIBERT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
Le hongre JASMIN DE THAIX a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 590 3490 GRAND PRIX DE LA VILLE DE PONTIVY

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 13.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 443 2 Comete Baie, f, n.p, 11 ans, par Elasos et La Sultane 
[Medaaly (GB)], 67 k (66 k), 0h, F. Veillon (T. Vabois), 
PJ. Fertillet

 545 1 Espoir De Fleur, h, b, 9 ans, par Spider Flight et Fleur 
D’Anjou (Roli Abi), 73 k (72 k),  h, M. Viel (V. Morin), 
L. Viel (s)

   Magic Magician, h, b, 9 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Brillante Etoile [American Post (GB)], 70 k (67 k),  h, 
W. Menuet (s) (G. Siaffa), W. Menuet (s)

   Link And Ball, h, b, 7 ans, par Rail Link GB et Volley Ball 
[Epalo (GER)], 70 k (67 k), gh, Mme M. Gilet (GG. Vibert), 
Mme M. Gilet

 490 1 Spes Fullgarry, f, b.f, 6 ans, par Ballingarry 
IRE et Full Passion [Poliglote (GB)], 71 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (J. Lebrun), 
J. Delaunay (s)

 360 2 Gibouti, h, 7 ans, 70 k (66 k), Mme A. Claude 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

 425 6 Royal Devil, h, 5 ans, 70 k (67 k),  h, 
Ecurie Racing Partners SAS (D. Salmon), M. Mescam (s)

7 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
659 a
Eng. Sup. : Espoir De Fleur, Link And Ball

4 long, 1 long ½, 1 long, 1 long.
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remplacement sur le cheval FALSTAFF par le jockey Vincent 
BERNARD.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Corentin SMEULDERS en ses explications, l’ont sanctionné 
par une mise à pied de 1 jour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (5  sollicitations - 1re infraction).
A l’issue de la course, la jument COULEE VERTE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

VITRÉ

0160 127 dimanche 7 mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M Thierry BLAVET – Mme Patricia MATHE – 
M. Dominique GORON – M. Vincent COUETOUX du TERTRE

 594 3491 PRIX LA CHAUX DE SAINT PIERRE

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 3.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 392  Les Feuxgrets, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Disquotational GB (Nayef USA), 68 k,  h, J. Dupont-
Cariot (R. Julliot), G. Hue & Taupin (s)

   Rock Teen, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Sainte Borgue 
(Saint Des Saints), 67 k, gh, B. Compignie (S. Nailov-

Ferhanov), A. Dubreuil
   Ringo Star, h, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et Ring My 

Bell [Turtle Bowl (IRE)], 67 k (64 k), Ah, F. Guillossou 
(T. Blainville), F. Guillossou

   Java Du Large, f, b, 4 ans, par Pastorius 
GER et Antagua (Cadoudal), 69 k (67 k),  h, 
Ecurie Racing Partners SAS (A. Lelievre), 
M. Mescam (s)

 526  Jariv Des Bruyeres, h, gr, 4 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Omance (Video Rock), 68 k (67 k),  h, J. Jouin 
(G. Richard), J. Jouin

   Miss Elm, f, 4 ans, 65 k (61 k), g, G. Plisson (D. Carre), 
Ch. Plisson (s)

   Way Way, f, 4 ans, 65 k (61 k), gh, F. Guillossou 
(Mme M. Bars Hugonot), F. Guillossou

   Loravis GB, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (T. Servier), D. Satalia

   Mavrinka, f, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie des Sables 
(E. Bureller), PJ. Fertillet

   Jeanne Des Ongrais, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, 
Ch. Herpin (s) (Mme B. Zuliani), Ch. Herpin (s)

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 002 a
Eng. Sup. : Jariv Des Bruyeres

3 long, 4 long, 2 long ½, 3 long, 6 long ½, 1 long, 2 long, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Robert Brard, Jean Dupont-Cariot.

 522 a Bertrand Compignie.

 304 a Sca La Perrigne.

 206 a Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

 97 a Guillaume Thomas, Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 4’31’’32’’’
A l’issue de la course, le cheval LES FEUXGRETS a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 595 3492 PRIX LE CHAI D’ANTHON

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000 4 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année en courses de haies, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 409 2 Imperial Desbois, h, b.f, 5 ans, par Masked Marvel 
GB et Altesse Desbois (Clety), 70 k (67 k),  h, (11 000), 
V. Le Roy (A. Lelievre), d’E. Andigne

3 800 m
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er octobre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 3.500 
l’année dernière.
Cross-Country, Dist. 4 750 m env.

 301 2 Barcarolle, f, b, 8 ans, par Spirit One et Miss Oversea 
[Royal Academy (USA)], 74 k (71 k),  h, D. Lumet 
(Q. Defontaine), E. Leray (s)

 431 2 Pegasus Bey, h, gr, 7 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Zig Zag Bey (Kapgarde), 73 k, Ah, D. Bernier 
(A. Desvaux), D. Bernier

 355  Princesse Glwa, f, b, 9 ans, par Born King JPN et 
Jolie Lola [Villez (USA)], 70 k (69 k), A, JP. Nicolas 
(C. Smeulders), JP. Nicolas

   Special Du Rocher, h, b, 8 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Faline Du Rocher [Red Paradise (IRE)], 73 k 
(70 k), Ah, D. Lenfant (T. Blainville), D. Lenfant

   Noir Des Carnettes, h, 9 ans, 74 k, gh, JCN. Bignon 
(O. Jouin), G. Lassaussaye

   Fee Antique, f, 8 ans, 69 k (67 k), Ch. Dubourg (s) 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 199  Harlesca, h, 6 ans, 68 k (65 k),  h, Mme E. Varin 
(LP. Dory), Mme E. Varin

7 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
432 a
Eng. Sup. : Harlesca

Certif. vétérinaire : On Your Mark

3 long ½, 3 long, 7 long ½.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a

Primes aux éleveurs :

 1 531 a Haras Des Sablonnets.

 765 a Mlle Catherine Bonneau.

 446 a Mme Sophie Lardot, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot.

 303 a Daniel Lenfant.

Temps total : 6’19’’18’’’
A l’issue de la course, la jument BARCAROLLE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 593 3497 PRIX DE SAINT AIGNAN

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas couru trois 
fois en cross country. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 7.000, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Cross-Country, Dist. 4 750 m env.

   Coulee Verte, f, al, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Cite Martignac (Spirit One), 67 k, V. Chatellier 
(R. Julliot), V. Chatellier

   Falstaff, h, n.p, 7 ans, par Never On Sunday et Cry 
Of Love SPA (Sakhee USA), 68 k (67 k), B. Boitez 
(V. Bernard), D. Bernier

 411 1 Jess Tavel, f, al, 5 ans, par Cockney Rebel IRE et Blue 
Road [Grape Tree Road (GB)], 66 k, Mme D. Bureller 
(A. Desvaux), JV. Chaignon

 449 4 Fransleen, h, al, 8 ans, par No Risk At All et Quristine 
(April Night), 69 k (68 k), 0h, L. Glemin (C. Smeulders), 
E. & G. Leenders (s)

 484  Camerise, f, b.f, 7 ans, par Spider Flight et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 67 k (65 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 430  Jemana, f, 5 ans, 64 k (63 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 312 2 Hardeqarde, h, 6 ans, 69 k, Ah, de CH. Chaudenay 
(O. Jouin), P. Journiac

   La Fordelle, f, 5 ans, 65 k (61 k), A, G. Dumont 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 237 a
7 long ½, 4 long ½, 1 long, 1 long, 2 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux éleveurs :

 1 531 a Jacques Beres.

 765 a Mme Jocelyne Ducasse, Daniel-Yves Treves.

 446 a Jean-Luc Pignet, Mlle Jade Pignet, Mlle Albane Pignet.

 303 a Mme Etienne Leenders, Bertrand De Lary De Latour.

 143 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

Temps total : 6’17’’62’’’
Le jockey Matthieu CHAILLOLEAU ne pouvant honorer son 
engagement de monte, les Commissaires ont autorisé son 
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Primes aux éleveurs :

 4 828 a Remi Besnard.

 2 360 a Haras De Saint-Voir.

 1 394 a Mme Isabelle De Saint Anthost.

 965 a Mme Karine Perreau.

 536 a Haras De Lonray.

 375 a Suc. Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.

 268 a Pascal Noue.

Temps total : 5’46’’38’’’
Le jockey Olivier JOUIN étant tombé hier sur l’hippodrome de 
SENONNES, les Commissaires ont autorisé son remplacement par 
le jeune-jockey Dylan LECOMTE sur le hongre TWIST DE LA BARRE 
au poids de 69 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Anthony RENARD sur la performance de la 
jument BATAME DU BOCAGE arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite jument n’avait jamais eu de 
ressources. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre TWIST DE LA BARRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 601 3506 PRIX MON MOME

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 11.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 419 3 Money Money, m, gr, 3 ans, par Birchwood IRE et 
La Joconde (Kendargent), 69 k (68 k),  h, N. Landon 
(V. Morin), d’E. Andigne

 473 3 Garibaldi, m, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Bell 
Su River (GB) (Galileo IRE), 68 k (65 k), gh, M. Martinez 
(G. Siaffa), J. Boisnard (s)

   Kobattle Du Bearn, h, b, 3 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Izoko [Miesque’S Son (USA)], 67 k (64 k),  h, 
M. Lagahe (A. Seigneul), E. Grall (s)

   Wagram Du Berlais, h, n.m, 3 ans, par Kapgarde et 
Orphee Du Berlais (Cadoudal), 67 k,  h, Haras du Berlais 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Winner Horse, h, b.f, 3 ans, par Full Of Gold et Gold 
Flower [With The Flow (USA)], 67 k,  h, L. Trotignon 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 419 2 Kesaco Bere, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et Triple 
Witching USA (Pulpit USA), 70 k (66 k), gh, J. Bayon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Manatee De La Mare, h, b, 3 ans, par Manatee GB et 
Springa De La Mare (Kaldounevees), 67 k,  h, J. Jouin 
(A. Desvaux), J. Jouin

 406 6 Katanga, f, 3 ans, 65 k,  h, M. Martinez (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

8 partants ; 23 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 460 a
2 long ½, ¾ long, ½ long, 2 long ½, courte tête, 8 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Ecurie Des Charmes.

 956 a Valentin Bukhtoyarov.

 540 a Marc Lagahe.

 374 a Haras Du Berlais.

 187 a Hubert Langot, Gerard Lambert.

 124 a Sas Regnier.

 62 a Hubert Pichon, Earl Pichon P-V.

Temps total : 4’36’’41’’’
Le poulain MONEY MONEY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 602 3507 PRIX ETIENNE FOUCHER

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop

Des Primes de 3 240, 1 800, 960 seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers 
qui ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits 
au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et 
inscrits au F.E.E.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
17.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
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 544  Savoyard (IRE), h, b, 10 ans, par Canford Cliffs IRE et 
World’S Heroine IRE (Spinning World USA), 68 k (65 k), 
0, (7 000), JL. Chenu (M. Duchene), S. Foucher

 493 2 Buen Star, h, b, 10 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 70 k, 0h, (9 000), 
Mme C. Metayer (E. Bureller), PJ. Fertillet

   Heaven Du Seuil, h, b, 6 ans, par American Devil et 
Mrassu (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 70 k (66 k), 0, (9 
000), Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

 461  Ile Du Large, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Terre Et Mer [Zambezi Sun (GB)], 64 k (631/2 k), gh, (7 
000), D. Le Breton (G. Richard), M. Mescam (s)

   Depende, h, 7 ans, 70 k,  h, (9 000), L. Fertillet-Leray 
(R. Julliot), A. Fouassier

 461  Saint Mars, h, 7 ans, 68 k (64 k),  h, (7 000), 
P. Favereaux (Mme M. Bars Hugonot), P. Favereaux

 492 3 Cambrioleur, h, 5 ans, 66 k (63 k), Ah, (7 000), 
Mme S. Le Gall (A. Breton-Souffir), D. Satalia

8 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 246 a
1 long, 1 long, 2 long, 1 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Earl Guittet-Desbois.

 382 a Jean-Charles Coude.

 223 a Mme Antoine Polard.

 151 a Mme Marc Boudot.

 71 a Pascal Noue.

Temps total : 4’29’’86’’’
a l’issue de la course, les chevaux IMPERIAL DESBOIS et 
CAMBRIOLEUR ont fait l’objet d’un contrôle biologique

LE LION D’ANGERS

0218 128 lundi 8 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Germain MORINEAU – 
M François COUETOUX du TERTRE – M. Michel GAUTIER – 

M Gilles LUSSON

 600 3508 GRAND STEEPLE PRIX ALAIN DU BREIL - PRIX DE 

L’ASSELCO

(Steeple-Chase - Handicap)

(Listed)

74 000 c (33 300, 16 280, 9 620, 6 660, 3 700, 2 590, 1 850) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par Monsieur Pierric ROUXEL, Président de l’ASSELCO 

et Monsieur André MARTIN, Président de la Société des 

Courses du Lion d’Angers.

Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 600 m env.
Références : 0 ans, +8,5 ; 1 ans et +, +10,5.

 355 1 Twist De La Barre, h, gr, 8 ans, par Maresca Sorrento 
et Tocata De La Barre (Smadoun), 69 k,  h, P. Journiac 
(D. Lecomte), P. Journiac

 402  Historien, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 691/2 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(A. Lelievre), de N. Lageneste

 308 6 El Martel, h, al, 9 ans, par Martaline GB et Vodkelle 
[Epalo (GER)], 701/2 k, Gold And Blue Ltd (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

 486 1 Hermitage, h, b.f, 6 ans, par Manduro GER et 
Skarina [Dark Moondancer (GB)], 671/2 k, 0h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Desvaux), 
Gab. Leenders (s)

 375 4 Crealion, h, b, 7 ans, par Creachadoir IRE et Lady 
La Lionne [Turgeon (USA)], 72 k, Ah, Mme SC. Nelson 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 393 5 Hellena, f, b.f, 6 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 62 k, S. Salmon (L. Brechet), 
S. Foucher

 402 6 Galop Du Large, h, b, 7 ans, par Kapgarde et 
Princesse Turgeon [Turgeon (USA)], 69 k, Ah, P. Noue 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 345  Batame Du Bocage, f, 6 ans, 72 k,  h, D. Lumet 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 280 a
courte tête, 2 long, 3 long, 8 long, 5 long, ½ long, loin.
33 300a – 16 280a – 9 620a – 6 660a – 3 700a – 2 590a – 1 850a
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Primes aux éleveurs :

 1 044 a Comte Guillaume De Brondeau.

 522 a Gaec Delorme Freres.

 304 a Mme Beatrice Nicco, Jacques Cypres, Mlle Axelle Nicco.

 206 a Emmanuel Clayeux, George-William Haine.

 97 a Jean-Louis Devillard.

Temps total : 4’29’’70’’’
Le hongre J’ARRIVE D’ARTHEL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 597 3510 PRIX CABINET COMPTABLE CAPEC - PRIX  KAPGARDE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 
6.500 ni été classés 2e d’une course de dotation totale de 21.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année 
et par 4.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 507 4 Bally Voice, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Voix Card 
(Voix Du Nord), 71 k (69 k),  h, D. Bonne (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 281  Red Circle, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Red Smart 
[Smart Strike (CAN)], 71 k (67 k),  h, T. Jones (N. Baillou), 
NP. Littmoden

 490 2 Inouie Tiepy, f, n.p, 5 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Sacree Tiepy [Ungaro (GER)], 66 k (62 k), E. Clayeux (s) 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

 462 5 Lovely Kap, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Lovely Kiss 
[Epalo (GER)], 68 k, . Ecurie Couderc (B. Gelhay), 
E. Clayeux (s)

 483 2 Ile D’Ouessant, f, n, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Cavadee [Rashbag (GB)], 70 k (66 k),  h, JB. Chapalain 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 157 a
2 long, 1 long ¼, 9 long ½, 4 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Arnaud Chaille-Chaille.

 522 a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Laura Lemiere.

 304 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 206 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 97 a Jean-Marc Chapalain, Arnaud Chapalain, Thierry Chapalain.

Temps total : 4’50’’80’’’
La jument BALLY VOICE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 598 3511 PRIX BOULANGERIE PATISSERIE DE L’ABBAYE - PRIX  

NETWORK

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 
9.000 ou 10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 10.000, 4 k. 
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 488 1 Epi Tete, h, n.p, 9 ans, par Buck’S Boum et Liste En 
Tete (Video Rock), 72 k (68 k), Ah, (9 000), D. Clayeux 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 548  Vaub Chop, h, b, 6 ans, par Panis USA et Vaubecourt 
(Courtroom), 68 k (65 k), (8 000), Ecurie des Dragons 
(J. Coyer), M. Pitart

 489 2 Gothatir, h, al, 11 ans, par Muhtathir GB et Gotdream 
[Loup Solitaire (USA)], 68 k (64 k), gh, (8 000), 
Haras de Magouet (Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 461  As De Carpat, h, b, 7 ans, par Top Trip (GB) et 
Gryonne [Astarabad (USA)], 68 k (64 k), 0h, 
(8 000), Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

4 partants ; 12 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 93 a
7 long ½, 5 long ½, 2 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a

Primes aux éleveurs :

 765 a Dominique Clayeux.

 382 a Alain Chopard.

 223 a Haras De Magouet.

 151 a Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.

Temps total : 4’48’’20’’’
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pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 433 1 Jeux Interdits, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Beaujeu 
Allen [Panoramic (GB)], 70 k, gh, J. Detre (J. Charron), 
P. & C. Peltier (s)

   Trilia Du Fouquet, f, gr, 4 ans, par Triple Threat et 
Dahlia Do Brasil [Red Guest (IRE)], 67 k (66 k), gh, 
J. Zuliani (V. Bernard), J. Zuliani

 401 7 Police Montee, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et 
Poliaurea ARG [Poliglote (GB)], 68 k, Ah, Ecurie Sagara 
(A. Desvaux), Gab. Leenders (s)

   Lunabelle, f, b, 4 ans, par Kingfisher IRE et 
Dejabelle (Montmartre), 67 k,  h, S. Ruel (B. Le Clerc), 
Ch. Dubourg (s)

 410 2 Jolicaline, f, 4 ans, 68 k (65 k),  h, J. Uzel (D. Lecomte), 
L. Viel (s)

 343 7 Maraouna, f, 4 ans, 67 k, gh, Haras du Puy (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

   Queen Des Landes, f, 4 ans, 67 k (66 k),  h, 
Ch. Dubourg (s) (M. Chailloleau), Ch. Dubourg (s)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 507 a
loin, 8 long, 1 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.

 1 104 a Rene Majorcryk.

 624 a Pierric Rouxel, Ecurie Sagara.

 432 a Noel Dubief, Mme Marie-Claude Duvaldestin, Herve Duvaldestin.

Primes F.E.E. :

 3 240 a Jeux Interdits, prime non attribuée.

 1 800 a Trilia Du Fouquet.

 960 a Police Montee.

Temps total : 4’31’’11’’’
Le jeune-jockey Estéban METIVIER étant tombé hier sur 
l’hippodrome de SENONNES, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement par le jeune-jockey Baptiste LE CLERC sur la pouliche 
LUNABELLE au poids de 67 kg.
La pouliche JEUX INTERDITS (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MÂCON-CLUNY

0714 128 lundi 8 mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M Stanislas de VILLETTE – 
M Olivier DUPORTE – M Thierry ADENOT – M. Philippe FOURNIER

 596 3509 PRIX BOULANGERIE PATISSERIE POLISSON (PRIX 

BERNARD CYPRES)

(Steeple-Chase)

(Maiden)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné 
un steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 434  J’Arrive D’Arthel, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Covergirl D’Arthel (Discover D’Auteuil), 73 k (69 k), 
Com. Comte De Brondeau (L. Huteau), E. Clayeux (s)

   Jazz Collonges, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Tolede 
Collonges (Dom Alco), 70 k,  h, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

 446 2 Jubilee Klass, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Provence (Subotica), 67 k,  h, Cs Porte (B. Gelhay), 
C. Ligerot

 487 2 Novadedla, f, n.p, 4 ans, par Nom De D’La et 
Speedy Nova [Martaline (GB)], 67 k (65 k), GW. Haine 
(F. Besson), E. Clayeux (s)

   Juskabuck Ciergues, f, al, 4 ans, par Network GER et 
Buck’S Bravo (Kapgarde), 65 k (63 k),  h, H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont

5 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
529 a
Eng. Sup. : Juskabuck Ciergues

¾ long, 6 long ½, 1 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
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 491 4 Rise And Run, f, gr, 4 ans, par Kapgarde et Roche Rose 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 70 k (69 k), gh, (9 000), 
Pegasus Farms Ltd (T. Vabois), PJ. Fertillet

 539 4 Jimka Moriviere, f, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Extrema (Blue Bresil), 68 k, Ah, (9 000), E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 539  Jade De Moliere, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Rose 
De Moliere (Useful), 68 k (67 k),  h, (9 000), E. Lecoiffier 
(A. Moriceau), E. Lecoiffier

 540  Janydor, f, 4 ans, 68 k (66 k),  h, (9 000), C. Cannesson 
(GG. Vibert), G. Mousnier

 530  Vezzana GER, f, 4 ans, 70 k (67 k), g, (9 000), 
M. Randelli (D. Salmon), Mme D. Mele

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
161 a
Eng. Sup. : Quo Volare GER

1 long ¾, 9 long ½, 1 long, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Eckhard Sauren, prime non attribuée.

 382 a Jean-Claude-Louis Fournier, Dominique Fournier, Mme Catherine Villette, Pierre-

Hugues Henry.

 223 a Ecurie Des Charmes.

 151 a Patrick Harroin.

 71 a Armel Androuin.

Temps total : 4’10’’58’’’
Une enquête d’office a été ouverte par Mmes et Mrs les 
Commissaires suite à la chute du cheval VEZZANA (GER), chute 
survenue à l’entrée du dernier virage.
Le cheval a glissé entraînant la chute de son jockey Dylan SALMON.
Le cheval QUO VOLARE (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 604 3505 PRIX ANDRE BONNIN

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.500. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année 
et par 3.000 l’année dernière
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Indivin, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et Verybella 
[Fragrant Mix (IRE)], 69 k (661/2 k), Ah, Ecurie Sapi 
(Q. Defontaine), N. Paysan

 316  Iskanoer, h, al, 5 ans, par Voiladenuo et Drag Away 
(Dream Well), 68 k (67 k),  h, S. Huteau (T. Vabois), 
PJ. Fertillet

 483  Ibiscus Du Large, h, al, 5 ans, par Top Trip (GB) et 
Ville Eagle [Villez (USA)], 68 k (67 k),  h, Mme J. Potier 
(A. Moriceau), S. Zuliani (s)

 488 3 Ixel Du Fruitier, f, gr, 5 ans, par Fly With Me et Rouf Du 
Fruitier (Dom Alco), 69 k, g, H. Alamartine (Y. Plumas), 
E. Leray (s)

   Ipalina, f, b.f, 5 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Saturnette (Rochesson), 65 k (64 k), N. Jouin 
(S. Thepaut), D. Bernier

 442  Tupot, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, J. Bigot (GG. Vibert), 
J. Bigot

6 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 300 a
Sans motif : Zeus Des Bois

½ long, 4 long, 3 long ½, 8 long ½, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Jacqueline Blanchard, Gerard Doyen.

 522 a Pierre J. Fertillet, Stephane Huteau.

 304 a Pascal Noue, Michel Le Baron.

 206 a Hubert Alamartine.

 97 a Nicolas Jouin, Louis Jouin, Mlle Armelle Joly, Patrick Legagneux.

Temps total : 5’27’’65’’’
Le cheval INDIVIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

STRASBOURG

0907 128 lundi 8 mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Sébastien LITZELMANN – 
M. Serge CANTIN – M. Pierre GELDREICH – Mme Nathalie PFOHL
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la 
dérobade du cheval GOTHATIR (Manon DOUDARD), arrivé troisième, 
dans le virage du fond de l’hippodrome.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
jockey Lucas VANDAMME (AS DE CARPAT) contre la jeune jockey 
Manon DOUDARD, argumentant qu’elle était sortie de la piste.
Après vision du film contrôle et audition des jockeys Lucas 
VANDAMME, arrivé quatrième, Julien COYER, arrivé second et 
Manon DOUDARD, arrivée troisième, cette dernière ayant expliqué 
que son cheval lui avait échappé, l’entrainant sur la lice extérieure, 
les commissaires ont maintenu le résultat considérant que cette 
dernière, au vue des images en leur possession, n’en avait pas tiré 
avantage.
Suite à une erreur technique, le bulletin de réclamation du cheval 
EPI TETE a été annulé.
Le hongre EPI TETE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 599 3512 PRIX SAONE ET LOIRE GALOP

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er juin de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 
en steeple-chase. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 490 4 Izmir, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Ulve (Bernebeau), 
65 k (62 k), d’H. Armaille (L. Huteau), E. Clayeux (s)

 223  Galante De Ferbet, f, b, 7 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Valse De Ferbet [Fragrant Mix (IRE)], 66 k,  h, 
Mme B. Nicco (B. Gelhay), C. Ligerot

 365  Frelon D’Estruval, h, gr, 8 ans, par Cachet Noir USA 
et Nouvelle D’Estruval (Saint Preuil), 68 k,  h, A. Sannier 
(H. Tabet), A. Dubreuil

   Corentin Collonges, h, b, 11 ans, par Fragrant Mix 
(IRE) et Flicka Collonges (Trebrook), 69 k (66 k), Ah, 
H. Despont (I. Cherchi), H. Despont

 549  Dom Alron, h, 10 ans, 70 k, And. Roussel (A. Roussel), 
And. Roussel

 441 5 Etatmajor, h, 5 ans, 68 k,  h, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

   Getafe, f, 7 ans, 66 k (64 k), gh, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (Q. Gaignard), A. Chaille-
Chaille

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 130 a
¾ long, 1 long, 6 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Herve D’ Armaille.

 522 a Mlle Elisabeth Magerand, Mme Beatrice Nicco.

 304 a Mme Bernard Le Gentil.

 206 a Gaec Delorme Freres.

La jument IZMIR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

NORT-SUR-ERDRE

0139 128 lundi 8 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Laurence BARET – M. Marc POTIRON – 
Armelle MAISONNEUVE – M Tanguy LETORT

 603 3504 PRIX DOMI’S BAR PMU

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 
ou 9.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 439 1 Quo Volare GER, h, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Queretara (IRE) (Exceed And Excel AUS), 72 k (71 k), Ah, 
(9 000), B. Criqui (Q. Defontaine), B. Criqui

 543 2 Pluie D’Araize, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Bring It 
On [Martaline (GB)], 68 k (65 k), 0h, (9 000), D. Poche 
(M. Cypria), T. Poché
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Primes aux éleveurs :

 1 692 a Mell Elevages, Francois Mell, Mme Martine Mell.

 846 a Jean-Michel Tessier, Mme Pernille Tessier.

 478 a Olivier Ninck.

 331 a Scea De La Vallee De L’Orne.

 165 a G. Hedley, Mike Channon Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 4’22’’13’’’
Le jockey Félix de GILES étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre TWENTYFIRST LANCER 
(GB) par le jockey Robert LAW-EADIE au poids de 67 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Kyllian DUBOURG en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Benoît CLAUDIC en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 3 
reprises (1re infraction).
La pouliche CATS’AGILITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

COMPIÈGNE

0880 130 mercredi 10 mai 2023
Terrain TRES LOURD

Commissaires de courses : M Julien COISNE – Mme Nicole BRAEM. – 
Mme Marie-Josèphe HUET – M. Gérard LAVOINE

 607 3522 PRIX TERI AC

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k ;  6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 4.000 cette 
année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

 408 1 Cote Fleurie, f, b, 7 ans, par Montmartre et Cote 
Vermeille (GB) (Dalakhani IRE), 70 k, 0h, D. Cottin (s) 
(J. Charron), D. Cottin (s)

   Gentilhomme, h, b, 7 ans, par Poliglote 
(GB) et Sanouva [Muhtathir (GB)], 72 k, Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (B. Le Clerc), Gab. Leenders (s)

 408 3 Gap Pierji, h, b.f, 7 ans, par Kapgarde et Playa 
Pierji (Sleeping Car), 71 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Kratochvil), J. Vana Jr

 408 2 Bimbo Has, h, b, 6 ans, par Authorized IRE et Big Miss 
Take (IRE) (Sinndar IRE), 70 k, g, SCEA Hamel Stud 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 537 2 Hawax, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Urika (Nidor), 
71 k, Ah, GIL. Baratoux (R. Julliot), Mme C. Lequien

5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 789 a
Eng. Sup. : Gentilhomme

Sans motif : Gino Dino

5 long, 1 long ¾, 1 long ¼, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Suc. Dominique Lepagney.

 867 a Haras De Saint-Voir, Patrick Joubert.

 490 a Pierre Julienne, Earl Dorrells.

 339 a Scea Hamel Stud.

 169 a Eric Leray.

Temps total : 6’53’’61’’’
La jument COTE FLEURIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 608 3516 PRIX NIVOLET

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu en courses de haies une 
allocation de 14.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
5.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.
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 605 3514 PRIX DE BRUMATH

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 465 3 Imperium, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Bella 
Napoli (Dream Well), 69 k (66 k), E. Cournault 
(N. Howie), A. Acker

   Tiepgina, f, b.f, 5 ans, par It’S Gino GER et Tiepsama 
(Daramsar), 67 k (64 k),  h, M. Contignon (N. Ferreira), 
Mme S. Marsch

   Ironique, h, gr, 5 ans, par Elliptique (IRE) et Teskaline 
[Martaline (GB)], 67 k (671/2 k),  h, Bon de Ed. Rothschild 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 388 2 Forever D’Ans, h, b, 5 ans, par Elvstroem AUS 
et Loralai [High Chaparral (IRE)], 69 k (66 k), Ah, 
Mme MC. Thanry (T. Blainville), Mme MC. Thanry

   Sunny Star, f, al, 5 ans, par Nom De D’La et Saalewuste 
GER (Next Desert IRE), 65 k (64 k), g, O. Lenk 
(C. Smeulders), MF. Weissmeier

   Pallatium, h, 5 ans, 68 k (67 k), Ag, Lokotrans 
(B. Claudic), L. Urbanek

   Jaguar Du Berlais, h, 5 ans, 67 k,  h, Famille Bryant 
(G. Re), E. Grall (s)

7 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 103 a
Sans jockey : Inedit Star

1 long, 6 long, courte tête, loin.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a

Primes aux éleveurs :

 1 534 a Francois-Marie Cottin.

 767 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

 433 a Jacques Cypres.

 300 a Eric Poincot, Mme Nathalie Poincot.

 150 a Mlle Alexandrine Berger, Suc. Maryse Prunier, Georges Prunier, Cesare Gallorini 

Berger.

Temps total : 4’40’’86’’’
Le jockey Félix de GILLES étant accidenté, le hongre INEDIT STAR 
a été déclaré non-partant par son entraîneur, ce dernier n’ayant pu 
pourvoir au remplacement du jockey Félix de GILES.
Les Commissaires ont autorisé la jument TIEPGINA à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Lubos URBANEK en ses explications, lui ont indiqué que 
le hongre PALLATIUM serait interdit de courir pour une durée de 8 
jours, suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
Le hongre IRONIQUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 606 3513 PRIX DU HAUT KOENIGSBOURG

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Cats’Agility, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Cat Nova [Hurricane Cat (USA)], 65 k, DS Pegas 
(B. Claudic), D. Torok

   Lemoncello, h, b.f, 4 ans, par Spider Flight et 
That’S Nellie [Martaline (GB)], 67 k,  h, Mme C. Tessier 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 471 4 Jeriko Bouloise, h, gr, 4 ans, par Racinger et Disco 
Bouloise (Smadoun), 68 k, E. Clayeux (s) (G. Re), 
E. Clayeux (s)

 465  Jawinna, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Lafolie D’Airy 
(Oblat), 65 k (64 k), GC. Rudolf (Tho. Gillet), GC. Rudolf

   Twentyfirst Lancer GB, h, b, 4 ans, par Churchill IRE 
et Zarafa GB (Fraam GB), 67 k, A, MJ. Tuckey (R. Law-

Eadie), N. George & A. Zetterholm (s)
5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 320 a
courte encolure, courte encolure, loin, loin.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a
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 610 3519 PRIX RADIO PARIS

(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant ni en steeple-chase, les 4 ans reçu une allocation 
de 23.000, les 5 ans reçu 16.000 (victoires et places), ni reçu une 
allocation de 32.000 en course de haies. Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 405 5 Itiepy, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Uitiepy 
[Anzillero (GER)], 68 k,  h, M. Contignon (A. Renard), 
AS. Pacault (s)

 514 7 Il N’Y A Pas Photo, f, gr, 5 ans, par Martaline GB 
et Patte De Velour (Mansonnien), 68 k (65 k), gh, 
Haras de Saint-Voir (G. Meunier), de N. Lageneste

 434 4 Jewel De Kerza, f, b, 4 ans, par Legolas JPN et 
Thea (Kapgarde), 64 k,  h, EARL de Kerza (L. Zuliani), 
Gab. Leenders (s)

 555  Joline, f, gr, 4 ans, par Al Namix et Apaisante [Epalo 
(GER)], 64 k, gh, Ecurie Mirande (N. Gauffenic), 
Mme I. Pacault

 424 2 Jarretiere, f, 4 ans, 64 k,  h, Ecurie Magnien 
(L. Philipperon), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 485 1 Journee D’La Femme, f, 4 ans, 67 k (65 k),  h, 
. Ecurie Couderc (D. Lecomte), L. Viel (s)

 314 1 Joly Girl, f, 4 ans, 64 k (63 k), gh, Ecurie des Dunes 
(T. Dumouch), P. Quinton (s)

7 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 467 a
Certif. vétérinaire : Imena Bella

1 long, 7 long, loin.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon, Mlle Mathilde Contignon.

 2 171 a Haras De Saint-Voir.

 1 227 a Earl De Kerza, Andre Le Solliec, Claude Prigent, Mme Bernadette Prigent.

 849 a Haras De Mirande.

Temps total : 4’40’’19’’’
La jument ITIEPY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 611 3517 PRIX HYERES III

(Haies)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 7.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) :1 k. par 3.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Gold Dancer, h, b, 4 ans, par Doctor Dino 
et Steel Dancer (Kaldounevees), 68 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

   Jeu D’Enfant, h, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Place Au 
Soleil [Trempolino (USA)], 67 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Re), Gab. Leenders (s)

 478 5 Good Saulaie, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et La 
Valliere [Anabaa (USA)], 67 k, Mme D. Mele (B. Le Clerc), 
Mme D. Mele

 456 7 It’S In The Rain, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Amarantine [King’S Best (USA)], 68 k,  h, T. Storme 
(J. Charron), D. Cottin (s)

 464 5 Blue Style, h, b, 4 ans, par Style Vendome et Mitzi 
Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 67 k (63 k), Ah, D. Gallet 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 404 6 Sharann, h, b, 4 ans, par Almanzor et Shamakiya 
IRE (Intikhab USA), 67 k,  h, Ecurie Thomas Sivadier 
(J. da Silva), D. Cottin (s)

 401  Red Joy, f, b.f, 4 ans, par Elvstroem AUS et Red Shot 
[Gentlewave (IRE)], 65 k,  h, G. Hanouna (T. Chevillard), 
L. Postic

 557  Black Beauty, h, 4 ans, 67 k (66 k), 0h, C. Barel 
(V. Morin), T. Viel

 351 6 Pedra (IRE), f, 4 ans, 65 k, g, J. Grandchamp des Raux 
(B. Lestrade), de B. Montzey (s)

9 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 614 a
Certif. vétérinaire : Lombron

2 long ½, 7 long, 2 long, 3 long ½, 3 long, 1 long ¾.
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   Kala Conti, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Rolibie De 
Vindecy (Roli Abi), 65 k (62 k), Ecurie Patrick Joubert 
(G. Meunier), D. Bressou

 500 4 Holetown, f, b, 3 ans, par Morandi et Clairefougere 
[High Chaparral (IRE)], 67 k (63 k),  h, JL. Quiniou 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 417 3 Pankhurst, f, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et Tarika 
GER (Sholokhov IRE), 65 k,  h, J. Bossert (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 458 1 Miss Kent, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Lettre A Olive [Le Havre (IRE)], 67 k, gh, F. Huther 
(B. Le Clerc), D. Cottin (s)

 406 4 Dear Weaver, f, al, 3 ans, par Sumbal (IRE) et Sea 
Weaver [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k (65 k), Ah, 
H. Baldassari (T. Blainville), P. Leblanc

 353 5 Dune Verte, f, n.p, 3 ans, par Pastorius GER et 
Dance Roque [Youmzain (IRE)], 65 k,  h, Mme P. Papot 
(T. Chevillard), P. Quinton (s)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 335 a
1 long, 6 long ½, 4 long ½, 5 long, ½ long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 2 024 a John Studd.

 1 144 a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Patrick Guedj, Jean-Luc Medina.

 792 a Mlle Charlotte Alesi, Jean Alesi.

 396 a Herve Thiroux.

 264 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’29’’74’’’
La pouliche HOLETOWN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 609 3515 PRIX DE SOSPEL

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu en 
courses de haies une allocation de 14.000. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 453 4 Fabuleux Rico, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Fautina 
[Poliglote (GB)], 66 k, g, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
Mme D. Mele

   Keos, h, b, 3 ans, par Tunis POL et Euvoia (No Risk At 
All), 65 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 432 2 Kaid De Ciergues, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA 
et Limaranta [Limnos (JPN)], 66 k,  h, Ecurie Nosat 
(J. Charron), Gab. Leenders (s)

 502 3 Dalakhov USA, m, b, 3 ans, par Noble Mission GB et 
Agades USA (To Honor And Serve USA), 67 k (64 k), g, 
Passion Racing Club (G. Meunier), D. Windrif

   Kassel Allen, h, al, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Cookie D’Allen (Kotky Bleu), 65 k, g, B. Vagne 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 453  Les Mots Bleus, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Imagine In Paris [Myboycharlie (IRE)], 65 k,  h, 
Mme P. Papot (T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 459 1 Giacomo, h, b, 3 ans, par Storm The Stars USA et 
Polimaya (Diamond Green), 66 k, gh, Mme S. Amar 
(L. Zuliani), D. Cottin (s)

 469 7 Juderose, h, 3 ans, 65 k,  h, M. Pitart (B. Gelhay), 
M. Pitart

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 303 a
Eng. Sup. : Kassel Allen

5 long, 3 long ½, 4 long, 4 long, ¾ long, 2 long, 7 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Scea Raymond Jean-Christian.

 2 024 a Thierry Cypres, David Lumet.

 1 144 a Jean-Louis Devillard.

 792 a Redmon Farm Llc, prime non attribuée.

 396 a Bruno Vagne.

 264 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.

 132 a Mme Geraldine Libessart, Thierry Libessart, Mme Michel Daugreilh.

Temps total : 4’25’’92’’’
Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Lucas ZULIANI, l’ont sanctionné par une amende de 50 euros 
pour avoir utilisé un appareil de communication dans le rond de 
présentation.
Le hongre FABULEUX RICO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 613 3518 PRIX DU MORBIHAN

(Haies - À réclamer - Jockeys < à 50 victoires)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation 
de 10.000 en courses de haies portera 2 k.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné 
cinquante courses.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 421 2 Rasango, h, b, 12 ans, par Astarabad USA et 
Ravna [Nikos (GB)], 71 k, 0h, (13 000), R. Bertin 
(Q. Defontaine), R. Bertin

 461 1 Dandy Du Seuil, h, b, 10 ans, par Apsis GB et 
Fee Du Tennis (Lute Antique), 70 k, 0h, (15 000), 
Mme M. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

 472  Futbolisto, h, gr, 10 ans, par Blue Bresil et Faraude 
(Take Risks), 70 k,  h, (15 000), J. Seror (DA. Surveillant), 
P. & C. Peltier (s)

 467 3 Capivari, h, gr, 11 ans, par Yeats IRE et Plique A Jour 
(Hernando), 67 k (65 k), (9 000), Scuderia Aichner SRL 
(Mme S. Boulet), J. Vana Jr

 463 5 Piriac, h, al, 6 ans, par Spanish Moon USA et 
Perpette [Le Triton (USA)], 70 k (68 k), (15 000), 
Tenuta Dei Principi (Mme L. Suisse), L. Maceli

 426  Fury Road, f, b.f, 6 ans, par Great Pretender IRE 
et Garyline [Ballingarry (IRE)], 65 k, 0h, (9 000), 
P. Goutmann (G. Meunier), M. Rolland (s)

 325  Dill Des Fresnes, h, b, 10 ans, par Diamond Boy et 
Venus Du Berlais (Bernebeau), 67 k, (9 000), JP. Carnel 
(T. Blainville), JP. Carnel

 493 1 Hermes D’Allier, h, 6 ans, 67 k, Ah, (9 000), Y. Maupoil 
(J. Coyer), M. Pitart

 461 2 Normande, f, 6 ans, 66 k, gh, (11 000), P. Florio 
(F. Mula), Mme G. Menato

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 314 a
1 long, 7 long, 2 long, 1 long, 4 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Earl Haras Du Camp Benard.

 867 a Mme Marc Boudot.

 490 a Jacques Seror.

 339 a Suc. De Moratalla.

 169 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.

 113 a Mme Brigitte Bourez, Jose Bruneau De La Salle.

 56 a Earl Lebrun Jean-Guy, Mlle Catherine Boissaux.

Temps total : 5’7’’96’’’
Le hongre RASANGO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 614 3520 PRIX FILS DE REINE

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 22.000.
Seront qualifiés dans ce handicap, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +12 ; 1 ans et +, +14.

 276 7 Toscana Du Berlais, h, b, 5 ans, par Shantou 
USA et Katioucha (Mansonnien), 70 k,  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

 477 4 Blackfield, f, n, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
Shekira [Medaaly (GB)], 691/2 k (67 k),  h, T. Seguinotte 
(A. Lelievre), M. Mescam (s)

 402 5 Hosaville, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rosaville 
(Video Rock), 72 k (69 k),  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(N. Howie), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 482 3 Hakerman, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Uvanana 
(Dom Alco), 66 k (62 k),  h, M. Trinquet (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 477  Herve Du Seuil, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Victoria Du Seuil [Bachir (IRE)], 67 k,  h, Mme MG. Boudot 
(J. Reveley), M. Seror (s)

 482 5 Henry Brulard, h, al, 8 ans, par Planteur (IRE) et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 621/2 k, Ah, G. Hanouna 
(T. Chevillard), L. Postic

3 800 m
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24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

 3 900 a Ecurie Maulepaire, Mlle Marie-Cecile De Saint-Seine.

 1 950 a Haras De Saint-Voir.

 1 102 a Christian Renouf, Alexis Renouf.

 763 a Thierry Storme.

 381 a Denis Gallet, Guillaume Darlix.

 254 a S.A. Aga Khan.

 127 a Appapays Racing Club.

Temps total : 4’56’’27’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Jérémy DA SILVA, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au 
dessus de la ligne des épaules (1 sollicitation, 4e infraction).
Le hongre JEU D’ENFANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 612 3521 PRIX ROMATI

(Steeple-Chase - Groupe III)

151 000 c (67 950, 33 220, 19 630, 13 590, 7 550, 5 285, 3 775) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 4 k. pour 
les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs 
Groupes, 3 k. ; en outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I, 
porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 375 2 Geelong Sport, f, b, 7 ans, par No Risk At All et 
Australia Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 66 k, 0, 
P. Matzinger (J. Charron), B. Lefevre (s)

 402 2 Champagne Mystery IRE, h, b, 9 ans, par 
Shantou USA et Spanker GB (Suave Dancer 
USA), 67 k,  h, J. Chamberlain (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 373 1 Illiko Des Plans, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Alicante 
De La See (Al Namix), 65 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Meunier), de N. Lageneste

 375 1 Eddy De Balme, h, b, 9 ans, par Cachet Noir USA et 
Tikiti De Balme [Solid Illusion (USA)], 69 k, Ah, JL. Henry 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 375  Donne Le Change, h, b, 10 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Tampabella (Bonnet Rouge), 67 k, gh, 
Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 499 1 Eximia GB, f, al, 6 ans, par Nathaniel IRE et Marcha 
Fresca GB (Medicean GB), 65 k,  h, Ecurie Brillantissime 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

 275 6 Youtwo Glass, h, gr, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Sea 
Glass [Martaline (GB)], 69 k, A, G. Mele (J. Reveley), 
Mme D. Mele

7 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 083 a
Code anomalie CE : Gardons Le Sourire

3 long, 1 long ¼, encolure, tête, 1 long, loin.
67 950a – 33 220a – 19 630a – 13 590a – 7 550a – 5 285a – 3 775a

Primes aux éleveurs :

 9 852 a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.

 4 816 a Catridge Farm Stud Ltd, Burgage Stud, prime non attribuée.

 2 846 a Mathias Cherpi, Mme Charlotte Cherpi, Mme Jocelyne Couetil, Fabrice Couetil.

 1 970 a Jean-Luc Henry.

 1 094 a Gilles Le Bihan.

 766 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.

 547 a Mme Daniela Mele, Bertrand Thelier.

Temps total : 5’39’’71’’’
Le hongre GARDONS LE SOURIRE a été déclaré non partant, la piste 
ayant été jugée trop lourde.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Kilian DUBOURG, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations, 
Groupe III).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey James REVELEY sur la performance du hongre 
YOUTWO GLASS.
Le jockey a déclaré que le hongre n’avait jamais eu de ressources.
La jument GEELONG SPORT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 616 3523 PRIX LUC CACQUEVEL

(Haies - À réclamer)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis 
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 6.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 521  Benkhov IRE, f, al, 4 ans, par Sholokhov IRE et Me And 
Ben IRE (Revoque IRE), 66 k (64 k),  h, (8 000), S. Munir 
(Mme C. Prichard), M. Rolland (s)

 508 1 La Baroche, f, b, 4 ans, par Recorder GB et La Belliere 
IRE (Kheleyf USA), 68 k (67 k), gh, (8 000), T. Tailleur 
(D. Thomas), T. Poché

 435 4 Valse Ardente, f, b, 4 ans, par Victory Song IRE et 
Deviolina (IRE) (Dr Devious IRE), 66 k (63 k),  h, (8 000), 
G. Trapenard (Q. Jacob), M. Pitart

 572 7 Follow You, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Folle 
De Toi [Sageburg (IRE)], 72 k (68 k), Ah, (12 000), 
Bon d’A. Arexy (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 564  Jollie De Mai, f, b, 4 ans, par Tirwanako et Unefee De 
Laugere (Califet), 66 k (63 k), gh, (8 000), H. Despont 
(MA. Mermel), H. Despont

 572  French Cancan, f, 4 ans, 70 k (67 k), gh, (10 000), 
P. Goral (N. Howie), M. Seror (s)

 334  Jacques D’Anjou, h, 4 ans, 68 k, Ah, (8 000), 
E. Poumaillou (G. Re), J. Delaunay (s)

 309 6 Angel Storm, f, 4 ans, 68 k (65 k), gh, (10 000), 
H. Hayoun (L. Vandamme), P&F. Adda & Renaut (s)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
514 a
Eng. Sup. : Jollie De Mai

Sans motif : Jufull Du Seuil

1 long, 1 long, 6 long ½, 1 long, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a M. Fahy, prime non attribuée.

 661 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 385 a Earl Haras Des Tartasses, Thierry Grandsir.

 261 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 123 a Pierre-Emmanuel Guilloux, Jean-Jacques Berger.

Temps total : 4’18’’40’’’
La pouliche BENKHOV a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 617 3524 PRIX UCELLO II

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 
5 ans, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 471 1 Marta Kap, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Martalette 
[Martaline (GB)], 68 k,  h, JP. Tabary (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)

 348  Cokidalle, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Coastydale 
[Coastal Path (GB)], 68 k, Mme I. Da Silva (B. Gelhay), 
M. Pitart

 462 6 My Lady Elektra, f, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et My 
Lady Link (Sleeping Car), 68 k (64 k), Mme J. Walker 
(N. Baillou), NP. Littmoden

 44  Une Seule Veritee, f, b, 5 ans, par Dunkerque et 
Une Seule Chose [Muhtathir (GB)], 67 k (64 k), gh, 
Ecurie Jytem (MA. Mermel), F. Gelhay

 462 7 Idylle Mag, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Naiade Mag 
(Kadalko), 67 k (63 k),  h, Cte AA. Maggiar (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

   Rosie De La Vis, f, 4 ans, 65 k (63 k),  h, L. Viel (s) 
(D. Lecomte), L. Viel (s)

   Joana Conti, f, 4 ans, 66 k (65 k), Mme I. Da Silva 
(T. Andrieux), NP. Littmoden

7 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
790 a
Eng. Sup. : My Lady Elektra

1 long ½, 3 long, 1 long, 3 long ½, loin.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a
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 474 3 Grace De Dieu, f, b, 7 ans, par Buck’S Boum et Vierge 
Sainte (Robin Des Champs), 70 k, Ah, Mme C. Darchy 
(L. Zuliani), W. Menuet (s)

 407 6 Premiere Demande, f, 6 ans, 67 k, Ah, 
Ecurie Louis Fagalde (G. Re), S. Dehez (s)

 369 3 Wilyson, h, 5 ans, 69 k,  h, E. Krahenbuhl (B. Gelhay), 
M. Pitart

 397 1 Intello County, h, 5 ans, 68 k (65 k), A, ME. Uzan 
(E. Bonnet), F. Bellemere

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 913 a
4 long, 4 long ½, 9 long, 2 long, 2 long, 1 long, 5 long, 9 long.
28 350a – 13 860a – 8 190a – 5 670a – 3 150a – 2 205a – 1 575a

Primes aux éleveurs :

 4 110 a Haras Du Berlais, Mme Catherine Pousin.

 2 009 a Thierry Seguinotte.

 1 187 a Thierry Cypres.

 822 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

 456 a Mme Marc Boudot.

 319 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).

 228 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’6’’98’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons de 
la dérobade du hongre INTELLO COUNTY (Enzo BONNET) à la sortie 
du dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le jockey s’était trompé de parcours à l’entrée de la ligne 
d’arrivée, se dirigeant sur la piste intérieure, alors qu’il était en tête, 
sans qu’aucune faute ne puisse être retenue à l’encontre de l’un de 
ses concurrents.
Pour ce motif, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 20 jours.
Le hongre TOSCANA DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MOULINS

0716 132 vendredi 12 mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M. Bruno VAGNE – M. François BOULARD – 
M Michel DUBOUIS

 615 3525 PRIX MARC BOUDOT

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000. Les 
poulains et pouliches n’ayant jamais couru en steeple-chases 
recevront 2 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 456  Jermyn Raffles, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Une 
Artiste [Alberto Giacometti (IRE)], 65 k, gh, S. Munir 
(T. Chevillard), P. Quinton (s)

 210  Joyeuse D’Arthel, f, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Venerie D’Arthel [Lavirco (GER)], 63 k (65 k), 
Com. Comte De Brondeau (B. Lestrade), E. Clayeux (s)

 485  Juniordenuo, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Ucocotte (Califet), 69 k (66 k), 0, G. Denuault (s) 
(G. Siaffa), G. Denuault (s)

 424  Jazzy Baie, f, b, 4 ans, par Crillon et Juventus Ii (Lute 
Antique), 63 k (631/2 k), gh, T. Fougier (D. Thomas), 
T. Poché

 481  Jumiriko, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, F. Hennequin 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

5 partants ; 27 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 508 a
2 long, 1 long, 2 long ½.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a

Primes aux éleveurs :

 1 920 a Simon Munir, Isaac Souede.

 960 a Comte Guillaume De Brondeau.

 560 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

 380 a Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres.

Temps total : 5’0’’0’’’
La jument JOYEUSE D’ARTHEL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 460 7 Jango D’Airy, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Canzka D’Airy [Anzillero (GER)], 72 k (69 k), g, (20 
000), SCEA de La Vallee de L’Orne (Q. Samaria), 
H. Merienne (s)

 517  Best Women (IRE), f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Orion Best [King’S Best (USA)], 70 k (67 k),  h, (20 
000), M. Gianni (N. Howie), M. Seror (s)

 530 4 Jump And Fly, h, b, 4 ans, par Racinger et Villanaise 
(Milanais), 71 k,  h, (18 000), D. Le Page (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 572  Caulfield, h, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et Moon 
Romance [Nayef (USA)], 70 k (69 k), 0h, (16 000), 
B. Angilletta (C. Smeulders), D. Cottin (s)

 423 5 Jackson Des Bordes, h, b, 4 ans, par Free Port 
Lux (GB) et Ahkel Vie [Khalkevi (IRE)], 68 k (64 k),  h, 
(12 000), J. Bertran de Balanda (s) (Mme L. Suisse), 
J. Bertran de Balanda (s)

 352 5 Targui, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Tina 
Conti [Epalo (GER)], 71 k, A, (18 000), Mme N. Langlois 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 478  Casino Royal, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Royale 
Kintamani (Cadoudal), 69 k (66 k), A, (14 000), 
Ecurie Sagara (G. Siaffa), D. Bressou

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 184 a
7 long, 1 long, 2 long, 9 long, loin, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Claude-Yves Pelsy.

 956 a Chevotel De La Hauquerie.

 540 a Mlle Adeline Guinot.

 374 a Haras De Saint Julien.

 187 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.

 124 a Mme Cornelia Massot, Francois Massot.

 62 a Ecurie Sagara.

Temps total : 4’36’’6’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Quentin SAMARIA (1 sollicitation), Baptiste FOUCHET (2 
sollicitations) et Gianni SIAFFA (1 sollicitation), les Commissaires 
leur ont adressé des observations pour avoir fait un usage 
manifestemeent abusif de leur cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Gianni SIAFFA, les Commissaires l’ont sanctionné part une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations, 
2e infraction).
Le hongre JANGO D’AIRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 620 99 PRIX DU NIVERNAIS

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une 
allocation de 12.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
4.000. En outre, les pouliches ayant gagné une course de haies de 
dotation totale de 26.000 porteront 2 k.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 513  Ka Fee Inn, f, b, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Zauberlocke GER (Sholokhov IRE), 70 k (67 k), Ah, 
Passion Racing Club (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

 451 4 Maskaya, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Kayanoura [Kahyasi (IRE)], 67 k,  h, Ecurie des M 
(T. Chevillard), P. Quinton (s)

   Rue Barbizon, f, b, 3 ans, par Morandi et Rue Ravignan 
IRE (Bahri USA), 66 k,  h, AS. & D. Allard (s) (B. Le Clerc), 
R. Schmidlin

   The Good Girl, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et So 
Good IRE (Galileo IRE), 66 k, gh, M. Ingram (J. Charron), 
M. Seror (s)

 451 5 Cheers, f, b, 3 ans, par Nicaron GER et Venus Du Puy 
Noir (Kapgarde), 66 k,  h, Mme E. Chayrigues (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

 346 7 La Pompadour, f, n.p, 3 ans, par Authorized IRE et La 
Romanee (Robin Des Champs), 66 k, Mme AC. Andre 
(L. Philipperon), E. Clayeux (s)

 419 1 Regal Sea, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Regal 
Step GB (Royal Applause GB), 68 k, JM. Queron 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 413 a
1 long ½, 4 long ½, 3 long, 1 long, 2 long, 2 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a
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Primes aux éleveurs :

 1 920 a Nicolas Madamet, Ian Kellitt.

 960 a Pierre-Emmanuel Guilloux, Jacky Thomas.

 560 a Mme Janie Walker.

 380 a Philippe Desmard, Haras De Saint-Voir.

 180 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide 

Maggiar.

Temps total : 4’16’’80’’’
La pouliche MARTA KAP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 618 3526 PRIX DU JACQUEMART

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

27 000 c (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16,5 ; 1 ans et +, +18,5.

 407 5 Euclide D’Emra, h, b.f, 9 ans, par Kandidate GB et 
Nampala IRE (Alhaarth IRE), 701/2 k, 0h, B. Deniel 
(J. Charron), B. Deniel

 482 7 Impair Et Passe, h, al, 5 ans, par No Risk At All et Sans 
Histoire [Blushing Flame (USA)], 651/2 k (641/2 k), Ah, 
Haras de Saint-Voir (G. Meunier), de N. Lageneste

 477  Dernier Cri, h, gr, 10 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Sans Histoire [Blushing Flame (USA)], 71 k (68 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (A. Lelievre), de N. Lageneste

 461 4 Spes Energicall, f, b, 6 ans, par No Risk At All et 
Energica [Anabaa Blue (GB)], 68 k (66 k),  h, S. Sutton 
(Mme C. Prichard), NP. Littmoden

 393 2 Masterrose, h, al, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Fabannso (Dream Well), 72 k,  h, J. Michel (G. Re), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 486  Happydenuo, f, 6 ans, 70 k (67 k), 0h, Mme L. Denuault 
(G. Siaffa), G. Denuault (s)

 387 3 I Love You Sivola, h, 5 ans, 681/2 k (641/2 k), 0h, 
T. Jones (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 470 6 Reine Vera, f, 6 ans, 70 k,  h, JP. Vanden Heede 
(B. Gelhay), B. Goudot (s)

 281 5 Ayrton Banks, h, 7 ans, 72 k (71 k), A, E. Krahenbuhl 
(B. Claudic), M. Pimbonnet

9 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
788 a
Eng. Sup. : Euclide D’Emra

Certif. vétérinaire : High Fashion

2 long ½, 6 long ½, 3 long, 4 long, 1 long ½, 8 long ½, 1 long, 1 long.
12 960a – 6 480a – 3 780a – 2 565a – 1 215a

Primes aux éleveurs :

 1 879 a Suc. Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.

 939 a Haras De Saint-Voir.

 548 a Haras De Saint-Voir.

 371 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 176 a Jean Michel, Dominique Le Breton.

Temps total : 4’50’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey 
Tanguy ANDRIEUX (suite à une chute dans la course 6) par le jockey 
Gabin MEUNIER sur le hongre IMPAIR ET PASSE.
Le hongre IMPAIR ET PASSE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AUTEUIL

0006 133 samedi 13 mai 2023
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : M Koen HUYBERS – 
M Amaury de LENCQUESAING – Louis de BOURGOING

 619 103 PRIX REGALIA

(Steeple-Chase - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout 
cheval ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en steeple-
chases portera 2 k.
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 453 7 Frere Vert, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Kakoline 
[Poliglote (GB)], 66 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 453 5 Borndlers, m, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Sandlers 
IRE (Sadler’S Wells USA), 66 k, A. Chopard (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

 453  Palanzano, h, b, 3 ans, par Chanducoq et Pise (IRE) 
(King’S Best USA), 66 k (63 k), g, F. Pauly (N. Ferreira), 
L. Pontoir (s)

   Mazarin Du Berlais, m, b, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 66 k, 
Ecurie Black & White (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

   French Buck’S, h, 3 ans, 66 k, R. Schmidlin 
(B. Le Clerc), R. Schmidlin

   Le Viking, h, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Brillantissime 
(J. Charron), M. Seror (s)

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
871 a
1 long ¼, ½ long, 2 long, 2 long, ¾ long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a

Primes aux éleveurs :

 3 900 a Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Joel D’Ersu.

 1 950 a Ecurie Sagara.

 1 102 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 763 a Andre Mestre.

 381 a Scea Barbottiere, Mlle Alexandrine Berger.

 254 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.

Temps total : 3’43’’60’’’
Le hongre FIRST POLAR et le poulain ROYAL SAGA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 623 105 PRIX GUILLAUME JAVOY

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chases à Auteuil, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. 
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 244 4 Yeiayel, h, b.f, 7 ans, par Protektor GER et Citydanse 
(Sagacity), 71 k, gh, J. Delaunay (N. Gauffenic), 
J. Delaunay (s)

 307 6 Hachasson, h, gr, 6 ans, par Choeur Du Nord 
et Veltava (Le Balafre), 68 k, de P. Quatrebarbes 
(T. Beaurain), F. Foucher

   Hardi Les Gars, h, b, 6 ans, par Network GER et 
Sortie De Secours [Trempolino (USA)], 70 k, Ah, 
Haras de Saint-Voir (G. Re), E. Grall (s)

 472 3 Fret D’Estruval, h, n.p, 8 ans, par No Risk At All et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 72 k (69 k), gh, S. Munir 
(T. Dumouch), P. Quinton (s)

   Ellis Boyd Redding IRE, h, b, 6 ans, par Doyen IRE 
et Daytona Lily IRE (Beneficial GB), 68 k (65 k), gh, 
C. Woods (N. Howie), M. Seror (s)

 512 7 Hoppefull Has, h, gr, 5 ans, par Martaline 
GB et Horabora Has [Turgeon (USA)], 66 k,  h, 
SCEA Hamel Stud (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 429 5 Bahiosun, h, al, 5 ans, par Muhaymin USA et Bahia 
Do Brasil [Red Guest (IRE)], 71 k, 0, O. Monnier 
(A. Renard), B. Lefevre (s)

7 partants ; 36 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 746 a
Consition spéciale : Henri Le Farceur

6 long, 8 long, 3 long ½, tête, courte encolure, 3 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Alexandre Martinez.

 1 967 a Philippe De Quatrebarbes, Mme Therese De Quatrebarbes.

 1 112 a Haras De Saint-Voir.

 769 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.

 384 a Mlle G. Browne, prime non attribuée.

 256 a Scea Hamel Stud.

 128 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.

Temps total : 4’38’’88’’’
Le jockey Johnny CHARRON se ressentant de sa chute dans le Prix 
Guillaume JAVOY, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre BAHIOSUN par le jockey Anthony RENARD.
Le hongre HENRI LE FARCEUR a été déclaré non partant après le 
saut de la haie d’essai par le vétériniaire de service.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Théo DUMOUCH, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2 
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Primes aux éleveurs :

 3 900 a Mme Carole Georgeault, Boutin (S).

 1 950 a Denys Audouard, Mlle Nathalie Desoutter, Jacques Crouzillac.

 1 102 a Jacques Beres.

 763 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu, Haras D’Idernes.

 381 a Mlle Elise Chayrigues.

 254 a Mme Anne-Charlotte Andre, Jean Marie Prost, Mme Clotilde De Barmon, Nicolas 

Prost.

 127 a Jean Luc Faotto, Jean-Michel Queron.

Temps total : 3’47’’18’’’
Les pouliches KA FEE INN et MASKAYA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 621 104 PRIX JASMIN II

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant ni, cette année, reçu une allocation de 
18.000 en steeple-chase, ni en course de haies, reçu une allocation 
de 32.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette 
année et par 15.000 l’année dernière.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 479 3 Inedit De Ciergues, h, al, 5 ans, par Tiger Groom 
GB et Think About (Smadoun), 71 k (69 k), gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 338 2 Inea Jap, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Beaba 
Jap (Califet), 66 k,  h, SCEA Ecurie des Jap (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 479 4 Image De Marque, f, n.p, 5 ans, par Great 
Pretender IRE et Rien De Plus (Video Rock), 69 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 479 6 In Love, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Belle Princesse (Nickname), 73 k (70 k), A, A. Peake 
(Q. Samaria), H. Merienne (s)

 479  Irundo, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Noisillette 
(Dadarissime), 70 k, A, E. Clayeux (s) (B. Le Clerc), 
E. Clayeux (s)

 425 1 Inzeo Du Gouet, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Dolly 
Du Gouet [Network (GER)], 71 k, 0, G. Delourme 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

 482 6 Iako, h, gr, 5 ans, par Montmartre et Belle Du Luy (Saint 
Des Saints), 68 k,  h, AS. Pacault (s) (B. Lestrade), 
AS. Pacault (s)

 479 5 In Victis, h, 5 ans, 67 k,  h, JM. Callier (G. Re), 
S. Dehez (s)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 572 a
2 long ½, 1 long, 2 long, encolure, 1 long, 2 long ½.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Jean-Louis Devillard.

 1 967 a S.C.E.A. Ecurie Des Jap, Christophe Dubourg.

 1 112 a Haras De Saint-Voir.

 769 a Suc. Magalen Bryant, Mlle Muriel Caslant.

 384 a Mise De Tracy.

 256 a Thierry Lemoine.

 128 a Earl Haras Du Luy.

Temps total : 5’49’’69’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Quentin SAMARIA, les Commissaires l’ont sanctionné part 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (3 sollicitations, 2e infraction).
Le hongre INEDIT DE CIERGUES et la jument INEA JAP ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 622 100 PRIX DE POUILLY

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 12.000. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en 
courses de haies : 1 k. par 4.000. En outre, les poulains ayant gagné 
une course de haies de dotation totale de 26.000 porteront 2 k.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

 459  First Polar, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Polar Girl 
[Poliglote (GB)], 66 k (62 k),  h, Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 271 4 Royal Saga, m, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Royale Cazoumaille [Villez (USA)], 67 k, Ecurie Sagara 
(T. Chevillard), D. Bressou
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
60.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette 
année et par 16.000 l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 457 4 Speed Emile, h, b, 4 ans, par Estejo GER et Emily 
Strange (IRE) (Ballingarry IRE), 71 k,  h, J. Bisson 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 405 2 Joue Le Jeu, f, al, 4 ans, par Ivanhowe GER et Tire En 
Touche [Turgeon (USA)], 67 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(B. Lestrade), Mme D. Mele

 517 4 Benou, h, gr, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
I Care Des Sources [Turgeon (USA)], 67 k,  h, 
Phoenix Eventing SARL (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 434 1 Jumper Grenetieres, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Dame Du Parc (Mansonnien), 67 k, Haras de Sivola 
(B. Le Clerc), E. Clayeux (s)

 496 1 Nelson Du Mathan, h, b, 4 ans, par Pastorius GER 
et Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 68 k,  h, 
Ecurie du Mathan (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 517  King To Be, h, n.p, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Kilda IRE (Night Shift USA), 68 k, A. Peake 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 567  Bolero, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et Vokalise 
[Poliglote (GB)], 66 k, A, Mme G. Reille-Villedey 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

 460 1 Belga Queen, f, 4 ans, 65 k, gh, J. Buez (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 091 a
Eng. Sup. : Bolero

1 long ¼, 1 long ¾, 1 long, 1 long, 6 long ½, 1 long.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a – 1 860a – 930a

Primes aux éleveurs :

 4 563 a Franck Van Haaren.

 2 281 a Haras De Saint-Voir, Jean-Paul Lupfer.

 1 289 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mlle Caroline Garcon.

 892 a Jean-Marc Dussably, Fabrice Dussably, Mathieu Dussably.

 446 a Jean-Marie Baradeau.

 297 a Suc. Magalen Bryant.

 148 a Ecurie Sagara.

Temps total : 4’29’’78’’’
Le jockey Johnny CHARRON se ressentant de sa chute dans 
le Prix GUILLAUME JAVOY, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre SPEED EMILE par le jockey Kilian 
DUBOURG.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Thomas BEAURAIN, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1 
sollicitation, 1re infraction).
Le hongre SPEED EMILE et la pouliche JOUE LE JEU ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 626 106 PRIX POT D’OR

(Steeple-Chase - Handicap)

71 000 c (31 950, 15 620, 9 230, 6 390, 3 550, 2 485, 1 775)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
Les références applicables dans ce handicap seront pour les 
5 ans, +7 ; 6 ans et au-dessus, +9.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Références : 0 ans, +7 ; 1 ans et +, +9.

 422 7 Filup, h, b, 8 ans, par Cokoriko et Qartouche (Ragmar), 
691/2 k, A, Famille Bryant (G. Re), S. Dehez (s)

 384  Monster Caroli, h, al, 8 ans, par Maresca Sorrento et 
Varouka Gaugain (Varese), 721/2 k, gh, Mustang SARL 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

 422  Haute Idee, f, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Volidee 
[Special Kaldoun (IRE)], 681/2 k, gh, PE. Carrillon 
(T. Beaurain), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 573  Hat Trick Sivola, h, n.p, 6 ans, par Noroit GER et 
Kerrana (Cadoudal), 65 k, Ah, Haras de Beauvoir 
(B. Lestrade), AS. Pacault (s)

 516  Frimousse, f, b, 8 ans, par Kapgarde et Lafeline (Video 
Rock), 63 k, Mme F. Herissay de Laitre (L. Philipperon), 
F. Foucher

 499 2 Golden Witch, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS 
et Golden Clou (Kendor), 681/2 k, Mme SL. Born 
(T. Chevillard), Mme S. Delaroche
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sollicitations, 1re infraction). Les Commissaires, après avoir entendu 
le juge du départ et les jockeys Théo DUMOUCH, Anthony RENARD, 
Nathan HOWIE et David GALLON en leurs explications, leur ont 
adressé des observations pour avoir fait preuve d’indiscipline au 
départ en se tenant en retrait.
Les hongres YEIAYEL et HACHASSON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 624 101 PRIX MIROR

(Haies)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas depuis le 
1er décembre de l’année dernière, en course de haies, gagné une 
course de Groupe. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 15.000 cette année et par 25.000 l’année dernière. En outre 
tout poulain ou pouliche, ayant, en courses de haies, depuis le 
1er décembre de l’année dernière, été classé 2e ou 3e d’une course 
de Groupe portera 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 504 3 Whymper GER, h, b.f, 4 ans, par Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 511 5 Le Philosophe, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et 
Conceptuelle (Stormy River), 67 k,  h, JM. Bazire 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 380 5 Libeccio, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et High Destiny 
[High Yield (USA)], 70 k, Haras des Sablonnets 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

 475 6 Castellet, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Last Cast 
[Marju (IRE)], 67 k, Gousserie Racing (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

 498 4 Benny, h, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Berkame 
[Ballingarry (IRE)], 66 k, g, P. Fellous (L. Philipperon), 
Mme I. Gallorini

 478 2 Jubilez, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Radio Saint 
Voir (Robin Des Champs), 67 k, Bdi Racing Team 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 374 2 Tiger De Juilley, h, b, 4 ans, par Tiger Groom 
GB et Fille De Juilley (Kapgarde), 66 k, C. Weber 
(C. Smeulders), C. Weber

 456 2 Jury Bleu, h, 4 ans, 68 k, D. Bressou (T. Chevillard), 
D. Bressou

 456 6 Johnny Roque, h, 4 ans, 67 k, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), Mme D. Mele

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 836 a
1 long ¼, ¾ long, 3 long ½, 1 long ¼, 2 long, 7 long, 2 long ½.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a – 1 320a

Primes aux éleveurs :

 6 476 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

 3 238 a Neustrian Associates.

 1 830 a Haras Des Sablonnets, Lucien Bermond.

 1 267 a Mathieu Daguzan-Garros.

 633 a Patrick Boiteau, Patrick Fellous.

 422 a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.

 211 a Mme Jocelyne Pinel, Georges Trincot.

Temps total : 4’19’’56’’’
Le jockey Johnny CHARRON se ressentant de sa chute dans le Prix 
Guillaume JAVOY, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre BENNY par le jockey Ludovic PHILIPPERON.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Gaetan MASURE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache 
(5  sollicitations, 1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Gaetan MASURE, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2  
sollicitations, 2e infraction).
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jockey 
Corentin SMEULDERS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours (2e infraction), 
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ en prenant le galop 
avant que le juge du départ n’ait abaissé le drapeau.
Les hongres WHYMPER (GER) et LIBECCIO ont fait l’ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 625 102 PRIX JEAN DE LA ROCHEFOUCAULD

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)

3 600 m
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 628 3534 PRIX DU HARAS DE COULONCES

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 8.500. Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette 
année et par 6.000 l’année dernière.
(Nouveau Parcours)
Parcours n° 08 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 533 2 Gwinzegal, f, al, 7 ans, par No Risk At All et Tendresse 
Sivola (Discover D’Auteuil), 68 k, 0h, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 203 6 Gino Dino, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et Taiji 
[Antarctique (IRE)], 70 k (69 k), A, Mme J. Ferrero 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 592 4 Special Du Rocher, h, b, 8 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Faline Du Rocher [Red Paradise (IRE)], 71 k 
(68 k), Ah, D. Lenfant (GG. Vibert), D. Lenfant

   Miss Laura, f, b, 8 ans, par Lauro GER et Miss 
Lina [Trempolino (USA)], 69 k (67 k),  h, D. Miloux 
(A. Lelievre), D. Cottin (s)

 484 5 Espirito, h, n.p, 9 ans, par Great Pretender IRE et 
Java De Mai Ii (Rivelago), 68 k, Ah, Mme M. Quinton 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

   Crack Math, h, 11 ans, 69 k (65 k), 0h, 
Mme P. Bouteyre-Boyer (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

   Alectibo, h, 10 ans, 70 k,  h, Ph. Bigot (R. Julliot), 
Gab. Leenders (s)

7 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 386 a
Certif. vétérinaire : Chagos

1 long, 1 long, 5 long, ¾ long, 3 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Frederic Heudiard.

 696 a Francois L’Allinec, Jacques Ferrero, Mme Jacques Ferrero, Mme Sylvie L’Allinec.

 406 a Daniel Lenfant.

 275 a Daniel Miloux, Mme Josiane Miloux.

 130 a Jean-Pierre Mahe, Alexandre Dayot.

Le cheval SPECIAL DU ROCHER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 629 3535 PRIX DU HARAS DE LA HETRAIE - CHALLENGE DE 

L’OBSTACLE WTW HIPCOVER

(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 9.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Parcours n° 01 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 350  Mandarin Basc, h, b, 8 ans, par Zambezi Sun GB et 
Queen’S Crown [Adieu Au Roi (IRE)], 71 k,  h, P. Drioton 
(Thi. Journiac), P. Journiac

 542 2 Iphis De L’Aunay, h, b.f, 5 ans, par Conillon GER et 
Athena De L’Aunay (Roli Abi), 68 k, Ah, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

 480  Sampark, h, b, 12 ans, par Walk In The Park IRE et 
Sampaguita [Muhtathir (GB)], 68 k (65 k), 0, F. Foucher 
(T. Foucher), F. Foucher

   Dreammy Love, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Dreammy [Poliglote (GB)], 70 k, gh, Ecurie des Dunes 
(L. Brechet), P. Quinton (s)

 452  Garrygal, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Sweet Girl 
De Gal (Califet), 70 k, Ah, J. Planque (s) (Tho. Journiac), 
J. Planque (s)

 449  Galoubet De Balme, h, 7 ans, 68 k (65 k),  h, JL. Henry 
(A. Rozan), P. Leblanc

   Rocky D’Hermeraie, h, 6 ans, 68 k (65 k),  h, 
JP. Cordonnier (R. Gabard), JP. Cordonnier

7 partants ; 27 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 390 a
1 long, 2 long, tête, 3 long, 2 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

4 600 m
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 426  Pinaclouddown IRE, h, b, 7 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 62 k, Ah, 
G. Hanouna (A. Chesneau), L. Postic

   Avel De Kerbarh, h, 7 ans, 67 k, Ah, Haras de Beauvoir 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

   Chataignier, h, 5 ans, 701/2 k, gh, J. Studd (D. Ubeda), 
Gab. Leenders (s)

9 partants ; 40 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 746 a
4 long, 7 long, 2 long, ¾ long, 3 long ½, 1 long, 5 long.
31 950a – 15 620a – 9 230a – 6 390a – 3 550a – 2 485a – 1 775a

Primes aux éleveurs :

 4 632 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

 2 264 a David Lumet.

 1 338 a Thierry Cypres, Mathieu Alex.

 926 a Gilles Trapenard.

 514 a Elevage Laitre Scea.

 360 a Scea Ecurie Bader.

 257 a Mattock Stud, prime non attribuée.

Temps total : 4’34’’96’’’
Le jockey Johnny CHARRON se ressentant de sa chute dans 
le Prix GUILLAUME JAVOY, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre MONSTER CAROLI par le jockey 
Anthony RENARD.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Anthony RENARD, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations, 
2e infraction).
Les hongres FILUP et MONSTER CAROLI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

HARAS DU PIN

0315 134 dimanche 14 mai 2023
Commissaires de courses : M Philippe de VULPIAN – M. Gérard PATIN – 

M. Stéphane TONERO – M. Luc BEAUGE de la ROQUE

 627 3536 PRIX DU HARAS DE LA GASTINE / MB VET

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné 
en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1k. par 
3.000. Les poulains et pouliches n’ayant jamais couru, en steeple-
chases, recevront 2 k.
Parcours n° 01 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 530 2 Kenzoriko, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko 
et Kenzali [Khalkevi (IRE)], 69 k, 0h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (R. Julliot), 
J. Delaunay (s)

 141 4 Javus D’Oudairies, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Callia 
D’Oudairies (Saint Des Saints), 70 k,  h, Cte de M. Gigou 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 530 3 Checkmate Forlonge, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE 
et Et Bottes De Cuir [Lavirco (GER)], 71 k (70 k), Ah, 
P. Noirot (A. Moriceau), E. & G. Leenders (s)

 557  Majadil, h, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Majacalie 
(Califet), 65 k, gh, Mme D. Mele (L. Brechet), Mme D. Mele

 526 4 Great Coco Feather, h, n.m, 4 ans, par Manatee GB 
et Great Feather [Great Pretender (IRE)], 67 k (66 k),  h, 
X. Libbrecht (M. Chailloleau), XL. Le Stang

 478 6 Charly Demonmirail, h, 4 ans, 70 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

6 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
487 a
Eng. Sup. : Checkmate Forlonge

1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Scea Ecurie Domaine De Baune, Francois Thomas.

 626 a Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.

 365 a Pierre Noirot, Mme Cecile Lemaire.

 247 a Hubert Langot.

 117 a Xavier Libbrecht, Mlle Veronique Libbrecht.

Le cheval KENZORIKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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 535 4 Iris Des Vignaux, f, gr, 5 ans, par Muhaymin USA et 
Vallee Des Vignaux [Martaline (GB)], 67 k (64 k), Ah, 
Y. Bothamy (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Inle De La Noverie, h, b, 5 ans, par Hello Sunday et 
Quizitca Deurie (Kizitca), 71 k (70 k), Ah, JP. Ricoce 
(Y. Kondoki), JP. Ricoce

 490 3 Insolite Kandidate, h, b, 5 ans, par Kandidate GB 
et Noblemare [Lesotho (USA)], 70 k, A, E. Leray (s) 
(Y. Plumas), E. Leray (s)

 530 5 Igloo Igloo, h, 5 ans, 71 k (67 k), 0, Gil. Chaignon 
(M. Ferron), Gil. Chaignon

 527 2 Iota D’Enocq, h, 5 ans, 70 k (67 k), Y. Fouchard 
(S. Thepaut), F. Hayeres (s)

   Eclair De Cremille, f, 6 ans, 63 k, D. Guillot 
(A. Jaen Sanchez), D. Guillot

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 154 a
1 long, 1 long, 1 long ½, ¾ long, 2 long ½, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mlle Elise Chayrigues, Mlle Elena Huet, Mlle Manon Huet, Mme Andre Chayrigues.

 522 a Mme Mylene Priere.

 304 a Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.

 206 a Hubert Riviere.

 97 a Fabien Le Bras, Eric Leray.

Temps total : 5’20’’11’’’
A l’issue de la course le cheval INSTANT PRECIEUX a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 632 3529 PRIX CONSEIL REGIONAL DES PAYS DE LA LOIRE ET 

OPEL CLARO AUTOMOBILES

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Flash Des Sources, h, gr, 8 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Neyeve Du Mont [Goldneyev (USA)], 67 k,  h, 
Y. Arondel (A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 258 5 Fogo De Chao, h, b, 8 ans, par Agent Secret IRE et 
Provence (Subotica), 70 k,  h, P. Journiac (G. Re), 
P. Journiac

 537 3 Eden De Veguy, f, b, 7 ans, par Very Nice Name et 
Lady Lord [Lord Of Men (GB)], 65 k, Mme I. Couffon 
(Y. Kondoki), B. Lefevre (s)

 497 6 Impala De Kerza, h, b, 5 ans, par Thewayyouare 
USA et La Salvetat [Network (GER)], 72 k (68 k), 0h, 
EARL de Kerza (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 474 5 Bibiche Link’, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et D’Or Et 
De Sang [Sinndar (IRE)], 69 k (66 k), 0h, F. Bedanne 
(C. Bouttier), J. Jouin

 545  Effix De Brion, h, 9 ans, 68 k (64 k), g, Gil. Chaignon 
(M. Ferron), Gil. Chaignon

 391  Wald’Or, h, 6 ans, 67 k (64 k), gh, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

   St Regis Olivier, h, 6 ans, 67 k, gh, F. Mauger 
(A. Renard), J. Zuliani

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 283 a
1 long, 8 long, 3 long ½, 1 long, 4 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Yves Arondel, Mme Severine Arondel.

 522 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 304 a Martineau, Mme Isabelle Couffon, Mme Nathalie Lefevre.

 206 a Earl De Kerza.

 97 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 5’24’’73’’’
A l’issue de la course le cheval FLASH DES SOURCES a fait l’objet 
d’un contrôle biologique.

MÉRAL

0225 134 dimanche 14 mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Anthony GIRARD – M Bertrand MOREAU – 
M Thierry BLAVET
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Primes aux éleveurs :

 1 392 a Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.

 696 a Pascal Reaute.

 406 a Alain Haddad.

 275 a Jean-Pierre Mahe, Mme Liza Bellec.

 130 a Jean-Francois Galisson, Gerard Lecomte.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
Gentleman Rider Thibault JOURNIAC en ses explications, lui ont 
adressé des observations pour avoir fait usage de sa cravache 
durant le parcours à 5 reprises en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules.
Le cheval IPHIS DE L’AUNAY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

LA ROCHE-SUR-YON

0124 134 dimanche 14 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M. Camille RAUD – M Benoît MACE – 
M Christophe SCHATZ

 630 3527 PRIX YVES PRIOUZEAU

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné 
un steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.000.
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 478  Quel Patron, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Solenzara IRE (Marju IRE), 69 k, gh, de CH. Chaudenay 
(A. Desvaux), P. Journiac

 478  Maurice Le Duc, h, b, 4 ans, par Manatee GB et 
Miss Reddy (Agent Bleu), 67 k,  h, P. Journiac (G. Re), 
P. Journiac

 534 5 Jafar D’Airy, h, b, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Ulifa D’Airy [Anzillero (GER)], 67 k (64 k), 0h, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 534 2 Ptiga Du Maine, h, b, 4 ans, par Manatee GB 
et Hypathie [Poliglote (GB)], 70 k,  h, B. Lebouc 
(A. Coupu), L. Viel (s)

 485 2 Jump Des Mottes, h, al, 4 ans, par Balko et Uzelle 
Des Mottes (Robin Des Champs), 70 k,  h, J. Detre 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

 526  Just Allen, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, B. Vagne 
(Y. Kondoki), E. & G. Leenders (s)

6 partants ; 38 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 472 a
Certif. vétérinaire : Spes Energiboum

3 long, 1 long, 3 long, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Charles-Hubert De Chaudenay.

 522 a Equi - Michel 6.

 304 a Scea De La Vallee De L’Orne.

 206 a Frederic Aubry, Poulinieres. Com, Gael Boussemart.

 97 a Haras De La Rousseliere Scea, Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 4’11’’18’’’
A l’issue de la course le cheval JAFAR D’AIRY a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 631 3528 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant 
pas de race Pur Sang, les 5 ans n’ayant pas, cette année, gagné un 
steeple-chase de dotation totale de 15.000, les 6 ans n’ayant pas, 
cette année, gagné un steeple-chase. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans, 
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 538  Hakutamanata, h, b, 6 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Queen Du Roy (April Night), 69 k,  h, C. Hautbois 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

   Instant Precieux, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Aliberty Monterg [Assessor (IRE)], 68 k,  h, Ecurie JAB 
(G. Re), E. & G. Leenders (s)
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1 long, 2 long ½, tête, ½ long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.

 487 a David Lumet, Philippe Mace.

 284 a Mme Emmanuelle Haye, Sebastien Haye.

 192 a Francois Jereczek, Anthony Foucher, Manoe Foucher.

 91 a Philippe Pannetier.

Temps total : 4’38’’0’’’
Le jockey Corentin GOUSSE a remplacé Lucas QUITTET sur le cheval 
NICKLAND.
Le cheval BLISS FOR EVER est arrivé 1er et a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

MORLAIX

0136 134 dimanche 14 mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Max CONFRERE – M. Daniel TURQUETIL – 
M Philippe GARIN – M Robert CRASSIN

 635 3531 PRIX LOUIS CRENN

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 6.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +18 ; 1 ans et +, +20.

 463 4 Indiana Roque, f, b, 5 ans, par Gemix et Brume 
De La Roque (Cut Quartz), 67 k (66 k), Ah, P. Vichot 
(T. Vabois), PJ. Fertillet

 556  Lorddelouest, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et 
Huzyreine (Saint Des Saints), 711/2 k, A, B. Lefevre (s) 
(T. Chevillard), B. Lefevre (s)

 528 4 Star Of Destiny, h, gr, 6 ans, par Authorized IRE 
et Dinner Bell (Highest Honor), 68 k,  h, Ecurie JAB 
(E. Bureller), E. & G. Leenders (s)

 269  Hibiza De Niel, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et Telle 
Mome (Bonbon Rose), 69 k (68 k),  h, Mme S. Delaroche 
(G. Richard), Mme S. Delaroche

 472  Aulko, h, b, 5 ans, par Balko et Chamberkoe 
(Chamberlin), 691/2 k, Ah, G. Dumont (L. Solignac), 
G. Dumont

 550  Tranquilized IRE, h, 6 ans, 651/2 k (621/2 k),  h, K. Plisson 
(E. Bonnet), K. Plisson

 509  Golden Val, h, 9 ans, 72 k (69 k), Ah, C. Cannesson 
(M. Cypria), Gil. Chaignon

 541 2 Gracieuse Rodino, f, 7 ans, 66 k (62 k), 0h, J. Zuliani 
(Mme B. Zuliani), J. Zuliani

 531 5 Idole De Mee, h, 5 ans, 72 k (69 k), gh, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (G. Siaffa), J. Boisnard (s)

9 partants ; 39 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
751 a
Eng. Sup. : Lorddelouest, Tranquilized IRE

3 long ½, 7 long, 1 long, 1 long, 3 long, 8 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Robert Mongin, Philippe Vichot.

 522 a Joel Beuret, Bernard Hunault.

 304 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

 206 a Mme Marie-Pascale Deniel.

 97 a Ecurie Aulko.

Temps total : 4’51’’58’’’
Le hongre LORDDELOUEST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 636 3530 PRIX JEAN PORZIER (PRIX DES BENEVOLES)

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, gagné une course de 
dotation totale de 18.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 2.000.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
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 633 3532 PRIX HANDI CHEVAL MAYENNE

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-
chase, ni couru trois fois ni reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
2.500 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 540  Jalousie D’Ainay, f, b.f, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Torpille D’Ainay (Robin Des Champs), 67 k (64 k), 
EARL Elevage d’Ainay (D. Carre), P. Quinton (s)

 395  Katya, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Kalilas [Davidoff 
(GER)], 65 k (64 k),  h, J. Gendry (C. Gousse), J. Gendry

 540 5 Josla, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Wasla [Aussie 
Rules (USA)], 68 k (66 k), P. Priollet (Q. Defontaine), 
Mme C. Lequien

 540  Dona Floresse, f, b, 4 ans, par Falco USA et 
Commande Blue [Commands (AUS)], 65 k (64 k), gh, 
JL. Derre (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

   Melodie De Teillee, f, al, 4 ans, par Creachadoir 
IRE et Sissi De Teille [Martaline (GB)], 65 k (62 k),  h, 
A. Lefeuvre (s) (A. Pageot), A. Lefeuvre (s)

   Nyssa De L’Orme, h, 4 ans, 67 k (64 k), S. Foucher 
(A. Davodi), S. Foucher

 295  Jeu De Jambes, h, 4 ans, 70 k, A. Kahn (s) (K. Dubourg), 
A. Kahn (s)

7 partants ; 33 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 372 a
2 long, 4 long, 3 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Earl Elevage D’Ainay.

 487 a Ecurie Altima.

 284 a Pascal Priollet.

 192 a Jean-Luc Derre.

 91 a Brosseau Et Fils.

Temps total : 4’40’’65’’’
Le 6 KATYA a été monté par Corentin GOUSSE en remplacement de 
Lucas QUITTET. 
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Elouan MEUNIER 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant 
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré. 
La jument KATYA arrivée deuxième a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique. 

 634 3533 PRIX DE L’OUDON

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 8.000 
en steeple-chases (victoires et places), depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et 4.000 
l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 197 1 Bliss For Ever, h, b, 7 ans, par Slickly et Marital 
Bliss (Double Bed), 75 k (71 k), gh, de H. Pracomtal 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 443  Nickland, h, al, 12 ans, par Nickname et Royale 
Landy (Beyssac), 69 k (66 k),  h, J. Gendry (C. Gousse), 
J. Gendry

 516  Madn’Es, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Mahendra 
GER (Next Desert IRE), 75 k (72 k), g, Mme L. Lequien 
(Q. Defontaine), Mme C. Lequien

 280  Goaldamour, h, gr, 7 ans, par Turgeon USA et 
Salina D’Airy [Ungaro (GER)], 68 k, gh, JP. Gasnier 
(A. Gasnier), JP. Gasnier

 509  Travelling Boy, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA 
et Music Cay GB (Sinndar IRE), 69 k,  h, V. Houdin 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 537 5 Belle City, f, 8 ans, 66 k (63 k), 0h, Mme M. Bonnin 
(A. Davodi), T. Poché

   Kawi, h, 14 ans, 69 k (66 k), M. Rallu (E. Meunier), 
M. Rallu

 595 4 Heaven Du Seuil, h, 6 ans, 68 k (64 k), 0, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

   Espoir Du Fougeray, h, 9 ans, 68 k,  h, JM. Jouteau 
(R. Le Mestre), JM. Jouteau

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 229 a
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Primes aux éleveurs :

 974 a Daniel Aumont, Nicolas Aumont, Mme Caroline Aumont, Marc Blanchard-

Jacquet.

 487 a Jean Contou-Carrere, Yves Broca.

 284 a Elevage Marion, Didier Marion.

 192 a Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.

 91 a European Bloodstock Management.

Temps total : 4’38’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Alexandre SEIGNEUL en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de la cravache (1re infraction, 6 sollicitations avec la cravache).
Le hongre MILORD DU MESNIL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course. 

 638 3538 PRIX JEAN PAROISSIN

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu 
une allocation de 5.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course d’une 
dotation totale de 18.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.
COURSE ANNULEE 
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 partants ; 18 eng.
Course neutralisée.
Suite à la chute du numéro 8 ILOA DU FENOIR la course a été 
neutralisée, les concurrents ayant franchi plus de trois obstacles.
La course ne peut être recourue ce jour. 

 639 3539 PRIX OVEN PIZZA (PRIX JEAN DE CHARSONVILLE)

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
6.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 
2.500 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 590  Gibouti, h, al, 7 ans, par Gemix et Quellemare 
[Goldneyev (USA)], 73 k (69,2 k), Mme A. Claude 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

   Gemixa, f, al, 7 ans, par Gemix et Ohana (Evening 
World), 72 k (71,3 k), gh, PH. Lefevre (V. Morin), 
N. Paysan

 92  Boston Emery, h, al, 8 ans, par Denham Red et La 
Berciere [Risk Seeker (GB)], 68 k (68,4 k), gh, J. O’Brien 
(J. Quinlan), Mme S. Leech

 350  Miss Kalista, f, b, 8 ans, par Youmzain IRE et 
Miss Poppee [Milford Track (IRE)], 73 k (70,4 k),  h, 
K. Houdemond (T. Blainville), E. Thueux

   Calcium, h, gr, 11 ans, par Gris De Gris (IRE) et Kalgary 
[Hawker’S News (IRE)], 69 k (66,2 k), 0h, D. Grandin 
(M. Duchene), D. Grandin

 548  Hands Up Sivola, f, 6 ans, 69 k (66 k), 0h, 
Haras de Sivola (A. Seigneul), E. Grall (s)

6 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
392 a
Eng. Sup. : Gibouti

1 long, 2 long, 1 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.

 487 a Ludovic Schott, Valentin Schott, Jules Schott, Mme Celine Lefevre.

 284 a Ecurie Nicolas Taudon, Arnaud Chaille-Chaille.

 192 a Guy Bidorini, Eddy Eyrignoux.

 91 a Mme Michele Juhen-Cypres.

Temps total : 4’13’’30’’’
Le hongre GIBOUTI a fait I’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course. 

 640 3540 PRIX DU CT D’ILLIERS

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
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 485 3 Juhenium, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Kalgary 
[Hawker’S News (IRE)], 67 k (66 k),  h, Mme M. Juhen-
Cypres (G. Richard), Gab. Leenders (s)

 539 3 Java Bleue, f, al, 4 ans, par Conillon GER et Dame 
Groom [Tiger Groom (GB)], 66 k (63 k), gh, J. Hardy 
(G. Siaffa), W. Menuet (s)

 485 5 Jazzou, h, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Acacia (Le 
Balafre), 67 k,  h, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

   Joly Qash, f, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et Usachaqa 
(Mister Sacha), 66 k (62 k), gh, de CH. Chaudenay 
(M. Cypria), P. Journiac

 11  Jupon D’Allier, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Anita D’Allier (Daramsar), 67 k, g, Mme M. Lefevre 
(T. Chevillard), B. Lefevre (s)

 390 1 Junov Du Mou, f, 4 ans, 69 k (65 k),  h, And. Martin 
(D. Lecomte), P. Journiac

   Jamais Vu Ca, h, 4 ans, 67 k (65 k), Ah, W. Menuet (s) 
(LP. Dory), W. Menuet (s)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 87 a
1 long, 5 long, 8 long, 3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

 522 a Jean Hardy, Poulinieres. Com.

 304 a Michel Borgne, Eric Lecoiffier.

 206 a Charles-Hubert De Chaudenay.

 97 a Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

Temps total : 4’32’’63’’’
La pouliche JUHENIUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

ORLÉANS

0411 134 dimanche 14 mai 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Jacqueline GATEAU – Mme Emilie LENZI – 
M. Robert ADENOT – M Eric ESPANET

 637 3537 PRIX DE LA REGION CENTRE VAL DE LOIRE

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumlées pour les sommes reçues, en courses à obstacles, 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année 
dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 546 3 Milord Du Mesnil, h, b, 4 ans, par Monitor Closely IRE 
et April Day [Garuda (IRE)], 68 k (65,4 k), 0h, S. Dumont 
(A. Seigneul), E. Grall (s)

 460 6 Lady Pretender, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Ahombros (Mansonnien), 66 k (63,4 k), Ah, R. Bruni 
(M. Rame), H. Merienne (s)

 574  Della De Loire, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Deep Dish Pie USA (Hennessy USA), 68 k (67,4 k), gh, 
N. Godefroy (V. Morin), J. Marion (s)

 546  Mare Sol, f, b.f, 4 ans, par Manatee GB et Stellarmor 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 65 k (62,4 k), gh, 
Haras du Mondant (N. Ferreira), E. Grall (s)

 341 5 Knightfall, f, al, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Khizarya [Peintre Celebre (USA)], 65 k (65,4 k),  h, 
European Bloodstock Management (T. Poteaux), 
Mme G. Menato

 471  War Diamond GB, h, 4 ans, 67 k (64,4 k), 
Mme K. Bentley (PA. Grondin), Mme N. Bentley

   Vallee Bretonne, f, 4 ans, 65 k (64,4 k), V. Le Roy 
(A. Gautron), J. Merienne

 543 3 Mlle De France, f, 4 ans, 67 k (64 k),  h, Mme C. Boisdron 
(T. Blainville), P. Leblanc

   Thriller, h, 4 ans, 67 k (63 k), Ah, R. Le Mestre 
(M. Duchene), J. Delaunay (s)

9 partants ; 35 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 357 a
tête, 2 long ½, 7 long, 3 long, 1 long, 3 long, 4 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
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Primes aux éleveurs :

 1 044 a N. G Cooper, prime non attribuée.

 522 a Markus Nigge, Mme Markus Nigge, Mlle Amanda Zetterholm.

 304 a Albert Ketterer.

 206 a Mme Susanne Kleibomer, Jurgen Kleibomer, prime non attribuée.

 97 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 4’22’’20’’’
Le hongre POLLEXFEN (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 642 3543 PRIX GENYBET - PRIX TOREILLES TOITURES

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 7.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
3.500 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 548 1 Derby De Tendron, h, b, 10 ans, par Voix Du Nord 
et Natika De Tendron (Oumnaz), 71 k, S. Eveno 
(B. Gelhay), S. Eveno

 467 6 Bonfou D’Airy, h, b, 12 ans, par Anzillero GER et Lafolie 
D’Airy (Oblat), 72 k (71 k), A, GC. Rudolf (Tho. Gillet), 
GC. Rudolf

   High In The Sky (FR) , h, b, 6 ans, par Manduro GER 
et Partoutatou [Ungaro (GER)], 68 k (67 k),  h, DS Pegas 
(B. Claudic), D. Torok

   Eleganza, f, b, 7 ans, par Hurricane Cat USA et 
Formerly [Poliglote (GB)], 71 k (70 k),  h, A. Krauliger/
Mme V. Krauliger (R. Mayeur), J. Langmeier

4 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 514 a
Eng. Sup. : Derby De Tendron

4 long, 2 long, tête.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Gerard Mercier.

 522 a Claude-Yves Pelsy.

 304 a Jiri Travnicek, prime non attribuée.

 206 a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 4’41’’75’’’
Le hongre DERBY DE TENDRON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 643 3542 PRIX HETZEL - METEOR

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 4 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 6.000, les 5 ans, n’ayant pas, en 
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 
5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année 
et par 3.500 l’année dernière.
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

   Baby Business, f, n, 5 ans, par Vision D’Etat et 
Business Angel (Cadoudal), 69 k, gh, D. Cottin (s) 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

   Jocker De Juilley, h, b.f, 4 ans, par Racinger et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 65 k (64 k),  h, J. Paulen 
(A. Masson), J. Paulen

 547 4 Kapsaga, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Saga Win 
(Sagamix), 65 k, gh, A. Vieira Carvalho (H. Tabet), 
A. Vieira Carvalho

   Jetta Des Obeaux, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et 
Delta Des Obeaux [Spanish Moon (USA)], 63 k (64 k),  h, 
Mme S. Marsch (B. Gelhay), Mme S. Marsch

4 partants ; 5 eng. ; 3 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 508 a
Eng. Sup. : Jocker De Juilley, Kapsaga, Jetta Des Obeaux

Certif. vétérinaire : Alibichop

6 long, 5 long, courte encolure.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Maxime Smadja.

 522 a Ange Gilles, Georges Trincot.

 304 a Yannick Fouin, Hubert Bruckmann.

 206 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

Temps total : 4’40’’58’’’
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
5.000, 7.000 ou 9.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. 
Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 2 k. ; pour 9.000, 
4 k. En outre les chevaux ayant cette année, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 4.000 porteront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 544 5 Disco Mome, h, b, 10 ans, par Tiger Groom GB et 
Rapide Mome [Roman Saddle (IRE)], 71 k (70,4 k), (5 
000), Mme C. Leduc (V. Morin), T. Viel

 544  Mon Vieux, h, b, 5 ans, par Diamond Boy et Royale 
The Best (Cadoudal), 71 k (70,3 k), (7 000), A. Bocquet 
(A. Gautron), S. Foucher

 544 3 Emzo, h, b, 9 ans, par Spanish Moon USA et 
Quellemare [Goldneyev (USA)], 75 k (71 k), 0h, (9 
000), Ecurie Mme Maryvonne Gilles (Y. Delepine), 
A. Lefeuvre (s)

 544  Harry De Balme, h, b, 6 ans, par Vic Toto et Tikiti De 
Balme [Solid Illusion (USA)], 69 k (66,3 k), 0h, (5 000), 
P. Leblanc (T. Blainville), P. Leblanc

 598 4 As De Carpat, h, b, 7 ans, par Top Trip (GB) et 
Gryonne [Astarabad (USA)], 71 k (68,3 k), 0h, (7 000), 
Butel & Beaunez (s) (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 268  Marina Gamba, f, 5 ans, 65 k (62 k), 0h, (5 000), 
O. Locquet (A. Lepage), O. Locquet

 535 3 Lulu D’Anjou, h, 5 ans, 71 k (67 k),  h, (9 000), 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (M. Duchene), 
J. Delaunay (s)

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
292 a
Eng. Sup. : Lulu D’Anjou

1 long, 1 long, loin, 1 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 382 a Earl Vincent Lechenault.

 223 a Michel Peltier, Mme Michel Peltier.

 151 a Jean-Luc Henry.

 71 a Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.

Temps total : 5’17’’20’’’
Aucun cheval n’a été réclamé à l’issue de la course. 
Le hongre EMZO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course. 

WISSEMBOURG

0905 134 dimanche 14 mai 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Sébastien LITZELMANN – 
M. Serge CANTIN – M Damien KREBS – M. Pierre GELDREICH

 641 3541 PRIX LAUEFFER ENERGIES RENOUVELABLES

(Haies)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course 
de haies, depuis le 1er juin de l’année dernière inclus, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 35  Pollexfen GB, h, b, 7 ans, par Yeats IRE et La 
Zingarella IRE (Phardante), 70 k (69 k), 0h, 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

 548  Princess Lea, f, gr, 6 ans, par Gemix et Borussia (Blue 
Bresil), 68 k (65 k), g, Ecurie de Roebeck (R. Law-

Eadie), N. George & A. Zetterholm (s)
 467  Maurren, f, n.p, 8 ans, par Sumitas GER et Marashaan 

[Shaanmer (IRE)], 66 k (65 k),  h, A. Ketterer 
(A. Masson), A. Ketterer

 467  Zeven Falls GER, f, al, 5 ans, par Waldpark GER et 
Zuccarella GER (Banyumanik IRE), 66 k (62 k), A, 
Stall September (Mme S. Daroszewski), C. Sprengel

 388  Ho My God, h, b, 6 ans, par Papal Bull GB et Nikitta 
(Video Rock), 69 k (68 k),  h, DS Pegas (B. Claudic), 
D. Torok

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 67 a
1 long, 1 long ½, loin, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a
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 645 3544 PRIX GACKO

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses de 
haies, ni reçu une allocation de 10.000 ni reçu 15.000 (victoires 
et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Pistache Dore, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Sirene Doree [Kingsalsa (USA)], 66 k, g, Mme D. Mele 
(J. Charron), Mme D. Mele

   Kenito, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Daville [Alberto 
Giacometti (IRE)], 66 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Jarry Lord, h, b, 3 ans, par Captain Chop et Tiger Cliff 
[Tiger Hill (IRE)], 66 k, g, Mme D. Mele (B. Lestrade), 
Mme D. Mele

   Kamarad, m, b, 3 ans, par Balko et Una Dolce Valtat 
[Brier Creek (USA)], 66 k,  h, A. Gourama (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kass Tete Sivola, h, n.p, 3 ans, par Noroit GER et 
Visiorienne (Visionary), 66 k (62 k), G. Trapenard 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 432 4 Shinjuku, h, b, 3 ans, par Creachadoir IRE 
et Susukino [Great Journey (JPN)], 66 k, A, 
N. George & A. Zetterholm (s) (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Dream Rique, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Kada Rique [Enrique (GB)], 66 k (63 k), ME. Uzan 
(E. Bonnet), F. Bellemere

 553  Wall D’Artois, h, 3 ans, 66 k,  h, D. Grandin (G. Re), 
D. Grandin

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 777 a
1 long ¾, ¾ long, 3 long, 1 long ¾, encolure, loin.
22 080a – 11 040a – 6 240a – 4 320a – 2 160a – 1 440a – 720a

Primes aux éleveurs :

 3 532 a Mlle Chantal Becq.

 1 766 a Thierry Cypres.

 998 a Mme Jacques Besnier.

 691 a Anthony Gourama, Richard Dubosq.

 345 a Gilles Trapenard.

 230 a Mme Helen Barbe, Mlle Emily Barbe, Henri Barbe, William Barbe.

 115 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.

Temps total : 4’19’’53’’’
Le hongre PISTACHE DORE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 646 3545 PRIX DU GRAND MAITRE

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

48 000 c (22 080, 11 040, 6 240, 4 320, 2 160, 1 440, 720) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies,ni reçu une 
allocation de 10.000, ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 552  Fimiblue, f, b, 3 ans, par Morpheus GB et Firmini 
(Mansonnien), 66 k, g, R. Bruni (N. Gauffenic), 
H. Merienne (s)

   Kanelle Collonges, f, gr, 3 ans, par Coastal Path GB 
et Quadrette Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 66 k,  h, 
Mme L. Grall (G. Re), E. Grall (s)

 566 3 Kadence De Mee, f, n, 3 ans, par Authorized IRE 
et Finesse De Mee (Saint Des Saints), 67 k, Agh, 
Passion Racing Club (A. Renard), D. Windrif

   Cover Point, f, b, 3 ans, par Jack Hobbs GB et 
Flute Bowl GB (Black Sam Bellamy IRE), 66 k (63 k), 
C. Stedman (G. Meunier), D. Bressou

   Winning Hope, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et Last Parcelle [Poliglote (GB)], 66 k (64 k), g, 
Elevage des Vallons (B. Marchand), Y. Fouin (s)

   Kool And Girly, f, b, 3 ans, par Ivanhowe GER et 
Saisissable [Okawango (USA)], 66 k (63 k), P. Thiriet 
(Q. Jacob), M. Pitart

 566 7 Chopa Chope, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Very Sol (Solicitor), 66 k (63 k),  h, Mme S. Rakotoniaina 
(T. Blainville), Mme S. Rakotoniaina

   Cheap Monday, f, 3 ans, 66 k (63 k),  h, F. Duvivier 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

8 partants ; 16 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
2 030 a
Eng. Sup. : Kadence De Mee, Winning Hope, Chopa Chope
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Le jockey Alejandro RUIZ GONZALEZ ne pouvant honorer son 
engagement de monte, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la jument BABY BUSINESS par le jockey Charlotte 
PRICHARD.
Après enquête de Messieurs les Commissaires et après 
visualisation du film de contrôle, les Commissaires ont maintenu 
l’arrivée, estimant que le léger mouvement provoqué par le cheval 
JOCKER DE JUILLEY dans le dernier tournant, n’a pas eu d’incidence 
sur l’arrivée.
Après audition de son jockey Antoine MASSON et de ses 
explications, les Commissaires ont décidé de le sanctionner d’une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour. Son cheval ayant 
fait un brusque écart et son jockey ayant fait son possible.
La jument BABY BUSINESS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

COMPIÈGNE

0880 135 lundi 15 mai 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : M Patrick SOURD – M. Tony CLOUT – 
M. Gérard LAVOINE – M. Gérald SAUQUE

 644 3551 PRIX COLONEL BERNARD MARLIN

(Steeple-Chase - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation 
de 10.000 en steeple-chase portera 2 k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 425 4 Beryl Baie, h, b, 12 ans, par Crillon et Shah Gun Blue 
[Pistolet Bleu (IRE)], 69 k,  h, (11 000), S. Huteau 
(N. Gauffenic), PJ. Fertillet

 516  Royalclety, h, b, 9 ans, par Clety et Little Royale 
[Poliglote (GB)], 73 k (70 k),  h, (19 000), E. Lecoiffier 
(Q. Defontaine), E. Lecoiffier

 548 3 Hometown Hero IRE, h, b, 8 ans, par Darsi et 
Kilcoltrim Society IRE (Moscow Society USA), 
69 k, (11 000), Rennstall Recke GmbH (H. Tabet), 
von der C. Recke

 590  Royal Devil, h, gr, 5 ans, par American Devil et 
Tuseurat [Turgeon (USA)], 66 k (62 k),  h, (9 000), 
Ecurie Racing Partners SAS (Mme L. Suisse), 
M. Mescam (s)

 443  Magic Breizh, h, b.f, 6 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Waris Magic [Next Desert (IRE)], 70 k (67 k), Ah, (13 
000), B. Chevet (E. Bonnet), T. Boivin

 595 1 Imperial Desbois, h, 5 ans, 69 k,  h, (15 000), V. Le Roy 
(A. Renard), d’E. Andigne

 556  Soldier’S Queen, h, 10 ans, 69 k, 0h, (11 000), 
D. Grandin (G. Re), D. Grandin

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
536 a
Eng. Sup. : Hometown Hero IRE

2 long ½, 3 long, 8 long, 6 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Andre-Jean Belloir.

 867 a Hubert Langot.

 490 a S Doyle, prime non attribuée.

 339 a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.

 169 a Suc. Guy Desille, Mme Francoise Desille, Walter Desille.

Temps total : 5’15’’37’’’
Le jockey Aymeric LELIEVRE ayant été retardé en raison d’un 
problème de traffic ferroviaire, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre IMPERIAL DESBOIS par le jockey 
Anthony RENARD au poids de 69 kg. 
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Enzo BONNET, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2 sollicitations, 2e infraction).
Le hongre BERYL BAIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 648 3550 PRIX ALAIN CHELET

(Steeple-Chase - Handicap)

63 000 c (28 350, 13 860, 8 190, 5 670, 3 150, 2 205, 1 575) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 9.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +9.

 517  Kashdam, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Fiestine 
[Martaline (GB)], 67 k, gh, Ecurie Herve Guerin 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 460 5 Kap Nonantais, h, n.p, 4 ans, par Kapgarde et Divine 
Nonantaise [Divine Light (JPN)], 71 k (68 k),  h, J. Andt 
(T. Dumouch), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 567  Frassati, h, b, 4 ans, par Manatee GB et Champ 
D’Honneur (GB) (Champs Elysees GB), 641/2 k (62 k),  h, 
AS. Pacault (s) (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 517 3 Planting, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et 
Sandy Cat [Hurricane Cat (USA)], 681/2 k, Ah, 
SASU Scuderia Christian Troger (L. Zuliani), D. Satalia

 460 3 Sweet David GB, h, b, 4 ans, par Clovis Du 
Berlais et Luci Di Mezzanotte GB [Sulamani (IRE)], 
69 k, Ah, Ecu. Ecuries Moise Ohana (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 517 6 Bonheur Du Sud, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Caribea (Keltos), 67 k (63 k), gh, Mat. Daguzan-Garros 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 504 7 Joli Look, h, al, 4 ans, par Nom De D’La et Utopiste 
(Califet), 70 k, gh, Passion Racing Club (T. Beaurain), 
Butel & Beaunez (s)

 501  Jaborosa, f, 4 ans, 651/2 k (621/2 k), gh, JL. Da Silva 
(N. Howie), M. Seror (s)

 517 7 Japelou Deciergues, m, 4 ans, 641/2 k,  h, A. Philippot 
(L. Philipperon), Mme S. Marsch

 554  Tutti Bella, f, 4 ans, 66 k,  h, Mme I. Pacault (A. Renard), 
Mme I. Pacault

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 592 a
1 long ¾, 3 long, 4 long ½, ¾ long, encolure, 2 long ½, 2 long ½, 1 long.
28 350a – 13 860a – 8 190a – 5 670a – 3 150a – 2 205a – 1 575a

Primes aux éleveurs :

 4 536 a Richard Corveller.

 2 217 a Philippe Goupil, Jeannot Andt.

 1 310 a Scea L’Aubay.

 907 a Erwan Brindjonc, Michael Aubry.

 504 a Yorton Farm, prime non attribuée.

 352 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

 252 a Thierry Cypres, Pierre Chebance.

Temps total : 4’39’’79’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Théo DUMOUCH, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1 
sollicitation, 1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Gaetan MASURE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (1 sollicitation, 3e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune-jockey Gabin MEUNIER, les Commissaires l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (1 sollicitation, 4e infraction).
Le hongre KASHDAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 649 3548 PRIX DU CHER

(Haies)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 23.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 
44.000 du 1er juillet 2021 inclus au 31 décembre 2021 inclus.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 403 2 La Cheneviere, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Baie 
Des Veys (Nickname), 65 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 245 1 Marie Coastala, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Marie D’Altissima (Voix Du Nord), 66 k,  h, V. Le Roy 
(A. Zuliani), F. Nicolle
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4 long, 2 long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 6 long, loin.
22 080a – 11 040a – 6 240a – 4 320a – 2 160a – 1 440a – 720a

Primes aux éleveurs :

 3 532 a Bernard Stoffel, Vincent Le Roy.

 1 766 a Gaec Delorme Freres.

 998 a Andre-Marcel Pommerai.

 691 a Christopher Stedman.

 345 a Elevage Des Vallons, Ludovic Madamet.

 230 a Philippe Thiriet, Philippe Desmard, Vincent Le Roy.

 115 a Alain Chopard.

Temps total : 4’22’’66’’’
Le jockey Tanguy ANDRIEU étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche WINNING HOPE par le 
jockey Bastien MARCHAND.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Nicolas GAUFFENIC (1 sollicitation, 1re infraction) et Thomas 
BLAINVILLE (1 sollicitation, 1re infraction), les Commissaires leur ont 
adressés des observations pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules.
La pouliche FIMIBLUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 647 3546 PRIX EL PASO III

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 13.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
3.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 334 2 Jumper Sacre, h, b, 4 ans, par Triple Threat et Belle 
Et Sacree [Fragrant Mix (IRE)], 68 k,  h, G. Vacher 
(L. Zuliani), E. Grall (s)

 471 2 Juste Raise, f, gr, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Raise (April Night), 68 k (67 k),  h, Elevage des Vallons 
(G. Meunier), Y. Fouin (s)

 520 1 Jewel Star, h, n.p, 4 ans, par Storm The Stars 
USA et Daya Win [Axxos (GER)], 69 k (68 k), 
Ecurie des Mouillotins (G. Richard), A. Fouassier

 464 3 Joe Du Seuil, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Deesse 
Du Seuil (Voix Du Nord), 65 k (62 k), Mme M. Boudot 
(N. Howie), M. Seror (s)

 381 7 Juan Les Pins, h, n.p, 4 ans, par Elliptique (IRE) 
et Daviere (Voix Du Nord), 67 k,  h, Lord Daresbury 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Jesper, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et Vesper GER 
(Sholokhov IRE), 67 k, g, Ecurie Etoile N.V. (J. Charron), 
Mme D. Mele

   Jungle St Georges, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, T. Boivin 
(E. Bonnet), T. Boivin

   Jumper De Ciergues, h, 4 ans, 67 k,  h, S. Murphy 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 478  Joy The Countess, f, 4 ans, 65 k,  h, Mme C. Charrier 
(T. Beaurain), Mme C. Charrier

9 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 976 a
Sans motif : Just Angel

3 long ½, 4 long ½, 6 long ½, 2 long, 8 long.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a

Primes aux éleveurs :

 3 900 a Charles Magnien, Guy Vacher.

 1 950 a Elevage Des Vallons.

 1 102 a Emmanuel Rocton, Patrice Jamain.

 763 a Mme Marc Boudot.

 381 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 254 a Earl De Cordelles, Robert Brard.

Temps total : 4’36’’27’’’
Le jockey Tanguy ANDRIEU étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche JUSTE RAISE par le 
jockey Gabin MEUNIER au poids de 67 kg, ce dernier ne bénéficiant 
pas du kilogramme accordé au maitre d’apprentissage.
Les Commissaires ont autorisé les hongres JUMPER SACRE et JOE 
DU SEUIL à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le hongre JUMPER SACRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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   In Your Dreams, h, 5 ans, 67 k,  h, Mme V. Dubois 
(B. Lestrade), JPh. Dubois

   Nordstrand GER, m, 5 ans, 68 k, 0, J. Vana 
(J. Kratochvil), J. Vana

13 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
951 a
Eng. Sup. : Charlatemps

loin, ½ long, 2 long ½, 2 long, tête, 2 long, 2 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 3 668 a Dominique Vigneron, Romain Vigneron.

 1 834 a Christophe Masle.

 1 036 a Mlle Renee Dwek, Mme Dominique Dwek, Roger-Yves Simon, Mlle Chloe Simon.

 717 a Mme Karine Du Pont De Romemont.

 358 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 239 a Herald Bloodstock Ltd.

 119 a Haras Garmar.

Temps total : 4’43’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Robert LAW EADIE sur les raisons l’ayant 
amené à arrêter le hongre GORGIAS. Le jockey a déclaré qu’il avait 
été victime d’un problème de harnachement.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Jonathan PLOUGANOU, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1 
sollicitation, 1re infraction).
Le hongre INEDIT STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 651 3549 PRIX LA BATE

(Haies - Handicap de catégorie)

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – 
dotation France Galop
Pour tous les chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 55 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +15,5 ; 1 ans et +, +17,5.

 467  Instar De Reve, h, gr, 5 ans, par Crillon et 
Unike De Reve [Assessor (IRE)], 661/2 k, A, 
Ecurie High Heels Racing (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 497  Fuego De Somoza, h, b, 8 ans, par Speedmaster GER 
et Goldwin De Somoza (Discover D’Auteuil), 711/2 k 
(691/2 k), gh, Mme E. Lambert (Q. Gaignard), A. Chaille-
Chaille

 426 2 Days Dream, f, gr, 7 ans, par Martaline GB et Donna 
Lorcy [Great Palm (USA)], 661/2 k (641/2 k),  h, Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

 551 2 Hamandio, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et Arieta 
[Pistolet Bleu (IRE)], 68 k, 0h, P. Lenogue (L. Zuliani), 
P. Lenogue

 562 2 Giotto Des Plachis, h, b, 7 ans, par Nidor et Rometta 
[Alberto Giacometti (IRE)], 701/2 k, g, F. Gelhay 
(B. Gelhay), F. Gelhay

 72  Zizaneur, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et 
Zitana [Zieten (USA)], 681/2 k (641/2 k), D. Maxwell 
(Mme L. Suisse), de B. Montzey (s)

 2  Fan D’Apple’S, h, b, 8 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Rosa Apple’S (Useful), 72 k (68 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (T. Servier), D. Satalia

 516  Cima Well, h, 8 ans, 67 k (63 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

 613 2 Dandy Du Seuil, h, 10 ans, 70 k (67 k), 0h, 
Mme M. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

 277  Horresco Referens, h, 6 ans, 70 k (68 k), Ah, 
D. Sourdeau de Beauregard (s) (Mme C. Prichard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Violet Hill, f, 5 ans, 69 k, H. Gelhay (B. Lestrade), 
F. Gelhay

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 556 a
Eng. Sup. : Fan D’Apple’S

2 long, 2 long, 5 long, 5 long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux éleveurs :

 3 588 a Earl Gronfier Jean-Paul, Agb Agency.

 1 754 a Mme Laurence Curti, Mme Elodie Lambert.

 1 036 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

 717 a Suc. Armand Goncalves.

 398 a Guy-Robert Berger.

 279 a Xavier Givaudan.

 199 a Ronny Coveliers.
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   Cabot Cliffs IRE, h, al, 6 ans, par Gleneagles 
IRE et Hallouella GB (Halling USA), 68 k, 
Stephan Ahrens & Associes (H. Tabet), 
von der C. Recke

 503 5 Alnadam, h, b.f, 10 ans, par Poliglote (GB) et 
Rosadame (Bonbon Rose), 67 k,  h, B. Drew 
(G. Meunier), Mme S. Leech

   Might I IRE, h, b, 7 ans, par Fame And Glory GB et Our 
Honey IRE (Old Vic GB), 68 k,  h, Sandy & Brian Lambert 
(de F. Giles), HTB. Fry

 388 3 Dschingis First GER, m, b, 7 ans, par Soldier Hollow 
GB et Divya GER (Platini GER), 67 k, Avatara S.A. 
(J. Kratochvil), J. Vana

 503 3 Master Nonantais, h, 5 ans, 69 k, Mme SA. Bramall 
(G. Masure), H. Merienne (s)

 452 2 Honest Vic IRE, h, 10 ans, 67 k, 0, MARK Opperman 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 470 2 Katribu, m, 6 ans, 67 k,  h, G. Le Baron (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
2 591 a
Eng. Sup. : Cabot Cliffs IRE

7 long, 2 long, 4 long ½, 8 long, 1 long.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a

Primes aux éleveurs :

 5 869 a Sarl Carion E. M. M. .

 2 934 a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.

 1 658 a Deerpark Stud, prime non attribuée.

 1 148 a Richard Corveller, Ange Corveller.

 574 a Cyril O’Hara, prime non attribuée.

 382 a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.

Temps total : 4’44’’94’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Angelo ZULIANI, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (2 sollicitations, 4e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Hakim TABET, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (5 sollicitations, 
2e infraction).
La jument LA CHENEVIERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 650 3547 PRIX QUOMODO

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans , n’ayant pas, en courses à obstacles, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 13.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 348 5 Inedit Star, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Tulipe 
Star [East Of Heaven (IRE)], 68 k,  h, T. George 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

 548 2 Iron Sacre, h, b.f, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Toscane Sacree (Dear Doctor), 67 k (64 k),  h, C. Masle 
(A. Seigneul), E. Grall (s)

   Monacoville, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Rada Angel 
IRE (Le Vie Dei Colori GB), 67 k (63 k),  h, J. Lesguer 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 556  Little Thunder, h, gr, 5 ans, par Blek et 
Agoreta [Ungaro (GER)], 71 k (70 k),  h, 
Mme du K. Pont de Romemont (R. Mayeur), 
J. Bertran de Balanda (s)

 492 1 Spes Milidino, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Milita Has 
[Enrique (GB)], 75 k (71 k),  h, C. Bryan (Mme L. Suisse), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 573 4 Selma, f, b, 5 ans, par Camelot GB et Cheveley IRE 
(Shamardal USA), 67 k, Ah, JP. Djian (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 497 4 Jet Ito, f, gr, 5 ans, par Ito GER et Most Welcome GER 
(Lope De Vega IRE), 71 k, Mme F. Faurie (J. Plouganou), 
J. Plouganou (s)

 483 1 Charlatemps, h, 5 ans, 67 k (65 k),  h, L. Trotignon 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 518 7 Naos GB, h, 5 ans, 69 k, 0h, P. Lenogue (L. Zuliani), 
P. Lenogue

   Gilou Jaguen, h, 5 ans, 67 k (66 k), Mme J. Bennett 
(V. Bernard), L. Carberry (s)

 403  Gorgias, h, 5 ans, 67 k (64 k), gh, PL. Guerin (R. Law-

Eadie), PL. Guerin
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Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +15,5 ; 1 ans et +, +17,5.

 421 4 Hot Day, f, b, 6 ans, par Authorized IRE et Toady 
[Network (GER)], 691/2 k, 0, Couetil Elevage (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

 497 3 Hotel Dieu, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Paula 
[Network (GER)], 72 k, D. Meslin (Y. Plumas), D. Meslin

 509 4 Ptiturf, h, n, 10 ans, par Konig Turf GER et Silver And 
Gold [Turgeon (USA)], 671/2 k,  h, L. Fertillet-Leray 
(T. Beaurain), W. Menuet (s)

   Idylle De Thaix, f, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Nona 
Allegrina [Scribe (IRE)], 691/2 k, g, Soc. Bourgneuf 
(B. Lestrade), A. Fouassier

 563 3 Nuns Island, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Si St 
Eloi [Limnos (JPN)], 701/2 k (681/2 k),  h, S. Mulryan 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 509 2 Houadh, h, b.f, 7 ans, par Very Nice Name et Mosogna 
Moon GB (Boreal GER), 661/2 k (651/2 k),  h, de JL. Mieulle 
(V. Morin), d’E. Andigne

 509 3 Golden Gold, f, al, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Golden Clou (Kendor), 65 k,  h, SCEA Ecurie Bader 
(T. Chevillard), Mme S. Delaroche

 509  Hourvari Saramour, h, 6 ans, 70 k (69 k), Ah, 
CH. Montigny (G. Richard), A. Fouassier

 509  Star Lord, h, 6 ans, 67 k (64 k),  h, R. Bertin (G. Siaffa), 
E. Bertin

 531  American Power, h, 6 ans, 661/2 k (621/2 k), 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

 509 6 Meann, f, 7 ans, 651/2 k (641/2 k), 0h, Ecurie Jumelle 
(T. Vabois), PJ. Fertillet

11 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 543 a
Certif. vétérinaire : Balling To Win

1 long, 2 long, 1 long, 4 long, courte encolure, 3 long ½, 4 long ½.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Couetil Elevage.

 893 a Vtsse D’ Armaille.

 527 a Alain Cheyrou.

 365 a Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.

 203 a Olivier Tricot.

 142 a Scea Du Haras De Victot.

 101 a Scea Ecurie Bader.

Temps total : 5’0’’67’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Yohann PLUMAS, en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La Jument HOT DAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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Temps total : 4’30’’64’’’
Le jockey Tanguy ANDRIEU étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument DAYS DREAM par le jockey 
Bastien MARCHAND.
Le hongre INSTAR DE REVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CHÂTEAUBRIANT

0107 137 mercredi 17 mai 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : M. Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
Philippe SOUCHAUD – M Thierry BLAVET – Mme Marie-Pierre GUERIN

 652 3552 PRIX D’ENGHIEN

(Haies)

(Inédits)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 68 k.
Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au 
Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Karakta, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Legitime 
(Kadalko), 66 k,  h, Haras de Saint-Voir (V. Morin), 
d’E. Andigne

   Zarflight, h, b, 3 ans, par Zarak et Chutney Flight 
[Dylan Thomas (IRE)], 68 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

   Light Wave, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Spring In The Air [Soldier Of Fortune (IRE)], 68 k,  h, 
G. Samama (A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Kingpark, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Queen Maia 
[Linda’S Lad (GB)], 68 k,  h, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

   I’M Yours, h, b, 3 ans, par Beaumec De Houelle et 
Ladeka [Linda’S Lad (GB)], 68 k,  h, Mme V. Dubois 
(B. Lestrade), JPh. Dubois

   Kamchatka Du Guern, h, b, 3 ans, par Bathyrhon 
GER et Dikta Melody [Diktat (GB)], 68 k, gh, G. Goeffic 
(A. Desvaux), J. Jouin

   Silogique, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et Special 
Reward (GB) (Bahamian Bounty GB), 68 k, B. Rochette 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

   Spont, h, 3 ans, 68 k, S. Cotteverte (A. Gautron), 
S. Foucher

   Jardin D’Eole, h, 3 ans, 68 k,  h, PJ. Fertillet 
(T. Beaurain), PJ. Fertillet

   Ever Faster, h, 3 ans, 68 k,  h, Mme B. Menuet 
(A. Renard), W. Menuet (s)

   Chayton Gift, f, 3 ans, 66 k, gh, Mme S. Delaroche 
(Y. Kondoki), Mme S. Delaroche

   Blue Borana GB, h, 3 ans, 68 k,  h, Mme SA. Bramall 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
689 a
Eng. Sup. : Chayton Gift

1 long ¼, 2 long, 5 long, 6 long, 6 long ½, 6 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Haras De Saint-Voir.

 956 a Patrick Boiteau.

 540 a Gerard Samama.

 374 a Jean-Philippe Dubois.

 187 a Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.

 124 a Gilbert Goeffic, Sebastien Goeffic, Mme Florence Crosnier.

 62 a Bernard Rochette.

Temps total : 4’16’’45’’’
La pouliche KARAKTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 653 3553 PRIX CHAMBERLIN

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus , n’ayant pas, en courses 
de haies, cette année, reçu une allocation de 11.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Aelle, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Gazelle De La Vega, 554

Agathea, f, 4 ans, Kamsin GER et Miss 

Aubaline, 555/2

Aida, f, 3 ans, Doctor Dino et Zena, 

552/3

Aigle, f, 5 ans, Anodin (IRE) et Alleaza, 

554

Al Inea, f, 5 ans, Cokoriko et Al Gane, 

558

Alba Aurelia, f, 4 ans, Morandi et 

Magda, 555

*Alcatraz Island GER, h, 7 ans, Rock 

Of Gibraltar IRE et African Queen 

GER, 579

Alectibo, h, 10 ans, Creachadoir IRE et 

All Risk BEL, 628

Allied Powers, m, 3 ans, Mekhtaal (GB) 

et Milady Ann, 553/1

Almeirinda, f, 4 ans, Masked Marvel GB 

et Altitude Oceane, 565/4

Alnadam, h, 10 ans, Poliglote (GB) et 

Rosadame, 649/4

American Power, h, 6 ans, American 

Post GB et Delfina One, 653

Amie De Coeur, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Ma Chere Amie, 574

Angel Storm, f, 4 ans, Stormy River et 

Berangele, 616

Antinori, f, 4 ans, Great Pretender IRE 

et La Petite Maison, 565/5

Apple’S Cat, h, 7 ans, Protektor GER et 

Queenhood, 562/3

Arlatenco, f, 4 ans, Evasive GB et 

Electrastar, 565

As De Carpat, h, 7 ans, Top Trip (GB) et 

Gryonne, 598/4, 640/5

Aulko, h, 5 ans, Balko et Chamberkoe, 

635/5

Avel De Kerbarh, h, 7 ans, Balko et 

Etoile De Kerbarh, 626

Ayrton Banks, h, 7 ans, Frankel GB et 

Pearly Shells GB, 618

Babaorum, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Estrelja GER, 558/1

Baby Business, f, 5 ans, Vision D’Etat et 

Business Angel, 643/1

Bahiosun, h, 5 ans, Muhaymin USA et 

Bahia Do Brasil, 623/7

Bakala, f, 4 ans, Diamond Green et 

Ballerine Dauteuil, 577

Bakick, f, 4 ans, Scissor Kick AUS et 

Baby Vodka, 588/4

Balkeria, f, 4 ans, Balko et Kaperia, 

574/2

Bally Voice, f, 5 ans, Ballingarry IRE et 

Voix Card, 597/1

Barcarolle, f, 8 ans, Spirit One et Miss 

Oversea, 592/1

Baron Gueulatis, h, 12 ans, Fragrant 

Mix (IRE) et Orphie Du Moulin, 586/5

Bat Drim, h, 5 ans, American Devil et 

Anse Crawen, 556/5

Batame Du Bocage, f, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Got Aba, 600

Bayaline, f, 4 ans, Martaline GB et 

Bayadene, 580/3

Be A Nice Girl, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Turgotine, 576/2

Bel Kafrine, f, 3 ans, Saint Des Saints et 

Tetiaroa, 560/2

Belga Queen, f, 4 ans, Balko et Rive 

Sarthe, 625

Belle Breizh, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Danse Quatz, 572

Belle City, f, 8 ans, Soul City IRE et 

Quelle Est Belle, 634

*Bellonino GB, h, 3 ans, Territories IRE 

et Mitre Peak GB, 553

Beni Gods, h, 7 ans, Spirit One et Briere, 

581/4

*Benkhov IRE, f, 4 ans, Sholokhov IRE 

et Me And Ben IRE, 616/1

Benny, h, 4 ans, Spider Flight et 

Berkame, 624/5

Benou, h, 4 ans, Great Pretender IRE et 

I Care Des Sources, 625/3

Beryl Baie, h, 12 ans, Crillon et Shah 

Gun Blue, 644/1

Best Women (IRE), f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Orion Best, 619/2

Bibiche Link’, h, 6 ans, Rail Link GB et 

D’Or Et De Sang, 632/5

Bibici One, h, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Flower JPN, 585

Bimbo Has, h, 6 ans, Authorized IRE et 

Big Miss Take (IRE), 607/4

Black Beauty, h, 4 ans, Scissor Kick 

AUS et Amazing Beauty GER, 557, 

611

Black Teen, h, 3 ans, Morandi et Ever 

Teene, 561/2

Black’N Roses, h, 9 ans, Bach IRE et 

Kadisten, 559/3

Blackfield, f, 7 ans, Great Pretender IRE 

et Shekira, 614/2

Blade, h, 4 ans, Muhtathir GB et 

Apperella GB, 567

Bliss For Ever, h, 7 ans, Slickly et 

Marital Bliss, 634/1

*Blue Borana GB, h, 3 ans, Blue Bresil 

et Listen To The Man IRE, 652

Blue Style, h, 4 ans, Style Vendome et 

Mitzi Blue (IRE), 611/5

Bolder Succes, h, 6 ans, Falco USA et 

Frija Eria, 576/5

Bolero, h, 4 ans, Pastorius GER et 

Vokalise, 567, 625/7

Bonaparte Forlonge, h, 6 ans, Cokoriko 

et Belle Du Brizais, 587/3

Bonfou D’Airy, h, 12 ans, Anzillero GER 

et Lafolie D’Airy, 642/2

Bonheur Du Sud, h, 4 ans, Lord Du Sud 

et Caribea, 648/6

Born To Be A Queen, f, 8 ans, Walk In 

The Park IRE et Prosopopee, 559/1

Borndlers, m, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Sandlers IRE, 622/4

Boston Emery, h, 8 ans, Denham Red 

et La Berciere, 639/3

Brunch Royal, h, 10 ans, Sunday Break 

JPN et Princess D’Orange, 559/4

Buen Star, h, 10 ans, Great Journey JPN 

et Starmaria, 595/3

Bulle Bleue, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Epona De La Roque, 554/6

*Cabot Cliffs IRE, h, 6 ans, Gleneagles 

IRE et Hallouella GB, 649/3

Calcium, h, 11 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Kalgary, 639/5

Cambrioleur, h, 5 ans, Fly With Me et 

La Pepite, 595

Camerise, f, 7 ans, Spider Flight et 

Regulatrice, 593/5

Capivari, h, 11 ans, Yeats IRE et Plique 

A Jour, 613/4

Caradream, f, 8 ans, Dream Well et 

Carambole, 591/2

Casey, h, 4 ans, Whipper USA et My 

Vanessa, 588/5

Casino Royal, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Royale Kintamani, 619/7

Castellet, h, 4 ans, Recorder GB et Last 

Cast, 624/4

Cats’Agility, f, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Cat Nova, 606/1

Caulfield, h, 4 ans, Elvstroem AUS et 

Moon Romance, 572, 619/4

*Champagne Mystery IRE, h, 9 ans, 

Shantou USA et Spanker GB, 612/2

Charlatemps, h, 5 ans, Balko et 

Mitemps, 650

Charly Demonmirail, h, 4 ans, 

Kapgarde et Kotkira, 627

Chataignier, h, 5 ans, Sri Putra GB et 

Castagne, 626

Chayton Gift, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Unexpected Gift (GB), 652

Cheap Monday, f, 3 ans, Nicaron GER 

et Ar Baol, 646

Checkmate Forlonge, h, 4 ans, 

Karaktar IRE et Et Bottes De Cuir, 

627/3

Cheers, f, 3 ans, Nicaron GER et Venus 

Du Puy Noir, 620/5

Chimene, f, 6 ans, Masked Marvel GB 

et Chamoss World, 591/1

Chopa Chope, f, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Very Sol, 566/7, 646/7

Chorail Debelair, h, 6 ans, Choeur Du 

Nord et La Joncaille, 585

Cima Well, h, 8 ans, Cima De Triomphe 

IRE et Isarwelle GER, 651

Cirano De Pail, h, 10 ans, Kapgarde et 

Ken Roche, 556

Coeur Divine, f, 5 ans, Full Of Gold et 

Divine Soleil, 575/2

Coeur En Or, f, 3 ans, Petillo et Love 

Gold, 566/2

Cokidalle, f, 5 ans, Karaktar IRE et 

Coastydale, 617/2

Comete Baie, f, 11 ans, Elasos et La 

Sultane, 590/1

Corentin Collonges, h, 11 ans, Fragrant 

Mix (IRE) et Flicka Collonges, 599/4

Cote Fleurie, f, 7 ans, Montmartre et 

Cote Vermeille (GB), 607/1

Coulee Verte, f, 5 ans, Masked Marvel 

GB et Cite Martignac, 593/1

Courtesy Call, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Cornucopia, 554/2

Cover Point, f, 3 ans, Jack Hobbs GB et 

Flute Bowl GB, 646/4

Crack Math, h, 11 ans, Vendangeur 

(IRE) et Pegase Des Roses, 628

Crealion, h, 7 ans, Creachadoir IRE et 

Lady La Lionne, 600/5

Cullinan, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Diamond Star IRE, 577

Cyrano Chart, h, 5 ans, Davidoff GER et 

Cicimo, 575

D’Espelette, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 

et Massana, 574/4

*Dalakhov USA, m, 3 ans, Noble 

Mission GB et Agades USA, 609/4

Dandy Du Seuil, h, 10 ans, Apsis GB et 

Fee Du Tennis, 613/2, 651

Daniar, h, 6 ans, Rail Link GB et Starlin, 

558/5

Days Dream, f, 7 ans, Martaline GB et 

Donna Lorcy, 651/3

Dear Weaver, f, 3 ans, Sumbal (IRE) et 

Sea Weaver, 608/5

Della De Loire, f, 4 ans, Creachadoir 

IRE et Deep Dish Pie USA, 574, 637/3

Dellatree Phantom, f, 4 ans, Joshua 

Tree IRE et Delletie Phantom, 574

Depende, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Fastgoldengoschi GER, 595

Derby De Tendron, h, 10 ans, Voix Du 

Nord et Natika De Tendron, 642/1

Dernier Cri, h, 10 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Sans Histoire, 618/3

Dicentra, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 

Mamitador (GB), 552

Dill Des Fresnes, h, 10 ans, Diamond 

Boy et Venus Du Berlais, 613/7

Ding Ding Dong, h, 10 ans, Gentlewave 

(IRE) et Toque Rouge, 562

Dinomix, h, 5 ans, Doctor Dino et Star 

Lovina, 575/1

Disco Mome, h, 10 ans, Tiger Groom GB 

et Rapide Mome, 640/1

Dom Alron, h, 10 ans, Laveron GB et 

Marie Des Enceints, 599

Dona Floresse, f, 4 ans, Falco USA et 

Commande Blue, 633/4

Donne Le Change, h, 10 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Tampabella, 612/5

Donwave, h, 4 ans, Gentlewave (IRE) et 

Don’Aventure, 565/1
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Dream Rique, m, 3 ans, Dream Ahead 

USA et Kada Rique, 645/7

Dreammy Love, f, 5 ans, Authorized IRE 

et Dreammy, 629/4

Drole De Vert, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Poligrouas, 582/3

*Dschingis First GER, m, 7 ans, Soldier 

Hollow GB et Divya GER, 649/6

Dschingis Forest, m, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Waldeslust (IRE), 

582/2

Dune Verte, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Dance Roque, 608/6

Eau De Logres, h, 9 ans, Diamond Boy 

et Reine De Marbeuf, 585

Eclair De Cremille, f, 6 ans, Mister Ful 

et Jeanne De Cremille, 631

Ecorce, f, 4 ans, Cokoriko et Aseelah, 

554/3

Eddy De Balme, h, 9 ans, Cachet Noir 

USA et Tikiti De Balme, 612/4

Eden De Veguy, f, 7 ans, Very Nice 

Name et Lady Lord, 632/3

Edwina, f, 4 ans, Martinborough JPN et 

Anima, 567

Effix De Brion, h, 9 ans, Fragrant Mix 

(IRE) et Reunion A Brion, 632

El Martel, h, 9 ans, Martaline GB et 

Vodkelle, 600/3

Eleganza, f, 7 ans, Hurricane Cat USA et 

Formerly, 642/4

*Ellis Boyd Redding IRE, h, 6 ans, 

Doyen IRE et Daytona Lily IRE, 623/5

Emerald River, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Kahya Ville, 569

Emir Chop, h, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Eyes Of War, 580/2

Empire Story, h, 5 ans, Sidestep AUS et 

Eternal Wave, 584/5

Emzo, h, 9 ans, Spanish Moon USA et 

Quellemare, 640/3

Epi Tete, h, 9 ans, Buck’S Boum et Liste 

En Tete, 598/1

Espirito, h, 9 ans, Great Pretender IRE 

et Java De Mai Ii, 628/5

Espoir De Fleur, h, 9 ans, Spider Flight 

et Fleur D’Anjou, 590/2

Espoir Du Fougeray, h, 9 ans, Axxos 

GER et Satinette Du Fouge, 634

Esprit De Quartier, h, 9 ans, Network 

GER et Pertinente, 586/2

Etatmajor, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Saintheze, 599

Ete De Carl, h, 6 ans, Sommerabend GB 

et Sa Carla, 585/2

Eternal Spring, f, 3 ans, Saint Des 

Saints et Spring Shower, 578/4

Euclide D’Emra, h, 9 ans, Kandidate GB 

et Nampala IRE, 618/1

Ever Faster, h, 3 ans, Manatee GB et 

Sandy Cat, 652

*Eximia GB, f, 6 ans, Nathaniel IRE et 

Marcha Fresca GB, 612/6

Extragador, h, 9 ans, Kapgarde et 

Newgador, 559/5

Fabuleux Rico, h, 3 ans, Cokoriko et 

Fautina, 609/1

Fairy Of Light, f, 6 ans, Sinndar IRE et 

Lumiere Du Jour, 576

Falstaff, h, 7 ans, Never On Sunday et 

Cry Of Love SPA, 593/2

Fan D’Apple’S, h, 8 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Rosa Apple’S, 651/7

Fee Antique, f, 8 ans, No Risk At All et 

Tampabella, 592

Fee Viviane, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Not Lost, 567/5

Fes, h, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Kozama, 568/2

Feu Follet, h, 8 ans, Kapgarde et Folle 

De Toi, 573/1

Filup, h, 8 ans, Cokoriko et Qartouche, 

626/1

Fimiblue, f, 3 ans, Morpheus GB et 

Firmini, 552, 646/1

First Polar, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Polar Girl, 622/1

Firstclass, h, 4 ans, Magadino et 

Fristar, 572/5

Flash Des Sources, h, 8 ans, Gris De 

Gris (IRE) et Neyeve Du Mont, 632/1

Flying Money, h, 3 ans, No Risk At All et 

Sainte Iris, 568/6

Fogo De Chao, h, 8 ans, Agent Secret 

IRE et Provence, 632/2

Folish Gold, f, 9 ans, Full Of Gold et 

Darling Folish, 579/5

Follow You, h, 4 ans, Waldpark GER et 

Folle De Toi, 572/7, 616/4

Folly Foot, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) et 

Nymphe De Sivola, 556/3

Fontannes, h, 8 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Oddy, 559/6

Forever D’Ans, h, 5 ans, Elvstroem AUS 

et Loralai, 605/4

*Fortuna Dufflecoat GB, h, 4 ans, 

National Defense (GB) et Almamia 

GB, 557/7

Fransleen, h, 8 ans, No Risk At All et 

Quristine, 593/4

Frassati, h, 4 ans, Manatee GB et 

Champ D’Honneur (GB), 567, 648/3

Frelon D’Estruval, h, 8 ans, Cachet Noir 

USA et Nouvelle D’Estruval, 599/3

French Buck’S, h, 3 ans, Buck’S Boum 

et French Girl, 622

French Cancan, f, 4 ans, Montmartre et 

Dalga, 572, 616

Frere Vert, h, 3 ans, Saint Des Saints et 

Kakoline, 622/3

Fret D’Estruval, h, 8 ans, No Risk At All 

et Udine D’Estruval, 623/4

Frimousse, f, 8 ans, Kapgarde et 

Lafeline, 626/5

Fripon De Ballon, h, 9 ans, Spider Flight 

et Nile Breeze, 579/3

Fuego De Somoza, h, 8 ans, 

Speedmaster GER et Goldwin De 

Somoza, 651/2

Full Enigme, f, 4 ans, Balko et Full Tune, 

555/4

Full Of Shade, f, 4 ans, No Risk At All et 

Shadline, 570/2

Fury Road, f, 6 ans, Great Pretender IRE 

et Garyline, 613/6

Futbolisto, h, 10 ans, Blue Bresil et 

Faraude, 613/3

Galante De Ferbet, f, 7 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Valse De Ferbet, 

599/2

Gallox, h, 7 ans, Samum GER et Venus 

Collonges, 581/3

Galop Du Large, h, 7 ans, Kapgarde et 

Princesse Turgeon, 600/7

Galoubet De Balme, h, 7 ans, Blue 

Bresil et Cyclosporine, 629

Gamsoul, h, 7 ans, Nicaron GER et 

Yellow Summer, 559/2

Gap Pierji, h, 7 ans, Kapgarde et Playa 

Pierji, 607/3

Garasil, h, 10 ans, Blue Bresil et 

Niagara L’Amandour, 579/6

Garibaldi, m, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 

et Bell Su River (GB), 601/2

Garrygal, h, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Sweet Girl De Gal, 629/5

Gatsby Power, h, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Anna’S Star IRE, 568

Gaya De Launay, f, 3 ans, The Anvil IRE 

et Tessa, 560/3

Geelong Sport, f, 7 ans, No Risk At All et 

Australia Sport, 612/1

Gemixa, f, 7 ans, Gemix et Ohana, 

639/2

Gentilhomme, h, 7 ans, Poliglote (GB) 

et Sanouva, 607/2

Getafe, f, 7 ans, Lord Du Sud et Tieville, 

599

Giacomo, h, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Polimaya, 609/7

Gibouti, h, 7 ans, Gemix et Quellemare, 

590, 639/1

Gigi D’Estruval, f, 7 ans, Balko et Vague 

D’Estruval, 571

Gilou Jaguen, h, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Don’Aristarque, 650

Gina Conti, f, 7 ans, Masterstroke USA 

et Unica Conti, 585/1

Gingembre Menthe, h, 7 ans, 

Barastraight (GB) et Jolie Menthe, 

576/4

Gino Dino, h, 7 ans, Doctor Dino et Taiji, 

628/2

Giotto Des Plachis, h, 7 ans, Nidor et 

Rometta, 562/2, 651/5

Gloire De Vassy, f, 3 ans, Spanish Moon 

USA et Garmargo, 560

Goaldamour, h, 7 ans, Turgeon USA et 

Salina D’Airy, 634/4

Gold Dancer, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Steel Dancer, 611/1

Gold For Nizzy, f, 5 ans, American Devil 

et Gold For Tina, 563/4

Gold Pretender, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Reine Cenomane, 

565

Golden Gold, f, 5 ans, Zanzibari USA et 

Golden Clou, 653/7

Golden Val, h, 9 ans, Valanour IRE et 

Foldor, 635

Golden Witch, f, 6 ans, Elvstroem AUS 

et Golden Clou, 626/6

Good Saulaie, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 

et La Valliere, 611/3

Gorgias, h, 5 ans, Vertigineux et Aiguille 

Du Midi, 650

Gothatir, h, 11 ans, Muhtathir GB et 

Gotdream, 598/3

Gout Du Bonheur, h, 7 ans, Doctor Dino 

et Valownia, 586/1

Grace De Dieu, f, 7 ans, Buck’S Boum et 

Vierge Sainte, 614/7

Gracieuse Rodino, f, 7 ans, Alianthus 

GER et Riviere Normande, 635

Grand Oncle, h, 7 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Princesse Lington, 571/2

Great Action, f, 3 ans, Great Pretender 

IRE et Action Chope, 552

Great Coco Feather, h, 4 ans, Manatee 

GB et Great Feather, 627/5

Greatta, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Kendoretta, 562

Gwinzegal, f, 7 ans, No Risk At All et 

Tendresse Sivola, 628/1

Hachasson, h, 6 ans, Choeur Du Nord 

et Veltava, 623/2

Hakerman, h, 6 ans, Sinndar IRE et 

Uvanana, 614/4

Hakutamanata, h, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Queen Du Roy, 631/1

Hamandio, h, 6 ans, Maresca Sorrento 

et Arieta, 551/2, 651/4

Hamersley, h, 6 ans, Elvstroem AUS et 

Silver Pivotal IRE, 581

Hands Up Sivola, f, 6 ans, Noroit GER et 

Miss Justice, 639

Happy De Reve, h, 6 ans, Voiladenuo et 

Boucouria, 551/4

Happydenuo, f, 6 ans, Kandidate GB et 

Ucocotte, 618

Hardeqarde, h, 6 ans, Kapgarde et 

Berry Qreasy, 593

Hardi Les Gars, h, 6 ans, Network GER 

et Sortie De Secours, 623/3

Harlesca, h, 6 ans, Maresca Sorrento et 

Terre De La Motte, 592

*Harry SWE, h, 6 ans, Maxios (GB) et 

Ajdo DEN, 551

Harry De Balme, h, 6 ans, Vic Toto et 

Tikiti De Balme, 640/4

Hat Trick Sivola, h, 6 ans, Noroit GER et 

Kerrana, 573, 626/4

Haute Idee, f, 6 ans, Lord Du Sud et 

Volidee, 626/3

Havania, f, 5 ans, Cockney Rebel IRE et 

Ionia IRE, 562

Hawax, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Urika, 607/5

He Camarguaise, f, 5 ans, Vif Monsieur 

GER et He Mad Moizelle, 558

He Miss Fool, f, 6 ans, Dragon Dancer 

GB et Madisone Fool, 576

Heaven De Somoza, h, 6 ans, Choeur 

Du Nord et Goldwin De Somoza, 

585/5

Heaven Du Seuil, h, 6 ans, American 

Devil et Mrassu (IRE), 595/4, 634

Heavenly Sun, f, 6 ans, Soul City IRE et 

Sister Sun, 579/7

Hellena, f, 6 ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 600/6

Heloy Delabarriere, h, 6 ans, Choeur Du 

Nord et Aletsch, 571/3

Henry Brulard, h, 8 ans, Planteur (IRE) 

et Agent Mimi, 614/6

Hermes D’Allier, h, 6 ans, My Risk et 

Bergamote D’Allier, 613

Hermitage, h, 6 ans, Manduro GER et 

Skarina, 600/4

Heros D’Ainay, h, 6 ans, Sholokhov IRE 

et Etoile D’Ainay, 573/2

Herve Du Seuil, h, 6 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Victoria Du Seuil, 614/5
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Hibiza De Niel, h, 6 ans, Alianthus GER 

et Telle Mome, 635/4

*High In The Sky (FR) , h, 6 ans, 

Manduro GER et Partoutatou, 642/3

Histoire Vraie, f, 6 ans, Al Namix et 

Nasseseuse, 576

Historien, h, 6 ans, Coastal Path GB et 

Une Belle Histoire, 600/2

Ho La La Forez, h, 6 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Pourkoipa Du Forez, 571/1

Ho My God, h, 6 ans, Papal Bull GB et 

Nikitta, 641/5

Hoirie D’Oudairies, f, 6 ans, Dunkerque 

et Jade D’Oudairies, 585

Hola Que Tal, h, 6 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Quizas Jolie, 571

Holetown, f, 3 ans, Morandi et 

Clairefougere, 608/2

*Hometown Hero IRE, h, 8 ans, Darsi et 

Kilcoltrim Society IRE, 644/3

*Honest Vic IRE, h, 10 ans, Kalanisi IRE 

et Miss Vic Lovin IRE, 649

Honor Royal, h, 6 ans, Great Pretender 

IRE et Royale The Flow, 556/1

Honorio Flag, h, 6 ans, National Flag 

IRE et Honoria Line, 587

Hope Klass, f, 6 ans, Lauro GER et 

Leathou, 562/5

Hoppefull Has, h, 5 ans, Martaline GB 

et Horabora Has, 623/6

Horresco Referens, h, 6 ans, 

Voiladenuo et Donna Chiara, 651

Hosaville, h, 6 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Rosaville, 614/3

Hot Day, f, 6 ans, Authorized IRE et 

Toady, 653/1

Hot Shot Thom, h, 6 ans, Jeu St Eloi et 

Lady De Gane, 562/4

Hotel Dieu, h, 6 ans, Rail Link GB et 

Paula, 653/2

Houadh, h, 7 ans, Very Nice Name et 

Mosogna Moon GB, 653/6

Hourvari Saramour, h, 6 ans, Lone Bid 

et Neiva De Chalamont, 653

Hozay De Mael, h, 6 ans, Honolulu IRE 

et Redingote, 585

Humbaba D’Agrostis, h, 9 ans, Cima 

De Triomphe IRE et She’S All Class 

USA, 585

Hurrick Des Obeaux, h, 6 ans, Saddex 

(GB) et Quick Des Obeaux, 573/5

I Love Jo, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Wasla, 587/5

I Love You Sivola, h, 5 ans, Le Fou (IRE) 

et Suave De Sivola, 618

I’M Walkin’, h, 6 ans, Martaline GB et 

Tango Lima, 559/7

I’M Yours, h, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Ladeka, 652/5

Iako, h, 5 ans, Montmartre et Belle Du 

Luy, 621/7

Iamastar, h, 5 ans, Balko et Victoria’S 

Star, 571/5

Ibiscus Du Large, h, 5 ans, Top Trip 

(GB) et Ville Eagle, 604/3

Ici Avrilly, f, 5 ans, Fly With Me et Souris 

Blanche, 558/2

Idole De Mee, h, 5 ans, Masterstroke 

USA et Tartinette, 635

Idole Fromentin, f, 5 ans, Conillon GER 

et Natacha Rochelaise, 558/4

Idrolix, h, 5 ans, No Risk At All et Rush 

Tercah, 575

Idylle De Thaix, f, 5 ans, Sri Putra GB et 

Nona Allegrina, 653/4

Idylle Mag, f, 5 ans, Karaktar IRE et 

Naiade Mag, 617/5

Igloo Igloo, h, 5 ans, Gemix et Joslaine, 

631

Igor, h, 5 ans, Maresca Sorrento et Une 

Dame De Fer, 569/2

Iguski, h, 5 ans, Bathyrhon GER et Ella 

Miss, 586/3

*Ihaveauseforyou GB, f, 4 ans, Night 

Wish GER et Roche D’Or GB, 570

Il Diavolo, h, 4 ans, Martaline GB et 

Circe Des Bordes, 572/6

Il N’Y A Pas Photo, f, 5 ans, Martaline 

GB et Patte De Velour, 610/2

Ile D’Ouessant, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Cavadee, 597/5

Ile Du Large, f, 5 ans, Great Pretender 

IRE et Terre Et Mer, 595/5

Illiko Des Plans, h, 5 ans, Cokoriko et 

Alicante De La See, 612/3

Image De Grugy, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Perle De Grugy, 554/4

Image De Marque, f, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Rien De Plus, 621/3

Imagination, f, 3 ans, Choeur Du Nord 

et Lady Bellissima, 578/5

Imenhotep, h, 5 ans, Air Chief Marshal 

IRE et Crackovia, 551/3

Impair Et Passe, h, 5 ans, No Risk At All 

et Sans Histoire, 618/2

Impala De Kerza, h, 5 ans, 

Thewayyouare USA et La Salvetat, 

632/4

Imperial Desbois, h, 5 ans, Masked 

Marvel GB et Altesse Desbois, 595/1, 

644

Imperium, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Bella Napoli, 605/1

Imposante D’Ainay, f, 5 ans, Authorized 

IRE et Sirene D’Ainay, 563

In Love, h, 5 ans, Great Pretender IRE et 

Belle Princesse, 621/4

In Memoria, h, 5 ans, Al Namix et 

Catholique, 563/1

In The Box, h, 5 ans, Jukebox Jury (IRE) 

et Quenza, 573

In Victis, h, 5 ans, Lord Du Sud et 

Creatina, 621

In Your Dreams, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Ladeka, 650

Incollable, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Bonne A Marier, 569/1

Indiana Roque, f, 5 ans, Gemix et 

Brume De La Roque, 635/1

Indivin, h, 5 ans, Voiladenuo et 

Verybella, 604/1

Ine Glore D’Anjou, f, 5 ans, Sinndar IRE 

et Nottingham Palace, 563

Inea Jap, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Beaba Jap, 621/2

Inedit De Ciergues, h, 5 ans, Tiger 

Groom GB et Think About, 621/1

Inedit Star, h, 5 ans, Lord Du Sud et 

Tulipe Star, 650/1

Ines Du Chenet, f, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Orthence, 569/3

Inle De La Noverie, h, 5 ans, Hello 

Sunday et Quizitca Deurie, 631/4

Ino D’Athou, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Celle D’Athom, 569

Inouie Tiepy, f, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Sacree Tiepy, 597/3

Inside Wood, f, 5 ans, Nidor et Born For 

This, 584/3

Insolite Kandidate, h, 5 ans, Kandidate 

GB et Noblemare, 631/5

Instant Precieux, h, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Aliberty Monterg, 631/2

Instar De Reve, h, 5 ans, Crillon et 

Unike De Reve, 651/1

Intello County, h, 5 ans, Petillo et 

Osmazome, 614

Invite D’Honneur, h, 5 ans, Camelot GB 

et Kalla GB, 563

Inzeo Du Gouet, h, 5 ans, Rail Link GB 

et Dolly Du Gouet, 621/6

Ioda, h, 5 ans, Free Port Lux (GB) et 

Raflesia, 584/1

Iota D’Enocq, h, 5 ans, Choeur Du Nord 

et Lucidrile, 631

Ipalina, f, 5 ans, Boris De Deauville 

(IRE) et Saturnette, 604/5

Iphis De L’Aunay, h, 5 ans, Conillon 

GER et Athena De L’Aunay, 629/2

Iris Des Vignaux, f, 5 ans, Muhaymin 

USA et Vallee Des Vignaux, 631/3

Irmina, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Riynaaz IRE, 560/1

Iron Sacre, h, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Toscane Sacree, 650/2

Ironique, h, 5 ans, Elliptique (IRE) et 

Teskaline, 605/3

Irresistibles, h, 7 ans, Nom De D’La et 

Insolite, 579/1

Irundo, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Noisillette, 621/5

Iskanoer, h, 5 ans, Voiladenuo et Drag 

Away, 604/2

Isla Perla, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Perla Des Pres, 584

It’S Closelie, f, 5 ans, Monitor Closely 

IRE et Ohana, 575/3

It’S In The Rain, h, 4 ans, Kapgarde et 

Amarantine, 611/4

Italia Wood, f, 5 ans, Coastal Path GB 

et Du Tac Au Tac, 575/5

Itiepy, f, 5 ans, Karaktar IRE et Uitiepy, 

610/1

Its Gina, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Daville, 563

Ixel Du Fruitier, f, 5 ans, Fly With Me et 

Rouf Du Fruitier, 604/4

Izmir, f, 5 ans, Rail Link GB et Ulve, 

599/1

J Y Crois, f, 4 ans, Masked Marvel GB et 

Queenjo, 555/6

J’Aimerai Bien, f, 4 ans, Cokoriko et 

Posh Lady IRE, 555

J’Arrive D’Arthel, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Covergirl D’Arthel, 596/1

Jaborosa, f, 4 ans, Cokoriko et 

Duiveland, 648

Jackson Des Bordes, h, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Ahkel Vie, 619/5

Jacques D’Anjou, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Ultra D’Anjou, 616

Jad Conti, f, 4 ans, Authorized IRE et 

Toscana Conti, 555/1

Jade De Loire, f, 4 ans, Creachadoir IRE 

et Volcaldoune, 589

Jade De Moliere, f, 4 ans, Saddex (GB) 

et Rose De Moliere, 603/5

Jade Stone, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Capstone, 554

Jafar D’Airy, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Ulifa D’Airy, 630/3

Jaffa De Lagarde, f, 4 ans, Night Wish 

GER et Foudre Du Pecos, 564

Jaguar Du Berlais, h, 5 ans, Masked 

Marvel GB et Cheetah Du Berlais, 

605

Jaguar Lagrange, h, 4 ans, It’S Gino GER 

et Panzara D’Airy, 572/4

Jaillo, h, 5 ans, Petillo et Jade De La 

Palisse, 586/4

Jalna Coko, f, 4 ans, Cokoriko et Chic 

Lady, 588/1

Jalousie D’Ainay, f, 4 ans, Masterstroke 

USA et Torpille D’Ainay, 633/1

Jamais Vu Ca, h, 4 ans, Conillon GER et 

Atmosphere, 636

Janella, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 

Anjella GER, 565

Jango D’Airy, h, 4 ans, It’S Gino GER et 

Canzka D’Airy, 619/1

Janydor, f, 4 ans, Kap Rock et Folidor, 

603

Japelou Deciergues, m, 4 ans, 

Voiladenuo et Miss De Ciergues, 648

Jar Du Desert, h, 4 ans, Kapgarde et 

Dora Du Desert, 567/1

Jardin D’Eole, h, 3 ans, Choeur Du Nord 

et Romaneda, 652

Jariska Bella, f, 4 ans, No Risk At All et 

Luisa Miller GER, 589/4

Jariv Des Bruyeres, h, 4 ans, 

Magneticjim (IRE) et Omance, 594/5

Jarretiere, f, 4 ans, Cokoriko et Quenza, 

610

Jarry Lord, h, 3 ans, Captain Chop et 

Tiger Cliff, 645/3

Jasmin De Thaix, h, 4 ans, Nidor et 

Diane River, 589/3

Jasmine De Corton, f, 4 ans, Coastal 

Path GB et Pour Le Meilleur, 570/1

Java Bleue, f, 4 ans, Conillon GER et 

Dame Groom, 636/2

Java Du Large, f, 4 ans, Pastorius GER 

et Antagua, 594/4

Javus D’Oudairies, h, 4 ans, Kapgarde 

et Callia D’Oudairies, 627/2

Jawan La Colmine, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Taiwan Leto, 589/1

Jawinna, f, 4 ans, Lord Du Sud et Lafolie 

D’Airy, 606/4

Jazz Collonges, h, 4 ans, Cokoriko et 

Tolede Collonges, 596/2

Jazzman Du Large, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et Quadence De Sivola, 557/6

Jazzou, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Acacia, 636/3

Jazzy Baie, f, 4 ans, Crillon et Juventus 

Ii, 615/4

Jazzy D’Alene, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Serbanne, 564

Jeanne Des Ongrais, f, 4 ans, Racinger 

et Boheme Des Ongrais, 594
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Jelly Moon, f, 4 ans, Spanish Moon USA 

et Manson Island, 574/1

Jemana, f, 5 ans, Manatee GB et 

Jemysaintes, 593

Jemily D’Oc, f, 4 ans, Jeu St Eloi et Ad 

D’Oc, 564

Jereviendrai, h, 4 ans, Fly With Me et 

Shabby Rose, 580/6

Jeriko Bouloise, h, 4 ans, Racinger et 

Disco Bouloise, 606/3

Jermyn Raffles, h, 4 ans, Martaline GB 

et Une Artiste, 615/1

Jesper, h, 4 ans, Voiladenuo et Vesper 

GER, 647/6

Jess Tavel, f, 5 ans, Cockney Rebel IRE 

et Blue Road, 593/3

Jet Boy Conti, h, 4 ans, Pastorius GER 

et Sonate Du Rheu, 577/1

Jet Ito, f, 5 ans, Ito GER et Most 

Welcome GER, 650/7

Jetta Des Obeaux, f, 4 ans, Alianthus 

GER et Delta Des Obeaux, 643/4

Jeu D’Enfant, h, 4 ans, Ectot (GB) et 

Place Au Soleil, 611/2

Jeu De Carte, h, 4 ans, Estejo GER et 

Unidee De Beaumont, 572

Jeu De Jambes, h, 4 ans, Monitor 

Closely IRE et Cherry Baie, 633

Jeu Sacre, h, 4 ans, Cokoriko et 

Aventure Sacree, 557/3

Jeux Interdits, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Beaujeu Allen, 602/1

Jewel De Kerza, f, 4 ans, Legolas JPN et 

Thea, 610/3

Jewel Star, h, 4 ans, Storm The Stars 

USA et Daya Win, 647/3

Jibe Des Dunes, h, 4 ans, Tiger Groom 

GB et Aramiss Des Dunes, 588/2

Jimka Moriviere, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Extrema, 603/4

Jiulietta Ghia, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Vernal Bird, 564/1

Jiva Roc De Kerser, f, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Roquette De Kerser, 

574/3

Joana Conti, f, 4 ans, Pastorius GER et 

Camelia Conti, 617

Jocker De Juilley, h, 4 ans, Racinger et 

Lilas De Juilley, 643/2

Joe Du Seuil, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Deesse Du Seuil, 647/4

Johnny Roque, h, 4 ans, Ballingarry IRE 

et Pearl De La Roque, 624

Joie D’Or, f, 4 ans, Full Of Gold et 

Audace D’Ainay, 577/3

Joie De Paques, f, 4 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Makweti (GB), 589/5

Joinville Le Pont, h, 4 ans, Bathyrhon 

GER et La Foret, 577

Joke, f, 4 ans, Whitecliffsofdover USA 

et Quristine, 570/6

Joker Cauvelliere, h, 4 ans, 

Masterstroke USA et Shawn, 557/2

Joli Cour, h, 4 ans, Great Pretender IRE 

et Daya Des Brosses, 589

Joli Look, h, 4 ans, Nom De D’La et 

Utopiste, 648/7

Jolicaline, f, 4 ans, Balko et Burcaline, 

602

Jolie Des Champs, f, 4 ans, Cokoriko et 

Obelia, 565

Joliesse, f, 4 ans, Cokoriko et Liste En 

Tete, 564/2

Joline, f, 4 ans, Al Namix et Apaisante, 

555, 610/4

Jollie De Mai, f, 4 ans, Tirwanako et 

Unefee De Laugere, 564, 616/5

Joly Girl, f, 4 ans, Great Pretender IRE et 

Traviata, 610

Joly Qash, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Usachaqa, 636/4

Josla, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Wasla, 633/3

Joue Le Jeu, f, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Tire En Touche, 625/2

Journee D’La Femme, f, 4 ans, 

Authorized IRE et Regle De L’Art, 610

Jouvence Allen, f, 4 ans, Coastal Path 

GB et Une Destine, 564/3

Joy The Countess, f, 4 ans, Diamond 

Green et Osmazome, 647

Joyeuse D’Arthel, f, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Venerie D’Arthel, 615/2

Juan Les Pins, h, 4 ans, Elliptique (IRE) 

et Daviere, 647/5

Jubilee Klass, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Provence, 596/3

Jubilez, h, 4 ans, Karaktar IRE et Radio 

Saint Voir, 624/6

Juderose, h, 3 ans, Willywell et 

Melirose, 609

Juggle On, f, 4 ans, Kap Rock et Huranie 

D’Avril, 570/7

Juhenium, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

Kalgary, 636/1

Jumiriko, f, 4 ans, Cokoriko et Alisarine, 

615

Jump And Fly, h, 4 ans, Racinger et 

Villanaise, 619/3

Jump Des Mottes, h, 4 ans, Balko et 

Uzelle Des Mottes, 630/5

Jump Will, h, 4 ans, No Risk At All et 

Bonne Graine, 588/3

Jumper De Ciergues, h, 4 ans, Robin Du 

Nord et Caline De Ferbet, 647

Jumper Grenetieres, h, 4 ans, Karaktar 

IRE et Dame Du Parc, 625/4

Jumper Sacre, h, 4 ans, Triple Threat et 

Belle Et Sacree, 647/1

Jungfrau, f, 4 ans, Cokoriko et Outre 

Mer, 564

Jungle St Georges, h, 4 ans, Cokoriko et 

Une Toulousaine, 647

Juniordenuo, h, 4 ans, Walzertakt GER 

et Ucocotte, 615/3

Junov Du Mou, f, 4 ans, Cokoriko et 

Quenotte Du Mou, 636

Jupe Sacree, f, 4 ans, Cokoriko et 

Action Sacree, 554/1

Jupon D’Allier, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Anita D’Allier, 636/5

Juracique, f, 4 ans, Saddex (GB) et 

Amitabha, 570/5

Jury Bleu, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Lili Bleue, 624

Juskabuck Ciergues, f, 4 ans, Network 

GER et Buck’S Bravo, 596/5

Just Allen, h, 4 ans, Estejo GER et 

Quouzeix, 630

Just Angel, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Victoire D’Ange, 557

Just Kap, f, 4 ans, Kapgarde et Just 

Dame, 589/2

Just The Law, f, 4 ans, Karaktar IRE et 

All The Law, 564/4

Juste Raise, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Raise, 647/2

Justice De Lancray, f, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Unesco Nivernaise, 

564/5

Juventus Le Dun, f, 4 ans, Polarix (GB) 

et Heviz, 580/4

Ka Fee Inn, f, 3 ans, Polarix (GB) et 

Zauberlocke GER, 620/1

Kaby Denuo, h, 3 ans, Elm Park GB et 

Ucocotte, 553/4

Kadence De Mee, f, 3 ans, Authorized 

IRE et Finesse De Mee, 566/3, 646/3

Kaid De Ciergues, h, 3 ans, 

Masterstroke USA et Limaranta, 

609/3

Kala Conti, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Rolibie De Vindecy, 608/1

Kalaboumboum Dab, f, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Chakalaboumboum, 

552/2

Kamarad, m, 3 ans, Balko et Una Dolce 

Valtat, 645/4

Kamchatka Du Guern, h, 3 ans, 

Bathyrhon GER et Dikta Melody, 

652/6

Kanelle Collonges, f, 3 ans, Coastal 

Path GB et Quadrette Collonges, 

646/2

Kantagua Du Large, f, 3 ans, Great 

Pretender IRE et Antagua, 552/6

Kap Lord, h, 4 ans, Kap Rock et Ho 

Good Lord Has, 567/3

Kap Nonantais, h, 4 ans, Kapgarde et 

Divine Nonantaise, 648/2

Kapchounika, f, 3 ans, Kap Rock et 

Fubrava, 566/4

Kapsaga, f, 4 ans, Kapgarde et Saga 

Win, 643/3

Karakta, f, 3 ans, Karaktar IRE et 

Legitime, 652/1

Karmix, f, 3 ans, Gemix et Pleine Lune, 

566/1

Kashdam, h, 4 ans, Kapgarde et 

Fiestine, 648/1

Kass Tete Sivola, h, 3 ans, Noroit GER 

et Visiorienne, 645/5

Kassel Allen, h, 3 ans, Castle Du Berlais 

et Cookie D’Allen, 609/5

Katanga, f, 3 ans, Masked Marvel GB et 

Ohe Les Aulmes, 601

Katribu, m, 6 ans, Montmartre et 

Katkogarie, 649

Katya, f, 4 ans, Kapgarde et Kalilas, 

633/2

Kawi, h, 14 ans, Tiger Groom GB et 

Kadalka, 634

Kel Story, h, 3 ans, Jeu St Eloi et Une 

Histoire, 561/1

Kenito, h, 3 ans, Karaktar IRE et Daville, 

645/2

Kenzoriko, h, 4 ans, Cokoriko et 

Kenzali, 627/1

Keos, h, 3 ans, Tunis POL et Euvoia, 

609/2

Ker Chalon, h, 4 ans, Diamond Green et 

Tracy Eria, 577/4

Kesaco Bere, h, 3 ans, Seahenge USA 

et Triple Witching USA, 601/6

Ki Soit Marvel, h, 3 ans, Masked Marvel 

GB et Sun Gold Sun, 553

Kiara Du Seuil, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Victoria Du Seuil, 560/5

King Of Dark, h, 5 ans, Crillon et Queen 

Of West, 569/4

King To Be, h, 4 ans, Great Pretender 

IRE et Kilda IRE, 625/6

Kingpark, h, 3 ans, Waldpark GER et 

Queen Maia, 652/4

Kiss Martine, h, 4 ans, Quick Martin et 

Kirtane Nonantaise, 557/5

Kiss You Sivola, f, 3 ans, Victory Song 

IRE et Sainte Herm, 561/5

Knightfall, f, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Khizarya, 637/5

Ko’Tao, f, 5 ans, Alianthus GER et 

Muhtatene, 575/4

Kobattle Du Bearn, h, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Izoko, 601/3

Kodakara, f, 3 ans, Saint Des Saints et 

Claraland, 578/3

Kohama, f, 3 ans, Cokoriko et Septland, 

552

Kool And Girly, f, 3 ans, Ivanhowe GER 

et Saisissable, 646/6

Krakan, h, 3 ans, Estejo GER et Alidee, 

553/3

Kream Du Large, h, 3 ans, George 

Vancouver USA et Gulf Stream Lady 

IRE, 582/6

Krug Du Seuil, h, 3 ans, Non Rien De 

Rien et Mrassu (IRE), 568/4

L’Amour A La Plage, f, 6 ans, Spirit One 

et Orelia Chichi, 587/2

L’Ange Vert, h, 5 ans, Network GER et 

Joly Berengere, 581/5

La Baroche, f, 4 ans, Recorder GB et La 

Belliere IRE, 616/2

La Cheneviere, f, 5 ans, Montmartre et 

Baie Des Veys, 649/1

La Fordelle, f, 5 ans, Top Trip (GB) et 

Billie Jane, 593

La Pompadour, f, 3 ans, Authorized IRE 

et La Romanee, 620/6

La Roannaise, f, 6 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Ribane, 562

Lady Pretender, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Ahombros, 637/2

Lady Sega, f, 5 ans, Coastal Path GB et 

Lady Dancer, 584

Le Huron, h, 7 ans, Montmartre et My 

Destination, 556/6

Le Mans, h, 10 ans, Le Fou (IRE) et The 

Race, 556

Le Philosophe, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Conceptuelle, 624/2

Le Viking, h, 3 ans, Masked Marvel GB 

et La Vista, 622

Lemoncello, h, 4 ans, Spider Flight et 

That’S Nellie, 606/2

Les Feuxgrets, h, 4 ans, Pastorius GER 

et Disquotational GB, 594/1

Les Mots Bleus, h, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Imagine In Paris, 609/6

Libeccio, h, 4 ans, Kamsin GER et High 

Destiny, 624/3

Light Wave, h, 3 ans, Hunter’S Light 

IRE et Spring In The Air, 652/3
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Link And Ball, h, 7 ans, Rail Link GB et 

Volley Ball, 590/4

Little Queenie, f, 6 ans, Authorized IRE 

et Life Of Risks, 591/5

Little Thunder, h, 5 ans, Blek et 

Agoreta, 556, 650/4

*Loravis GB, h, 4 ans, Clovis Du Berlais 

et Loralas, 594

Lord D’Ex, h, 5 ans, Lord Du Sud et 

Laydex Du Frene, 581

Lorddelouest, h, 5 ans, Lord Du Sud et 

Huzyreine, 556, 635/2

Losange Vert, h, 6 ans, Montmartre et 

Sweet Valrose, 571/4

Lovely Kap, f, 5 ans, Kapgarde et Lovely 

Kiss, 597/4

Lovely Risk, h, 4 ans, No Risk At All et 

Lovely Kiss, 565/2

Lulu Au Togo, h, 6 ans, Martaline GB et 

Lumina, 556/7

Lulu D’Anjou, h, 5 ans, Honolulu IRE et 

Libre Amour, 640

Lunabelle, f, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Dejabelle, 602/4

Ma Lili, f, 5 ans, Sri Putra GB et Ma 

Cher, 587/4

Madn’Es, h, 6 ans, Rajsaman et 

Mahendra GER, 634/3

Magic Breizh, h, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Waris Magic, 644/5

Magic Magician, h, 9 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Brillante Etoile, 590/3

Magnolia, f, 4 ans, Spider Flight et 

Ivresse Du Berlais, 555/5

Majadil, h, 4 ans, Creachadoir IRE et 

Majacalie, 557, 627/4

Makassir, h, 3 ans, Manatee GB et 

Silvery Gold, 568/1

Manador, f, 3 ans, Manatee GB et 

Folidor, 561

Manatee De La Mare, h, 3 ans, 

Manatee GB et Springa De La Mare, 

601/7

*Manchego GER, h, 7 ans, Pastorius 

GER et Marny GER, 562/1

Mandarin Basc, h, 8 ans, Zambezi Sun 

GB et Queen’S Crown, 629/1

Mandurose, f, 5 ans, Manduro GER et 

Fabannso, 551

Maraouna, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Nikoline, 602

Mare Sol, f, 4 ans, Manatee GB et 

Stellarmor, 637/4

Marie Coastala, f, 5 ans, Coastal Path 

GB et Marie D’Altissima, 649/2

Marina Gamba, f, 5 ans, Intello (GER) 

et Vista, 640

Marta Kap, f, 4 ans, Kapgarde et 

Martalette, 617/1

Maskaya, f, 3 ans, Masked Marvel GB 

et Kayanoura, 620/2

Master Nonantais, h, 5 ans, 

Masterstroke USA et Divine 

Nonantaise, 649

Masterrose, h, 6 ans, Masterstroke 

USA et Fabannso, 618/5

Matnight, h, 4 ans, Night Wish GER et 

Equilibriste (IRE), 572/1

Maurice Le Duc, h, 4 ans, Manatee GB 

et Miss Reddy, 630/2

Maurren, f, 8 ans, Sumitas GER et 

Marashaan, 641/3

Mavrinka, f, 4 ans, Montmartre et 

Sereine, 594

Mazarin Du Berlais, m, 3 ans, Great 

Pretender IRE et Hermine Du Berlais 

(IRE), 622/6

Meann, f, 7 ans, Top Trip (GB) et Bella 

Cara, 653

Melodie De Teillee, f, 4 ans, 

Creachadoir IRE et Sissi De Teille, 

633/5

Melomane, h, 3 ans, Bow Creek IRE et 

Maita GER, 561/3

*Might I IRE, h, 7 ans, Fame And Glory 

GB et Our Honey IRE, 649/5

Milord Du Mesnil, h, 4 ans, Monitor 

Closely IRE et April Day, 637/1

Mirage D’Etat, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Biche Des Taillons, 584/2

Mirza, f, 3 ans, Herald The Dawn IRE et 

Montgarri, 578/2

Mishka Des Mottes, h, 5 ans, On Est 

Bien (IRE) et Alicenora, 551/5

Miss Elm, f, 4 ans, Elm Park GB et Miss 

Sylvaine, 594

Miss Himalaya, f, 5 ans, Zanzibari USA 

et Altitude Oceane, 563/5

Miss Kalista, f, 8 ans, Youmzain IRE et 

Miss Poppee, 639/4

Miss Kent, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Lettre A Olive, 608/4

Miss Laura, f, 8 ans, Lauro GER et Miss 

Lina, 628/4

Miss Laurette, f, 3 ans, Masterstroke 

USA et Pourquoipa, 578/6

Miss Manzor (GB), f, 3 ans, Almanzor et 

April Eighteen IRE, 552/1

Mlle De France, f, 4 ans, Morandi et 

Crystale De France, 637

Mojo, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Manhattan Princess GB, 572

*Mojo Ego IRE, h, 3 ans, Intello (GER) 

et Never Green (IRE), 582/4

Mon Vieux, h, 5 ans, Diamond Boy et 

Royale The Best, 640/2

Monacoville, h, 5 ans, Rajsaman et 

Rada Angel IRE, 650/3

Money Money, m, 3 ans, Birchwood 

IRE et La Joconde, 601/1

Monster Caroli, h, 8 ans, Maresca 

Sorrento et Varouka Gaugain, 626/2

Montabella, f, 4 ans, Montmartre et 

Caprika Bella, 580/1

My Lady Elektra, f, 5 ans, Jeu St Eloi et 

My Lady Link, 617/3

*Naos GB, h, 5 ans, Carlotamix et 

Morning Rise GER, 650

Nelson Du Mathan, h, 4 ans, Pastorius 

GER et Thisbee Du Mathan, 625/5

*Nero Rock IRE, h, 8 ans, Shirocco GER 

et Gilt Benefit IRE, 587/1

Never Risk, m, 4 ans, No Risk At All et 

Hera Bonitas, 557/1

Nicahya, f, 3 ans, Nicaron GER et Kahya 

Ville, 578/7

Nickland, h, 12 ans, Nickname et 

Royale Landy, 634/2

Nile Paris, h, 9 ans, Apsis GB et Nini De 

Paris, 579/4

Noir Des Carnettes, h, 9 ans, Chichi 

Creasy et Gazelle Du Rheu, 592

*Nordstrand GER, m, 5 ans, Reliable 

Man (GB) et Norderney GER, 650

Normande, f, 6 ans, Scalo GB et Winner 

In Love IRE, 613

Novadedla, f, 4 ans, Nom De D’La et 

Speedy Nova, 596/4

Nuns Island, h, 5 ans, Martaline GB et 

Si St Eloi, 563/3, 653/5

Nyssa De L’Orme, h, 4 ans, Walzertakt 

GER et Lolita De L’Orme, 633

Oftheworld, h, 4 ans, Jeu St Eloi et The 

Race, 557

Olaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Olanga GER, 572/2

Ottolenghi, h, 3 ans, Castle Du Berlais 

et Tahaza, 561/4

Our Dream, h, 4 ans, Martaline GB et 

Ladeka, 567/4

Palanzano, h, 3 ans, Chanducoq et Pise 

(IRE), 622/5

Pallatium, h, 5 ans, Cima De Triomphe 

IRE et Tolgora, 605

Pankhurst, f, 3 ans, Nicaron GER et 

Tarika GER, 608/3

Papier Peint, f, 6 ans, Stormy River et 

Ghada Amer, 585/4

Papillon Cyan, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Florence Farr IRE, 568/5

Paquos, h, 9 ans, Fragrant Mix (IRE) et 

Danse Etoilee, 585/3

Parisimix, h, 4 ans, Gemix et Parisienne 

USA, 580/5

Pedra (IRE), f, 4 ans, Manduro GER et 

Atomique (IRE), 611

Pegasus Bey, h, 7 ans, Boris De 

Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 592/2

Perceval, h, 4 ans, Blek et Gazou 

Davrill, 557/4

Petillante, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Loumie, 574/5

*Petite Amadee GB, f, 4 ans, Pether’S 

Moon IRE et Night Thunder, 570/4

Petite Irlandaise, f, 4 ans, Wings Of 

Eagles et Douce Irlandaise, 588

*Phil The Fluter IRE, h, 3 ans, Dragon 

Pulse IRE et Typhoon Della, 568/7

Picabia, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Perpette, 554/5

*Pinaclouddown IRE, h, 7 ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden IRE, 

626/7

Piriac, h, 6 ans, Spanish Moon USA et 

Perpette, 613/5

Pistache Dore, h, 3 ans, Sommerabend 

GB et Sirene Doree, 645/1

Placenet, h, 6 ans, Network GER et 

Lofte Place, 551/1

Planting, h, 4 ans, Planteur (IRE) et 

Sandy Cat, 648/4

Pluie D’Araize, f, 4 ans, No Risk At All et 

Bring It On, 603/2

Police Montee, f, 4 ans, Spider Flight et 

Poliaurea ARG, 602/3

*Pollexfen GB, h, 7 ans, Yeats IRE et La 

Zingarella IRE, 641/1

Polytec, f, 3 ans, Ectot (GB) et Poli 

Palme, 552/4

Premiere Demande, f, 6 ans, Balko et 

Castor Celeste, 614

Prince De Bellouet, h, 11 ans, Balko et 

Sainte De Bellouet, 579/2

Princess Buckland, f, 3 ans, Authorized 

IRE et Boston Paris, 552/5

Princess Lea, f, 6 ans, Gemix et 

Borussia, 641/2

Princesse Glwa, f, 9 ans, Born King JPN 

et Jolie Lola, 592/3

Project Fear, h, 6 ans, Intello (GER) et 

Miss Lech USA, 576/3

Ptiga Du Maine, h, 4 ans, Manatee GB 

et Hypathie, 630/4

Ptiturf, h, 10 ans, Konig Turf GER et 

Silver And Gold, 653/3

Queen Des Landes, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Grandchampenoise, 602

Quel Patron, h, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Solenzara IRE, 630/1

Quick Daddy, h, 5 ans, Quick Martin et 

What Cheeky, 563/2

*Quo Volare GER, h, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Queretara (IRE), 603/1

Raffles Liaison, h, 5 ans, Balko et Saine 

Et Speed, 556

Raffles Nobu, h, 3 ans, Authorized IRE 

et Utopie Des Bordes, 553/2

Rasango, h, 12 ans, Astarabad USA et 

Ravna, 613/1

Red Circle, h, 5 ans, Sidestep AUS et 

Red Smart, 597/2

Red Joy, f, 4 ans, Elvstroem AUS et Red 

Shot, 611/7

Regal Sea, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Regal Step GB, 620/7

Reine Vera, f, 6 ans, Mubaarez (GB) et 

Heidikly, 618

Revons Encore, f, 5 ans, Diamond Boy 

et Never Stop, 591/3

Ringo Star, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 

Ring My Bell, 594/3

Rise And Run, f, 4 ans, Kapgarde et 

Roche Rose (IRE), 603/3

River Klass, h, 4 ans, Blek et Chantico, 

557

Rock Teen, h, 4 ans, Kap Rock et Sainte 

Borgue, 594/2

Rocky D’Hermeraie, h, 6 ans, Choeur 

Du Nord et Illumination GB, 629

Rollandjump Has, f, 4 ans, Saint Des 

Saints et Roll On Has, 570/3

Rosie De La Vis, f, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Alice De La Vis, 617

Roumba Dream, f, 5 ans, Spider Flight 

et Roumba Du Ranch, 584

Royal Bataille, h, 8 ans, Turgeon USA et 

Royale Cazoumaille, 581/6

Royal Devil, h, 5 ans, American Devil et 

Tuseurat, 590, 644/4

Royal Saga, m, 3 ans, Choeur Du Nord 

et Royale Cazoumaille, 622/2

Royalclety, h, 9 ans, Clety et Little 

Royale, 644/2

Rue Barbizon, f, 3 ans, Morandi et Rue 

Ravignan IRE, 620/3

Sagradame, f, 4 ans, Martaline GB et 

Santa Dame, 567/2

Saint Mars, h, 7 ans, Saint Des Saints et 

Call Me Blue, 595

Saint Patis, h, 6 ans, Balko et La Loute, 

571/6



40 BO 2023/10 – obstacle

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Sampark, h, 12 ans, Walk In The Park 

IRE et Sampaguita, 629/3

Savoyard (IRE), h, 10 ans, Canford 

Cliffs IRE et World’S Heroine IRE, 

595/2

Sealor, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Lorietta, 582/1

Selma, f, 5 ans, Camelot GB et 

Cheveley IRE, 573/4, 650/6

Sententza (GB), h, 10 ans, Manduro 

GER et Forago USA, 587

Seraphic (IRE), h, 3 ans, Dubawi IRE et 

Elle Galante GER, 553/6

Shamalra, m, 3 ans, Nicaron GER et 

Shalimara, 553/5

Sharann, h, 4 ans, Almanzor et 

Shamakiya IRE, 611/6

She’S All, f, 3 ans, No Risk At All et She 

Hates Me (IRE), 552/7

Shinjuku, h, 3 ans, Creachadoir IRE et 

Susukino, 645/6

Silogique, h, 3 ans, Seahenge USA et 

Special Reward (GB), 652/7

Sir Becquaille, h, 6 ans, Manduro GER 

et Becquamour, 581/2

Sirba, f, 7 ans, Nicaron GER et Nutellas, 

591/4

Sirlight, h, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 

Silky Steps IRE, 556/4

Soldier’S Queen, h, 10 ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Jani’S Queen, 556, 

644

Soleil D’Oran, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Carruba IRE, 572/3

Solisud, h, 5 ans, Lord Du Sud et Ta 

Solitaire, 558/3

Special Du Rocher, h, 8 ans, Special 

Kaldoun (IRE) et Faline Du Rocher, 

592/4, 628/3

Speed Emile, h, 4 ans, Estejo GER et 

Emily Strange (IRE), 625/1

Spes Energicall, f, 6 ans, No Risk At All 

et Energica, 618/4

Spes Fullgarry, f, 6 ans, Ballingarry IRE 

et Full Passion, 590/5

Spes Milidino, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Milita Has, 650/5

Spont, h, 3 ans, Cima De Triomphe IRE 

et Spontanee Gravelle, 652

St Regis Olivier, h, 6 ans, Crillon et Pres 

De L’Eden, 632

Star Lord, h, 6 ans, No Risk At All et 

Sacred Music USA, 653

Star Of Destiny, h, 6 ans, Authorized 

IRE et Dinner Bell, 635/3

Sumsam (GB), h, 8 ans, Makfi GB et 

Spin IRE, 573/3

Sunny Star, f, 5 ans, Nom De D’La et 

Saalewuste GER, 605/5

Super Gino, h, 6 ans, It’S Gino GER et 

Desir De Mai, 571

*Sweet David GB, h, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Luci Di Mezzanotte GB, 

648/5

Tahanrun, h, 10 ans, Panis USA et 

Loda, 576/1

Take The Risk, f, 5 ans, No Risk At All et 

Victaline, 556/2

Targui, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 

Tina Conti, 619/6

Terrifying, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Terrific, 582/5

The Good Doctor, h, 4 ans, Doctor Dino 

et Midgard IRE, 565/3

The Good Girl, f, 3 ans, Muhtathir GB et 

So Good IRE, 620/4

The Verve, f, 3 ans, Storm The Stars 

USA et Tounly, 566/5

The Wild Rover, h, 3 ans, Battle Of 

Marengo IRE et Jenauraisjamaiscru, 

553/7

Thriller, h, 4 ans, Soul City IRE et 

Kalimba De Luna, 637

Tiepgina, f, 5 ans, It’S Gino GER et 

Tiepsama, 605/2

Tiger De Juilley, h, 4 ans, Tiger Groom 

GB et Fille De Juilley, 624/7

Timich, f, 3 ans, Muhtathir GB et Eau 

Perlee, 578/1

To Go, h, 3 ans, Montmartre et Ejina, 

568/3

Toscana Du Berlais, h, 5 ans, Shantou 

USA et Katioucha, 614/1

Tourmalet, h, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Tourmaline, 581/1

*Tranquilized IRE, h, 6 ans, Dragon 

Pulse IRE et Passified Lady USA, 635

*Trapeze Artist IRE, f, 4 ans, Authorized 

IRE et Roque De Cyborg IRE, 555/3

Travelling Boy, h, 6 ans, Hurricane Cat 

USA et Music Cay GB, 634/5

Tree Bar, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Bar Bichette, 554

Trezy Diva, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Pleine De Sape, 560/4

Trilia Du Fouquet, f, 4 ans, Triple Threat 

et Dahlia Do Brasil, 602/2

Tupot, h, 5 ans, Slickly et Rock Celi 

(IRE), 604

Tutti Bella, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Terebella, 554, 648

*Twentyfirst Lancer GB, h, 4 ans, 

Churchill IRE et Zarafa GB, 606/5

Twist De La Barre, h, 8 ans, Maresca 

Sorrento et Tocata De La Barre, 

600/1

Tzara De Guerledan, f, 5 ans, Sinndar 

IRE et Ping Staras, 584/4

Une Seule Veritee, f, 5 ans, Dunkerque 

et Une Seule Chose, 617/4

Vallee Bretonne, f, 4 ans, Konig Turf 

GER et Babig Bihan, 637

Valse Ardente, f, 4 ans, Victory Song 

IRE et Deviolina (IRE), 616/3

Vaub Chop, h, 6 ans, Panis USA et 

Vaubecourt, 598/2

*Vezzana GER, f, 4 ans, Maxios (GB) et 

Vallante GER, 603

Violet Hill, f, 5 ans, Masterstroke USA 

et Lady Heart, 651

*Voie Lactee IRE, f, 6 ans, Zoffany IRE 

et Sweet Dreams Baby IRE, 558

Wagram Du Berlais, h, 3 ans, Kapgarde 

et Orphee Du Berlais, 601/4

Wald’Or, h, 6 ans, Waldpark GER et 

Folidor, 632

Wall D’Artois, h, 3 ans, Waldpark GER 

et Nalabelle, 553, 645

Wandana, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE 

et Wardat Allayl IRE, 577/2

*War Diamond GB, h, 4 ans, War 

Command USA et Pretty Diamond 

IRE, 637

Way Way, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Royal Fantasy IRE, 594

Well Creek, f, 3 ans, Willywell et Salve, 

561

White Cliff, f, 3 ans, Zelzal et Write A 

Classic (IRE), 566/6

*Whymper GER, h, 4 ans, Maxios (GB) 

et Wurfspiel GER, 624/1

Wilyson, h, 5 ans, Willywell et Pina 

Colada SWI, 614

Winner Horse, h, 3 ans, Full Of Gold et 

Gold Flower, 601/5

Winning Hope, f, 3 ans, Bathyrhon GER 

et Last Parcelle, 646/5

Xquise, f, 3 ans, Highland Reel IRE et 

Xagere, 560

Yeiayel, h, 7 ans, Protektor GER et 

Citydanse, 623/1

Youtwo Glass, h, 6 ans, Joshua Tree IRE 

et Sea Glass, 612/7

Zakouski, h, 3 ans, Zanzibari USA et 

Haute Couture, 553

Zarflight, h, 3 ans, Zarak et Chutney 

Flight, 652/2

*Zeven Falls GER, f, 5 ans, Waldpark 

GER et Zuccarella GER, 641/4

Zizaneur, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 

Zitana, 651/6
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